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Depuis 20 ans les Républicains songeaient à la suppression du régime 
concordataire mis en place par Bonaparte en 1801. 

En novembre 1904, Emile Combes, qui depuis le 9 juin 1902 cumule 
les fonctions de ministre du Cul te et de l I Intérieur avec celle 
de Président du Conseil, dépose un projet de loi portant dénoncia
tion du concordat en novembre 1904. 

Son successeur, Rouvier, a la charge de la faire voter ; Briand 
en est le rapporteur. Ainsi, le 3 juillet 1905 la loi est adoptée 
par 341 votx dont l'ensemble des voix des députés de l'Ain, contre 
233. 

A partir de cette date, la République ne reconnaît, ne salarie, 
ne subventionne aucun culte, mais garantit la liberté de conscience 
et celle du culte. 

En outre, une mesure exécutoire prévoit l I inventaire des établisse
ments consacrés notamnent au culte catholique, avant la dévolution 
des biens des églises à des associations cultuelles, en vertu de 
la Loi de 1901. 

Les récits de la presse et la mémoire collective ont contribué à 
laisser en nous une certaine image troublée des inventaires de 1906. 

Connnent se présente la physionomie de ce phénomène au sein du diocèse 
de Belley? tel est le thème de notre étude. 
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PRESENTATION GENERALE DU DIOCESE DE BELLEY EN 1906 

Mais avant d'étudier le déroulement des inventaires dans le diocèse 
de Belley ou dans le département de l 1Ain - car depuis 1823 les 
limites de chacun se superposent - il serait utile de présenter 
le cadre physique, politique et religieux de notre recherche. 

L'Ain doit son nom à l'affluent qui le traverse et qui le divise 
en son midi (1). Il occupe une superficie de 5.756 Km2 pour une 
population de 345.856 habitants en 1906 (2). L'Ain fait, en ce début 
de siècle, partie des départements qui possèdent le taux d'urbani
sation le plus faible. La population rurale représente 89 % de la 
population en 1846 et 80,5 % en 1921. La plus grande agglomération 
est son chef lieu : BOURG-en-BRESSE. Morphologiquement, le dépar
tement est composé de deux grands ensembles : 

* Premièrement le Jura Méridionnal, qui est une montagne calcaire 
formée de plis anticlinaux et synclinaux, bordé à ·l 1Est et au 
Sud-Ouest par le Rhône. Cet ensemble se divise en plusieurs élé
ments : 

• A l 10uest, le Revermont : revers montagneux, zone de transi
tion entre la plaine bressane et le Bugey, composée de deux 
chaînes parallèles, 

Au Nord : le Haut-Bugey, qui est un ensemble de vastes plateaux 
couverts de pâturages et de forêts entrecoupées de larges 
vallées, 

• Au Centre : le Bugey central : Valromey, Chaîne du Crêt d'eau, 
Faucille pays de Gex, 

Au Sud de la Cluse d1Ambérieu, enfin, le Bas Bugey, qui 
représente la pointe extrême du croissant. 

* Secondement, au pied du Jura Méridional, la Dombes et la Bresse, 
qui forment une grande plaine d'accumulation. Ainsi, au Nord, 
des hauteurs du Revermont jusqu'à la Saône, s'étend la plaine 
bressane coupée de va 11 onnements que sui vent de nombreuses ri vi è
res. La plaine de Bresse est en 1906, avant tout, la région de 
cultures et d'élevage la plus riche du département ; la propriété 
fragmentée interdit la monoculture mécanisée mais se prête à la 
multiplicité des ressources. 

( 7) Pa.ut Guic.ha.Jid : Conna.iu,a.nc.e du PaJJ~ de I! Ain, et. c.aJtte N° 1, 
Mpec.-t gé.og1ta.pluqu.e du. dé.pa.JL;temen;t de l' Afn. 

(Z) Ca.Jt;te N°Z - La. popula;ti.on c.ommu.na.le en i901. 

-- ~-------- --- -- ·--- -~--
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En outre, au midi de la Veyle, commence la Dombe(. Ici, les terres 
ont été remaniées par les glaciers du Rhône qui ont épandu leurs 
boues en forme d'éventail sur toute la surface du sol. Grâce à 
1 'imperméabi 1 i té des marnes, 1 'eau séjourne en de nombreux étangs, 
éléments que la population a su exploiter. L'agriculture a tendance 
à se développer. La population rurale, toutefois, reste éparse et 
disséminée dans de grosses fermes isolées. 

Nous avons donc un territoire aux contours nets, imposés par 1 a 
nature pour la plupart, et qui recouvre une admirable synthèse de 
différents reliefs. A 1 'Est la montagne, à 1 '0uest la plaine d'Ain, 
d'où 1 'expression au pluriel "des pays de l'Ain". 

Par ailleurs, l'économie du département en 1906 est essentiellement 
agricole et plus particulièrement orientée vers l'élevage. La Bresse 
est une région de culture du mais et d'élevage bovin. La Dombes, 
pays d'étangs, est une terre de pêche et d'élevage. Le Revermont 
abrite quelques vignobles, et enfin le Bugey et le Pays de Gex sont 
des régions encore d'élevage mais aussi d'exploitations forestières. 

Sur le plan industriel, l'Ain demeure peu développé. On distingue 
quelques pôles : Oyonnax, Tenay, Bourg-en-Bresse. 

Sur le département de l'Ain vient se calquer, en 1823, le diocèse 
de Belley (3) : c'est le résultat de 1 'assemblage des paroisses 
des cinq anciens diocèses qui se partageaient son territoire en 
1789 - Au diocèse de Lyon, étaient rattachés la Bresse, la Dombes, 
le Bugey occidental. Celui de Belley se composait du Bas Bugey et 
du Petit Bugey. Celui de Genève englobait le Pays de Gex, la Michaille 
et le Valromey. Le diocèse de Mâcon n'était représenté dans l'Ain 
que par trois paroisses. Enfin, le diocèse de Saint-Claude comprenait 
la majeure partie du Haut Bugey et du Revermont. 

Monseigneur Devie fut le premier évêque du diocèse restauré. A lui, 
incombe la tâche de cette reconstitution matérielle et spirituelle, 
en s'informant sur l'état des âmes par le biais des questionnaires 
et des visites pastorales. Il s'efforça de donner une formation 
solide à son clergé par la création d'un petit et d'un grand sémi
naires. Selon l'historien du diocèse, le chanoine Alloing : "la 
religion vécut en paix après cette date. Avec 1 'avènement de la 
République commença pour l'Eglise catholique (4) l'époque des persé
cutions". Ces faits politiques vont diriger les actes des trois 
évêques suivants (NN SS Richard, Marjchal, Soubiranne). Cependant, 
1 'ère de la lutte commença à partir fie 1888 avec Monseigneur Luçon 
puis Monseigneur Labeuche. 

( 3) Ceur;te N°3 - U.m..Ue.-6 e;t div.u.iionJ.:i du dioc.è.,~e., de Be.Uey 

(4) Vo-0t Ale.oing Viocè..6e de BeLley p. 570 
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Nous avons jugé utile de donner quelques éléments biographiques 
sur Monseigneur Luçon, puisque c I est lui qui a été à 1 a tête du 
diocèse pendant toute la période qui nous intéresse. Il le quitte 
dans les premiers mois de 1906, c'est-à-dire en pleine période d'in
ventaire. 

Monseigneur Luçon (5) est né en 1842 près de Cholet. Fils d'artisan, 
après des études au collège de Cholet en 1854, puis au petit séminaire 
de Mongazon à Angers (1860), est ordonné prêtre vers la fin de 1865. 
Son évêque, Monseigneur Freppel, voyant en lui un esprit judicieux, 
l 1envoie à Rome, où il en profite pour acquérir un double doctorat 
en théologie et en droit économique. A son retour, on lui propose 
un poste de professeur à 1 'Université dJAngers, mais il préfère 
rester un modeste curé. Cependant, Monseigneur Freppel, conscirt 
de sa valeur, présente sa candidature. Ainsi, le 8 novembre 18 7, 
le président Jules Grévy le nomme évêque. 

Dès son arrivée, Monseigneur Luçon prend contact avec son clergé 
(visite pastorale). Il adapte les lois diocésaines à la législation 
et aux circonstances. La rédaction de ce nouveau code diocesâin 
(1897), donne lieu à la convocation de l 1élite du clergede Belley 
lors d 1un synode (du 23 avril au 28 avril 1897). 

Néanmoins l 1Evêque doit faire face aux lois anticléricales, et tout 
d'abord à celles des congrégations. Ainsi, Monsieur Luçon écrit 
par deux fois au Ministre, . .8-11 février 1895 et en juin 1896. En outre, 
il déclare à l 1~~-- d'une lettre publique qu'il a signé, la 
pétition des 74 cardinaux, archevêques et évêques français. En toute 
occasion il multiplie ses protestations {jour de Pâques 1903, fête 
de Notre-Dame). Par ailleurs il ordonne la lecture, dans chaque 
église, de l'encyclique du 11 février 1906. Il est aidé dans son 
attitude ferme, particulièrement par un homme de caractère, Monsieur 
le Chanoine Sevin (6), qu'il nomme vicaire général, sans attendre 
l'autorisation du gouvernement ( 11 un homme de sa trempe n'aurait 
pas été accepté 11

), mais aussi par la conduite de son clergé, qui 
apparaît, selon les déclarations du doyen du chapitre, en parfait 
accord avec leur évêque. Ces affirmations seront-elles confirmées 
par notre étude? 

Malgré ces prises de position, la mesure d 1éxécution de la loi du 
9 décembre 1905 sur la séparation des Eglises et de l 1Etat aura 
lieu. 

1 Cependant, Monseigneur Luçon dut quitter son diocèse : Pie X l'avait 
nommé archevêque de Reims, suite au succès de la fête de béatifica
tion du Père Chanel (1889) mais surtout suite à celle du Curé d 1Ars 
(1905). Pour diriger le diocèse de Belley après la rupture du concor-

, dat, le Pape désignera Monseigneur François Labeuche. 

(5) Va-Ur. BSG 7928 N° 63,64 

(6) En 7972 Sevin ~e.,ta nommt·aJLchev~que de Lyon, et c.aJtcLinal, en 1914 



' ! ,j ... 

6 

Nous nous permettons d'indiquer qu'il nous a été impossible de f~ire 
un bilan de la pratique religieuse en 1906. Certes, des enque~es 
pastorales ont été effectuées, mais ne sont pas .encore classees 
actuellement, et sont incomplètes. Nous nous appuierons donc sur 
la carte de Monsieur J. GADILLE (7). 

Politiquement, l'Ain en 1906 (7) connaît une campagne électorale 
pour la députation. La campagne cependant, préoccupe moins les élec
teurs que la catastrophe de Courrières et les manifestations du 
Premier mai chômé pour la première fois. 

Néanmoins, la consultation du 6 mai conforme le vieux parti bressan, 
c'est-à-dire le parti radical. 

Nous pouvons observer des attitudes de vote : on vote avant tout 
pour des républicains ; les nuances au sein du parti ne comptent 
guère. Une analyse plus détaillée nous permet de délimiter la conduite 
électorale de quatre zones. 

Le Revermont et la Dombes sont des foyers àémocrates, alors que 
la Bresse où l'aisance est générale, et les vallées de la Saône 
et du Rhône qui doivent leur prospérité à la fertilité du sol et 
à un microclimat, restent conservatrices. Les notables sont peu 
nombreux, les grosses fortunes rares. De plus, cette petite bour
geoisie ne se sent pas plus proche à gauche qu'à droite. Il n'y 
aurait donc pas de place viable pour le parti des monarchies déchues. 
Ainsi, le département, malgré un aspect rural très poussé, devient 
radical comme il est devenu républicain. 

A l'instar de la France entière, qui désigne 500 républicains de 
toutes tendances, le département renouvelle leur mandat à six députés 
sortants. La droite marque le pas, mais elle a arbitré l 1élection 
de Bourg I. Le socialisme gagne toujours du terrain à Nantua et 
à Belley, mais n'a pas encore d'élu. 

Cet état de fait a-t-il une influence sur le déroulement des inven
taires dans 1 'Ain en 1906? Nous tenterons d1 y apporter une réponse. 

* * * * * 

( 7} Ca.Jvt.e. N ° 9 Vioc.è.-6 e. de. BeU.e.y : zone.!.> paf.i:to1tal.e.1.> 

( 8} Vo,L!L mé.mo,L1Le. de. M. Vumon e.:t Thè.J.ie. de. L. Jan,é.n 
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LE CHOIX DES SOURCES 

Jean-Marie Mayeur, dans un article extrait des annales de 1966 inti
tulé 11 Religion et politique - géographie de la résistance aux inven
taires11 (9), évoque le problème des sources en ce qui concerne le 
phénomène des inventaires. Pour construire son article, Jean-Marie 
Mayeur s'est principalement appuyé sur des sources rédigées par 
les Procureurs Généraux : rapports des procureurs sur les infractions 
commises dans leur ressort contre la loi de séparation de l'Eglise 
et de l'Etat en particulier, à l'occasion des inventaires. Il a 
pu ainsi dresser une carte de France des manifestations des inven
taires. Cependant, il pose le problème des limites de ses sources, 
et notamment en ce qui concerne 1 'appréciation synthétique faite 
par les procureurs. Aussi émet-il la possibilité de recourir aux 
rapports de Préfet ou de Police conservés dans les Archives Natio
nales ou Départementales, en vué ~·~tabT1r une carte très détaillée, 
mais cette entreprise comporterait encore beaucoup de difficultés 
de jugement face au déroulement des inventaires. En effet, i 1 fau
drait faire preuve d'un grand sens critique vis à vis des détails 
sur les inventaires, car pour lui, notamment 11 1 iabsence de manifes
tation" n'est pas elle-même un critère. Cependant, l'entreprise 
n'est pas irréalisable, même si elle modifiait, à eux-seuls, les 
rapports de synthèse des procureurs généraux lus avec discernement. 

Nous avons donc appuyé notre recherche personne 11 e sur des sources 
plus analytiques mais différentes de celles que Jean-Marie Mayeur 
proposait. Nos sources sont restreintes à un cadre local, le diocèse 
de Belley, et non national (il s'agit des PV d'inventaires dressés 
par les agents des domaines). Elles proviennent de la série V notam
ment, et surtout de la série 8V dont l'instruction du 2 janvier 
1906 fixe l'obligation au service des d~ines après 1 'opération 
de la "copie d'inventaire", de remettre l'original aux archives 
de la Préfecture, qui aurait charge de les conserver. 

Actuellement, ces originaux sont soigneusement conservés aux Archives 
Départementales de 1 'Ain. Par ailleurs, il est indispensable de 
souligner que cette série nous est parvenue d'une façon quasi exhaus
tive(lO), car elle était l'émanation d'une procédure administrative. 
Sans cela, rien n'aurait subsisté d'une manière continue. 

(9) Année 1966, PP TZ59 à 1Z7Z 

( T O) VO,U'L 0Jtgan.lg1tammu N° 1 e;t N° Z 
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A INVENTORIER 
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428 INVENTAIRES DE FABRIQUES 

RETENUS 

ABSENCES D'ARCHIVES 

!INVENTAIRES SUR DES ETABLISSE
IMENTS DE FABRIQUE DIFFERENTS 
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REPRODUCTION D'INVENTAIRE 
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1 
1 
1 
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1 
1 
1 
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1 
1 1 1 * 1 
j------------1 443 MENSES 1 
1 I _____ I 

15 INVENrAIRES DE FABRIQUES 

NON EXPLOITES 

CAUSES DE 1A NON EXPLOITATION 

* D Le procès-verbal de la mense n'a pas un grand intérêt pour notr~ étude 

o = Le procès-verbal d'inventaire des établissements de fabriques et objets 
du culte sont la source documentaire principale de nott'e recœrcœ. 
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ORGANIGRI\MME N°2 

PRESENTATION DE L'EXPLOITATION DES SOURCES DE LA SERIE 8 V 

PROPRE A NOTRE ETUDE 

428 INVENrAIRES DE FABRIQUES RETENUS 

1 
1 TYPES DE DOCUMENTS EXPLOITES œ 
1 LA SERIE 8 V 
! ______________ _ 

15 PROCES-VERBAUX SPECIAUX 
RETROUVES (8 V 7) 

1 116 PROCES-VERBAUX DE NOTI-
1 FICATION DE CON\OCATION 1 
ID 'INVENTAIRE (8 V 10 à 8 V 68) 1 

CIRCUIAIRE DU 2 JANVIER 1906 
(8 V 69) 

1 1 
1 428 PROCES-VERBAUX ! _____ _ 
ID 'INVE NrAIRE (8 V 10 à 8 V 68) 1 

1 1 
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* Le messager du dimanche - semaine religieuse du diocèse de Belley 
sous le patronnage de Mgr l'évêque (années 1905 et 1906) 

* Le journal de l'Ain: fin 1905 - début 1906 (de tendance conservatrice) 

* Le courrier de l'Ain: fin 1905 - début 1906 (de tendance râdicale) 

... et de ces ouvrages anciens d'avant 1914, que nous considérons 
comme des sources : 

* Mc Guigue - Topographie historique du département de l'Ain - Trévoux 
DAMOUR 1873 

* A. Pommerol - Le dictionnaire du département de l'Ain - Bourg, 
chez 1 'auteur. 1912 (Réed, Genève SLATKINE, 1980) 

* * * * * 
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INVENTAIRE - MODE D'EMPLOI : 

ESSAI DE DELIMITATION OU SUJET 

Conjointement à notre dépouillement des procès-verbaux d'inventaires, 
nous nous sommes retrouvés avec une grande masse d'informations 
juridiques ou administratives qu'il fallait traiter à 1 'aide de 
séries statistiques. Mais nous ne possédions aucun repère, aucun 
cadre normatif. Il devait certainement en exister un puisque 
1 'Inventaire était 1 'émanation d'une loi. Les hasards de la recherche 
et nos lectures nous ont permis de découvrir une instruction 
administrative nous donnant le mode d'emploi de 1 'Inventaire des 
biens de 1 'Eglise (c'est-à-dire la définition de la procédure). 
Ainsi nous avons pu juger dans quels modèles ou types, tels ou tels 
inventaires pouvaient se grouper. 

Nous nous proposons, dans ce chapitre, de présenter 1 'Inventaire 
dans ses modalités pratiques, envisagées par les instructions de 
1 'administration des Domaines, mais aussi par celles del 'administra
tion épiscopale. 

I - L'INSTRUCTION ADMINISTRATIVE DU 2 JANVIER 1906 

A - Nature du document 

La loi du 9 décembre 1905 en France, a supprimé les établisse
ments publics du culte (fabriques, menses épiscopales, cano
niales, curiales, consistoires). L'article III prévoit l 'attri
bution des biens de ces établissements aux associations cul
tuelles dans le délai d'un an. Pour assurer cette transmission, 
le même texte expose que "dès la promul tati on de 1 a présente 
loi, il sera procédé par les agents de0 l'administration des 
Domaines à l'inventaire descriptif et estimatif : 

* des biens mobiliers et immobiliers desdits établissements, 

* des biens de l'Etat, des départements et des communes dont 
les mêmes établissements ont la jouissance". 

Ce double inventaire 
représentants légaux 
ceux dûment appelés 
administrative. 

sera dressé contradictoirement avec les 
des établissements ecclésiastiques et 

par une notification faite en la forme 

Les agents chargés de l'inventaire auront le droit de se faire 
communiquer tous titres et documents utiles à leurs opérations. 
En outre, comme tout inventaire, celui de la loi du 9 décembre 
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1905 11 n' est établi que tous droits et moyens des parti es réser
vés" (article 5 du décret du 29 décembre 1905), autrement dit, 
il n'est qu'une mesure conservatoire. 

Ce texte est purement législatif; il ne nous renseigne aucu
nement sur les différentes modalités pratiques à effectuer 
lors de l 'Inventaire. Cependant , une instruction datée du 
2 janvier 1906, faisant suite à la Loi, aux textes législatifs 
et au décret d'application, à son règlement d'administration 
issu du décret d'application du 29 décembre 1905 et enfin à 
une circulaire de Bienvenu Martin, Ministre de 1 'Instruction 
Publique des Beaux Arts et des Cultes, du 30 décembre 1905, 
adressée au préfet de chaque département français, écrite par 
Marcel Fournier, Directeur de 1 'Enregistrement des Domaines 
et· du timbre, à l'attention de l'ensemble de ses subordonnés 
(Inspecteur, sous-inspecteur, receveur ... ) nous éclaire d'une 
façon plus détaillée sur les conditions de la procédure. Il 
s'agit d'un véritable guide pour le fonctionnaire chargé des 
inventaires. Chaque détail et éventualité de la procédure sont 
évoqués. 

Matériellement, ce document se compose de 61 pages : 

de la page 1 à 21 : l'instruction en elle-même, à laquelle 
nous reviendrons, 

de la page 23 à 61 : rappel de la procédure législative et 
administrative - Annexes 1, 2, 3, 4, 5, 6. 

B - Tentative de description de l'inventaire de 1906 à travers 
1 'analyse du 21 janvier 1906 

La direction des Domaines distingue deux types d'inventaires 
dont nous pouvons donner comrre qualificatif celui de normal 
et celui d'anormal ou marginal, le plus rare. 

1 - L'inventaire "nomal" 

On peut distinguer plusieurs étapes en ce qui concerne un Inven
taire "normal 11

• 

* Le préinventaire ou la préparation à la prisée (P 1 à 5). 
une organisation rigoureuse: · 

Cette première étape marque la nécessité d'organiser d'une 
façon rigoureuse la mobilisation du personnel des Domaines. 
L'élaboration d'une chronologie des Inventaires et une liste 
des biens à inventorier se révèlent être indispensables. 
Ainsi, les directeurs des Domaines "utiliseront tout le per
sonnel assermenté qui se trouve actuellement sous leurs ordres: 
inspecteur, sous-inspecteur, receveur et receveur intérimaire". 
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Par ailleurs, on spécifie que les inventaires faits dans 
les chefs-lieux devront être faits par les fonctionnaires 
les plus élevés et que le service quotidien ne devra pas 
être perturbé. Ainsi, un receveur devra accomplir un inven
taire en dehors des horaires de permanence de bureau imposés 
par les obligations du service. 

* Communication et coordination des informations : 

La communication du jour et l'heure de l'Inventaire aux inté
ressés (cure et président de Fabrique, parfois le Maire) 
est indispensable. Elle doit se faire par les biais d'un 
formulaire-type le Procès-Verbal de Notification de Con
vocation. La date d'inventaire sera fixée par le Directeur 
des Domaines de chaque département, avec 1 'obligation de 
respecter un délai de rigueur avant 1 'ouverture des opérations. 
cette notification sera transmise, sur ordre du préfet, par 
l'intermédiaire d'un fonctionnaire de gendarmerie, aux inté
ressés qui devront 1 a signer. Dans 1 e cas de refus de signa
ture, le fonctionnaire devra le signaler. Cette notification 
a pour objet d'assurer 1 'ouverture des portes de 1 'église 
à inventorier et la présence des intéressés. 

Par ailleurs, avant l'ouverture de toutè opération d'inventaire, 
le service des Domaines aura la charge de collecter le maximum 
d'informations sur les biens à inventorier. Pour cela, l'agent 
pourra s'aider de documents déjà prescrits dans les archives 
du service des Domaines, par exemple le relevé des objets classés 
en exécution de l 'Article 8 de la loi du 30 mars 1887, ou en 
examinant les Inventaires antérieurs (12) détenus par le service 
du Préfet. En fait, toute indication sur un lieu X sera jointe 
à l'ordre spécial que recevra l'agent du Domaine, chargé d'en 
faire l'inventaire. 

* L'ouverture des opérations : 1a Prisée, prise de contact, 
conseil de rédaction et d'organisation de la Prisée. 

L'attitude de 1 'agent est parfaitement règlementée. Ainsi, 
dès l'ouverture des opérations, c'est-à-dire aux lieu (géné
ralement devant le presbytère ou l'église), jour et heure 
fixés, l'agent, muni de son ordre de service, devra faire 
connaître l'objet de sa mission aux personnes dûment convo
quées (le curé et le président du conseil de fabrique ou 
leurs représentants). 

(JZ) VoJ.A cvr;t, 53 du déCJte;t du 30 déeemb~e 1809 
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Il est noté que .1 es deux témo"ins ne seront requis que dans 
le cas où les deux personnes dûment convoquées sont défail
lantes. Afin de faciliter sa tâche, il pourra s'aider de 
documents normalement "présents dans la caisse ou armoire 
11 à trois clefs 11 car selon le décret du 30 décembre 1809, 
art. 50, 51 et 54, des documents relatifs à la comptabilité 
et aux affaires de la fabrique (sommier des titres, titres 
de propriété, comptabilité des messes, deniers appartenant 
à la fabrique, clés des troncs}, doivent y être rangés. Paral
lèlement à 1 'ouverture de cette caisse, il demandera l 'ou
verture du tabernacle par le prêtre. 

De plus, l'agent sera tenu de rédiger l'inventaire sur une 
pièce administrative particulière : le PV d'inventaire. Ainsi, 
sur la première page, il devra faire figurer : son nom, ses 
qualités et celles des participants, la date, 1 'heure et 
le lieu d'établissement. 
Sur 1 es pages sui vantes, i 1 fera 1 a partie des cri pti ve et 
estimative en divisant les feuillets en colonnes et en numé
rotant chaque objet. En outre, l'agent devra enregistrer 
les protestations ou revendications des intéressés (curé, 
fabricien, maire, donateurs) et inscrire s'il y a lieu des 
observations générales. Les biens seront estimés autant que 
possible d'un comrrun accord avec les représentants de l 'éta
bl i ssement ecclésiastique. A défaut d'entente la prisée sera 
faite par l'Agent des Domaines ; en aucun cas elle ne pourra 
être faite avec le concours d'expert. Cependant, on pourra 
utiliser les évaluations de 1809 si elles paraissent justes. 

Sur les dernières pages, 1 'agent des Domaines consignera 
les déclarations concernant ! 'actif et le passif, et mention
nera 1 'indication expresse 11 que 1 'inventaire et le classement 
qu'il comporte sont établis tous droits et moyens de 1 'Etat 
et des parties réservées 11 . Le procès verbal d I Inventaire 
sera terminé par une déclaration ou un refus de déclaration 
11 des représentants de l I établi ssement 11 qu I à 1 eur connaissance 
11 il n'existe pas d'autres biens susceptibles d'être inven
toriés11. Enfin, le procès-verbal sera daté, et, après lecture, 
signé par 1 'agent, les comparants et les témoins requis (s'il 
y en a). L'agent relatera le cas de refus de signature des 
comparants. 

* L'après inventaire (paragraphes 13, 14, 15, 16, 17, 18). 
transmission de l'inventaire : copie, avis de situation. 

Après la clôture des opérations, 1 'inventaire sera adressé 
par l'agent au directeur, qui en fera une copie. L'original 
sera transmis aux archives de la Préfecture. L'inventaire 
terminé sera porté sur 1 'avis de situation par le directeur. 
Le service des Domaines peut demander un supplément d'inven
taire si des objets ont été omis lors d'un inventaire. 



2 - Le cas d'inventaire anonnal ou marginal 

* Impossibilité de procéder à 1 'inventaire. 
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Si, au début ou au cours de 1 'inventaire, un obstacle survient, 
1 'agent devra en avertir son supérieur, télégraphiquement 
ou téléphoniquement. Il devra obligatoirement relater d'une 
manière précise les faits qui ont conduit à suspendre les 
opérations dans un procès-verbal spécial, à son directeur. 
En fait, par la suite, on devra procéder à un second inventaire. 

Cette opération répond plus à un ensemble d'initiatives lais
sées à l'appréciation du service des Domaines sur le plan 
local, qu'à une directive nationale. 

En définitive, à travers tous ces paragraphes, des attitudes 
sont fixées. Pourtant, dans 1 es dernières 1 i gnes de cette i ns
truction, Marcel Fournier en appelle au sens psychologique 
de ses agents. En effet, ils doivent essayer de concilier "leur 
zèle" pour mener à bien la tâche dont le législateur les a 
investis, avec un. "esprit de tact et de modération". Le fonc
tionnaire, certes, par la loi, est tenu de faire l'inventaire 
en respectant une attitude normative dictée par la rigueur 
de 1 'administration va-t-elle de pair avec 1 'irrationnel 
des passions, des sentiments humains "des. pays" de France, 
en l'occurence ceux des pays de 1 'Ain? 

II - LES INSTRUCTIONS DE L'EVECHE 

A - "Un jugement de principe" 

Suite à la loi du 9 décembre 1905, l'évêché de Belley réagit 
et commente 1 'article III, c'est-à-dire la mesure exécutoire 
à l I intérieur de son Messager du dimanche (13). Son objet est 
de répondre aux interrogations du clergé, des fabriciens, et 
aussi des paroissiens. En fait, dans un premier temps, l'évêché 
se cantonne dans une attitude vague ; on se contente de donner 
le ton comme si l'on attendait des précisions t.ar.t à la fois 
du Pape que de la part du gouvernement. 

Nous distinguerons cependant plusieurs points : l I évêché, tou
jours d'une manière indirecte, envisage 1 'inventaire comme 
une future spoliation, et condamne, de la même façon, le projet 
des associations cultuelles. En outre, il semble regretter 
le choix du personnel chargé de l'inventaire, "un agent du 
fisc" et non un magistrat. Cependant, suite à la circulaire 
décrite précédemment, l'évêché met en place une politique subtile 
visant à régler l I attitude des curés et des fabriciens 1 ors 
de la procédure d'inventaire. En effet, l'évêché semble avoir 

(13) VoJ..Jr.. notammen..t le N°3 du ZO janvivr. 1906 p 44 
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analysé d'une façon très prec1se la circulaire administrative. 
Ainsi, selon l'évêché, la législation aurait laissé la liberté 
de ne pas répondre à la convocation d'inventaire par exemple. 
Néanmoins, cette précision dans la façon dont elle est rédigée 
n'est pas obligatoirement explicite. Il y a donc des possibilités 
d'interprétations multiples. 

B - Les modalités pratiques 

En fait, le mot d'ordre sur le plan pratique est l'abstention
de toute coopération active qui devra se traduire par un refus 
de donner des indications et de signer des pièces administra
tives. 

Les personnes présentes se borneront à être des témoins passifs. 
Cependant, l'évêché demande aux représentants légaux de ne 
mettre aucun obstacle et 1 es prie d'être corrects avec l'agent 
des Domaines. Concrètement, les représentants légaux devront, 
au début des opérations, lire une protestation, puis ouvrir 
les portes de l'église, laisser ouverte "la caisse à trois 
clefs", surveiller en silence et enfin réclamer la copie de 
procès-verbal d'inventaire à laquelle a droit la fabrique. 

Par ailleurs, dans le cas d'une demande d'ouverture du taber
nacle, 1 es personnes dûment convoquées ou "témoins passifs 11 

devront aller quérir le curé s'il n'est pas présent. Ainsi, 
l'évêché prône, à travers ses instructions, une hostilité dans 
le cadre de la loi : c'est la résistance passive, mais qui, 
aux yeux d'un vaste public non averti, s'apparenterait à une 
attitude calme, voir même conciliante. Cette possibilité de 

~ perception équivoque est le résultat d'une création par 1 'évêché 
d'attitud~_u_!~_]isant le cadre légal de la cirëUlaire. -

En définitive, nous pouvons nous demander si dans la réalité les 
modalités d'inventaires prévues à travers ces deux instructions 
vont se superposer, et dans l'affirmative, de quelle manière. Nous 
nous proposons, dans les prochains chapitres, d'en faire la descrip
tion à travers différents points. 

* * * * * 
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L E S F A I T S 

* * * * * 



19 

CHAPITRE PREMIER 

REPARTITION DES INVENTAIRES DANS LE TEMPS 

A - PRESENTATION DU BILAN QUANTITATIF DES INVENTAIRES DANS LE TEMPS 

Le temps est essentiel dans l'étude de ce phénomène, car il permet 
d'élaborer un classement très synthétique. En effet, grâce aux dates 
mentionnées sur la première page du procès-verbal d'inventaire 
(14)nous avons pu établir, par le biais d'un tableau, un relevé 
de situation des inventaires. Ainsi, quantitativement, en tenant 
compte des da tes mentionnées sur 1 es Procès-Verbaux d'inventaires, 
nous pouvons affirmer qu'il n'existe pas un seul type d'inventaire, 
mais des inventaires. 

Une autre source, celle d'un article du Journal de l'Ain du 26 mars 
1906 (Tableau N°1) aboutit au même constat. Nous pouvons donc dis
tinguer, d'après la lecture de ce tableau : 

* Un premier groupe d'inventaire, le plus vaste, correspondant à 
1 'inventaire normal défini selon la procédure des Domaines et 
exécuté à la date prévue par ce même service. 

Ce type d'inventaire représente 89,5 % et généralement il se déroule 
sur un jour. Certes, il peut être prolongé du fait de 1 'importance 
des biens à inventorier. Cependant il s'agit de cas exceptionnels 
comme par exemple l'inventaire de la cathédrale de Belley. 

* Le second groupe d'inventaires, le plus rare, est celui des inven
taires anormaux ou marginaux. Ce type-là n'est envisagé par la 
circulaire du 2 janvier 1906 que dans sa possible existence 
il relève donc de 1 'imprévu. 

Nous avons pu repérer ce type d'inventaire grâce à la présence 
de deux dates : la première est celle prévue par le procès -verbal 
de convocation, et la seconde correspond à un "second inventaire'/ 
de plus, nous informons le lecteur que les termes cités précédemment 
comme par exemple "second inventaire", seront expliqués ultérieure
ment, dans le contexte dramatique. 

(voir tableau n°1 page suivante) 

(74) Vo,Ut doc.umen.t en annexe 



Inventaires normaux 

Inventaires anormaux 

T O T A L = 

Nombre 
d'inventaires 

383 

45 

428 

20 

Pourc~ntag e 

89, 50 

10, 50 

100,00 % 

Tableau N°1 REPARTITION QUANTITATIVE DES INVENTAIRES 

B - LA CHRONOLOGIE DES INVENTAIRES --. ....,,_--

·uN FAIT DÜ ·sEULEMENT AU HASARD ou A LA CONJONCTURE ? 

D'une façon moins générale, les inventaires dans le diocèse de Belley 
débutent dans "le calme" le 24 janvier 1906, par la cathédrale de 
Belley. Ne peut-on pas voir à travers ce fait, un choix dû uniquement 
au hasard de la part des Domaines, ou plutôt une démarche plus pragma
tique et opportuniste? 

1 - Le choix de Belley 

Le choix d'un tel lieu ne semble pas anodin. Les domaines veulent 
faire de Belley une sorte d'"inventaire pilote". En effet, ce serait 
un moyen de préparer les autres paroisses à cette opération : si 
tout se déroule d'une façon correcte lors de cet inventaire, c'est
à-dire dans le calme, les autres paroisses normalement respectueuses 
de la hiérarchie et de l'autorité épiscopale devraient se conformer 
à ce modèle. 

En outre, nous retrouvons le même possible raisonnement de la part 
des Domaines, c'est-à-dire d'agir d'une manière prudente et conci
·1iante. 



21 

En fait, les inventaires faisant suite à celui de Belley sont essen
tiellement ceux des chefs-lieux de canton. Ce choix du chef-lieu 
de canton 11 pionnier 11 répondrait à une facilité administrative (l'agent 
des Domaines inventorie en premier lieu 1 'église où il est en poste) 
mais répond aussi à la volonté de placer le chef-lieu comme un 11 satel
lite reflet 11 qui servira d'exemple aux autres paroisses dudit canton. 
Ces premiers inventaires ont lieu sans incident. 

2 - Le calendrier des Inventaires 

Les opérations se poursuivent jusqu'au 26 mars, ce qui correspond 
à une péri ode de 56 jours. Cependant, 1 'étude dans 1 es détails du 
calendrier du déroulement des inventaires traduit un déséquilibre 
entre le début de la période des inventaires et sa fin. Nous avons 
ainsi constaté une progression ascendante de leur rythme ; la lecture 
du tableau sur la répartition des inventaires normaux et les 
graphiques des calendriers des inventaires anormaux l'illustrent. 

Tableau n°2 LOCALISATION DES INVENTAIRES NORMAUX DANS LE TEMPS 

1 
1 P é r i o d e s Nombre Pourcentage 
1 d'inventaires 

'-----------+-------1-------~---I 
1 du 24 janvier 1906 
1 au 3 février 1906 
1 

6 1, 60 

! __________ __,_ _____ __,__ ____ _ 
1 
1 
1 du 6 février 1906 
1 au 9 février 1906 
1 

25 6,50 10,SO% 

I __________ -----------
1 
1 
1 du 10 février 1906 
1 au 25 février 1906 
1 

9 2, 4o 

I __________ __,_ _____ __,__ _____ ..,__ __ _ 

du 1er mars 1906 
au 7 mars 1906 185 48, 30 

89,SO %1 

du 8 mars 1906 
au 15 mars 1906 158 41, 20 

1 
1 
1 
1 
1 __________ __,__·------'-------'-----' 

383 100 ,00 % 
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Nous pouvons ainsi observer: 

* Une première masse d'inventaires faible, et s'effectuant 
très lentement. En effet, du 24 janvier 1906 au 25 février 
1906, seulement 10,5 % de l'effectif total a eu lieu, et cela 
correspond essentiellement aux inventaires des chefs-lieux 
de cantons. 

* Une deuxième partie, volumineuse et réduite dans le temps. 
En effet, à partir du 1er mars 1906, le service des Domaines 
accélère le rythme des opérations :en 15 jours, 89,6 % des 
inventaires normaux ont lieu. 

Comment expliquer ce changement? 

Il semblerait que ce changement de rythme trouve une réponse dans 
les événements extérieurs au diocèse de Belley : l'entrée dans la 
campagne politique de l'élection de mai 1906, 1 'intervention du 
Pape Pie X par le biais de l'encyclique "Vehementer Nos" (15) et 
les manifestations parisiennes lors des inventaires des églises 
de Ste Clotilde et de St Pierre du Gros Caillou, et enfin 1 'accident 
tragique de Bochespe le 6 mars entraînent de la part du gouvernement 
une modification de sa politique. 

Sur le plan départemental cela se traduit par 1 'envoi au préfet 
de l'Ain d'un ordre l'invitant à veiller à ce que le service des 
Domaines termine les inventaires avant le 15 mars : des instructfons 
sont immédiatement données pour que le travail des inventaires soit 
poussé rapidement ( 16). Des receveurs d'enregistrement et des per
cepteurs seront employés afin de compléter le personnel insuffisant. 
Auparavant, leur appel n'étant pas systématique, nombreux sont les 
inventaires, avant ce nouveau délai, qui ont été effectués par des 
sous-inspecteurs des Domaines. La répartition des localités à des 
inventaires a été fixée le 22 février, et envoyée aux agents d'exé
cution 

Cette monopolisation des fonctionnaires des domaines, pour mettre 
fin aux opérations d'inventaire au plus vite, répond à une logique 
gouvernementale soucieuse de désamorcer la tension latente ou effec
tive suscitée par 1 es événements ci tés précédemment. Le gouvernement 
ne voudrait pas laisser du temps "aux résistants" pour s'organiser. 

( 1 5) 11 6 é.vJU.Vt 7 9 0 6 

( 16) VoA.JL le JoUll.na.i de .t' Ain - Z3 6é.vJU.Vt 1906 
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La réalité dans 1 'Ain, au regard des représentations graphiques 
N° 1 et 2, semblerait vouloir donner raison à la logique gouverne
mentale face à une possible "montée des périls 11

, puisque 32 des 
inventaires anormaux sur 45 se déclarent durant cette période. Que 
faut-il voir à travers ces réactions ? La volonté d'hommes et de 
femmes de résister, de montrer leur désaccord uniquement sur la 
procédure d'inventaire, ou ce désaccord est-il plus profond? 

Nous tenterons, dans la suite de notre recherche, d'y répondre. 
Néanmoins, cette "montée des périls", qui empêche 1 'agent des Domaines 
d'effectuer les inventaires à la date, oblige la direction des Domai
nes à prolonger la période des inventaires après le 15 mars. C'est 
pourquoi nous notons une troisième période : 

* Les Domaines concentrent les opérations de second inventaire 
sur la semaine du 15 au 31 mars, et notamment sur les jours 
des 22 et 23 mars, à l'exception de la chapelle de Retord qui 
sera effectuée le 20 novembre 1906. 

En outre, toute l 1évolution du calendrier des inventaires est encore 
visible, d'après des sources plus qualitatives. En effet, avant 
le mois de mars, le Journal de l'Ain, organe du parti conservateur 
du département, évoque d'une façon épisodique les opérations d'inven
taires ; mais à partir du 9 mars 1906, une rubrique spéciale fait 
son apparition 11 L1inventaire dans l 1Ain 11

• Comme le traduit ce 
titre, cette rubrique a pour vocation de relater les inventaires 
au jour le jour par le biais d'un 11 correspondant-lecteur 11 ou d'un 
11 pseudo-lecteur 11 

: 
11 

••• On nous écrit de X à propos de l I Inventaire ... 11 

En fait, la chronologie des inventaires· dans le diocèse de Belley 
nous montre que ce phénomène se déroule, d I un point de vue généra 1 , 
de façon normale, et que l'anormalité semblerait subir l 1influence 
de la conjoncture extérieure. 

Cependant, ce relevé de situation par l'intermédiaire de ce classe
ment, fait disparaître 1 'existence de nuances ou de différences, 
notamment en ce qui concerne les inventaires normaux. Il nous paraît 
indispensable de consacrer une large partie de notre étude à la 
description de ces deux types d'inventaires, et dans un premier 
temps à celui dit 11 normal 11

• Sa connaissance, de par sa description, 
rendra possible la comparaison et pourra peut-être mettre en évidence 
un état de fait qui ne nous était pas directement observable. 

* * 
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CHAPITRE DEUXIEME 

DESCRIPTION DU DEROULEMENT DE LI INVENTAIRE II NORMAL 11 

INTERET ET DIFFICULTE DE CETTE ETUDE 

Cette description est essentiellement basée sur un seul type de 
document officiel : le Procès-Verbal, et parfois ses annexes (lettre 
de protestation, Procès-Verbal de notification de convocation). 

Si la rédaction d1une façon très générale est uniforme, sur un plan 
plus analytique elle diffère du fait de l 1abondance du personnel 
chargé de ce travail. En fait, les fonctionnaires tiendront compte 
des informations de la circulaire, mais les informations qui nous 
intéressent ne seront pas toujours situées au même endroit, d1où 
un travail d1approche très minutieux. 

En fait, nous avons concentré notre attention sur des points précis 
afin de voir s I il existe un mode de conduite unanime au sein de 
ce type d1inventaire. 

* * * 
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Au. j oUJt eA: à l' heUJte. me.n,Üonné.-6 .aUJt le. P!t.oc.è..o-ve/1.ba,,f, de. n.o:tifiù ... a,t[on. 
de. c.on.voc.a.ûon., l' age.n.,t de..o Vomain.e..o ou. le. 6on.c.ûonn.a.,{)[e_ man.da.,té, 
ap!t.è..6 .a' ê..bte. a.61.iUJté de. l' ac.c.ompa.gne.me.n.,t du ma.if!.e. e.,t: du. gaJt.de.-c.hampê..bte. 
.ae. Jt.en.d de.van.,t l' égwe.. Là, gén.éMl.e.me.n.,t, le..o !t.e.p!t.é.-6e.n.,ta.n.,tJ., légaux. 
( c.UJté.-6, fiabf!.ic.ien..o), l' a;ttenden.,t poUJt lui lif!.e u.n.e. leA:..:t!Le. de p!t.ote..o
tation. ou. pa!t.fi oi.6 plu..oie.UJt.6. 

A - PRESENTATION BREVE DU BILAN QUANTITATIF 

Tableau N°3: REPARTITION QUANTITATIVE DES LETTRES DE PROTESTATIONS 
POUR LES INVENTAIRES NORMAUX 

1 1 
Nombre I Pourcentage l 

1 1 1 
l~~~~~~~~~~~~~~~~-l~~--1 1 

1 N° 1 Absence de lettre 1 17 1 4 ,45 1 

1 1 · 1 l 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 N° 2 Une lettre commune du Curé 1 1 1 
1 et du Conseil de fabrique 1 299 1 78, 01 1 

1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 N° 3 Deux protestations différentes 1 1 1 
1 du Curé et du Conseil de 1 1 1 
1 fabrique 1 64 1 16, 75 1 

1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 N° 4 Protestations seulement orales 1 3 1 O, 79 1 

1 1 1 1 
1 1 1 1 

1 1 1 
Effectif total = I 383 1 100,00 % I 

1 1 1 

La lecture du tableau nous montre qu'il existe un défoulement des 
intéressés à travers l'écriture, à défaut d'un défoulement physique. 
En effet, si nous faisons le total des lettres écrites, sans tenir 
compte des nuances, nous avons un total de 426 lettres, soit presque 
une lettre par inventaire. La lettre commune est la tendance générale, 
mais nous observons des particularités · deux lettres différentes, 
protestation seulement orale, absence de lettre. Ces nuances ne 
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constituent qu'une minorité. En fait, la consigne de l'évêché semble 
avoir été respectée, mais pas au sein d'un ensemble strictement 
uniforme. L'analyse qualitative des lettres pourra peut-être donner 
un sens à ce bilan quantitatif. 

8 - ETUDE QUALITATIVE DES LETTRES DE PROTESTATIONS 

1 - LE CONTEXTE DE LA REDACTION : Immuable ou évolutif? 

Quelques jours avant 1 'inventaire, le conseil de fabrique (17) se 
réunit à la cure pour préparer cette opération et rédiger la lettre 
de protestation. Nous notons que le secrétaire de la fabrique est 
très souvent le curé. Cependant, au début des opérations d'inven
taire (janvier, début février), 1 e conseil de fabrique se contente 
de recopier le modèle-type transmis par 1 'évêché (18). 

Mêiis suite à l'Encyclique du 11 février 1906, aux événements pari
siens et à celui de Bochespe (19), nous assistons à une évolution 
du contenu de la lettre et à sa multiplication. 

En effet, les fabriciens et surtout les curés, se libèrent du cadre 
type pour laisser place à leurs propres convictions. Ces dernières 
sont très souvent celles du curé : celui-ci, lors des séances extra
ordinaires, s'efforce de convaincre les fabriciens de 1 'aspect dra
matique que représente l'inventaire. 

Ainsi, comme il existe un calendrier des inventaires, il existerait 
une sorte de "calendrier des lettres de protestation". Nous nous 
proposons d'en faire la présentation. 

2 - TYPOLOGIE DES LETTRES 

a) L'analyse de la lettre de protestation de l'évêque et du 
"modèle-type". 

* La lettre de 1 'évêque (20) 

Le 24 janvier 1906, 1 'évêque de Belley inaugure la formule 
de la lecture de la lettre de protestation, lors de l 'inven
taire de la cathédrale de Belley. En outre, nous notons qu'elle 
fut rédigée avant 1 'encyclique de Pie X. 

( 1 7 ) V o ,Ut e.n anne.x.e. do c..wn e.ru: un e.x.btai.:t du tte.g..i.J.i -01.e. de..o dilib éAaûo VL6 
du c.oVL6eil de. 6abJU..que. de. S,é..mandtte. üa.ti.oe. AV 8 V 6Z 

( 18) Vo,Ut, e.n anne.x.e. doc.urne.ru: le. modUe. type. Chalamoru: üa.ti.oe. AV g V Z4 

( 19 l Le. 6 maM à Bo~e., le. 6..Lt.6 d' LLYL pe.ttc.e.p..te.Wt ..tue. un man.i6 e..o..taru:. 
Le. c.abine...t RoJvie.tt e..o..t tte.mplac.é. patt c.e.lui de. $a.JV1.,{.e.n 

(ZO) Vo,Ut, anne.x.e. doc.urne.ru: le...t-V1.e. de. l'évlque. de. Be.lle.y, Z4 janvie.tt 1906 
üa.ti.oe. AV g V 16, 17 
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Cette scène se renouvellera moult fois; elle s'insèrera dans la 
logique de la procédure de 1 'Inventaire Normal. 

Dans son contenu, la lettre de protestation de Monseigneur Luçon 
se veut~être un plaidoyerpour la défense des droits de l'Eglise 
Catholique Française. IL s'appuie sur les principes fondat-eurs pour 
démontrer l 1illégitimité des lois anticléricales. Le ton est ferme, 
le style un peu répétitif. En fait, l'auteur use du procédé de la 
paraphrase afin de bien faire comprendre ses craintes qui sont les 
suivantes : l'Eglise Catholique Française ne peut pas accepter l 'in
gérence de l'Etat dans ses affaires. En effet, le nouveau cadre 
d'organisation envisagé pour les biens d'Eglise (les associations 
cultuelles) est contraire aux règles traditionnelles de l'Eglise, 
que le concordat de Napoléon a reconnues et qui fut rompu par un 
seul des contractants. 

L1Inventaire est le signe observable de cette illégitimité. Il ne 
vise qu'à aliéner les biensorganisés au sein des fondations de bien
faisance, et donc qu'à supprimer la liberté des donateurs. 

En outre le Pape ne s I est pas encore prononcé sur ces sujets, par 
conséquent 1 'Eglise Catholique de France ne peut pas participer 
à cette opération. 

Dans la pratique, Monseigneur Luçon ne pousse pas à entreprendre 
quoi que ce soit contre cette opération. Ainsi il est fidèle à ses 
instructions publiées dans la Semaine religieuse (21). L'inventaire 
est placé sous l'angle de la résistance passive. Les personnes pré
sentes ne seront que de simples témoins qui ne prêteront aucun con
cours. De plus, l'évêque se refuse d'une façon catégorique à toute 
ouverture du Tabernacle. Enfin, il achève sa lettre par une formule 
de politesse à l'égard du sous-inspecteur. 

* Le modèle-type (22) 

Un "modèle-type" rédigé par l'archevêché est envoyé aux curés et 
aux présidents de fabrique. Ce document est la reproduction d'une 
façon encore plus synthétique de la lettre présentée précédemment. 
Cela répond à la logique administrative contemporaine : on vise 
à 1 'efficacité. Chaque mot est pesé, aucune place n'est laissée 
à des développements personnels. La structure du "modèle-type" nous 
le montre: les trois premières phrases indiquent les circonstances 
qui ont amené le curé et les fabriciens à protester, mais aussi 
la nécessité d'émettre des réserves sur l'inventaire, et enfin le 
rôle que les intéressés entendent avoir. La dernière phrase est 
une formule de politesse spécifiant que ladite protestation ne s'a
dresse pas à 1 'agent des Domaines personnellement. 

( Z 7 l op. w. 
( ZZ l Vo-Ut e.n anne.x.e. doc.ume.n;t le. modUe.-;type. Chalamon;t, ÜMf..e. AV 8 V Z4 
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Ce 11 modè 1 e-type II témoigne donc de 1 a part de 1 'évêché, de 1 a vo 1 onté 
de situer son action dans un système conventionnel : c'est-à-dire 
conforme à 1 a fois aux principes uni verse 1 s de 1 'Eglise et à 1 a 
fois aux exigences de la "résistance passive" imposée par la 
circulaire du 2 janvier 1906. 

b) Les lettres de protestations personnelles 

L'intérêt de telles protestations réside dans le fait qu'elles nous 
permettent de retrouver l'univers des mentalités des fabriciens 
et surtout des curés. Le vocabulaire et 1 a verve en sont souvent 
très riches et témoignent donc 1 e 1 'efficacité des séminaires du 
diocèse. Les auteurs de ces types de 1 ettre s'appuient certes sur 
des principes déjà évoqués par 1 'évêque, mais ils intègrent aussi 
d'autres thèmes : l'ensemble est constitué d'éléments disparates 
et parfois contradictoires, mais traduit l'état d'esprit d'un cer
tain groupe social en 1906. 

* Les thèmes classiques 

Nous retrouvons des éléments déjà évoqués dans 1 a 1 ettre de 
l'évêque. Les auteurs s'attachent à démontrer l'illégitimité 
de 1 'inventaire. Ce fait peut être illustré par un extrait 
de la lettre du curé de Mionnay (23) 

"L' inve.n.taÂJte. vie.nt d' Utte. iiole.nne1J,eme.nt con.damn~ ( ••• ) pal!. 
le. che.n 1iµp1tbne. de. l' Egwe. Ca.thoUqu..e., comme. viola.nt le. V1t.0U 
Na.tu.1t.e.l ; le. dll.oU na.tu.Jte.l, le. dll.oU de.6 ge.n.6 e.:t la. nidUU~ 
a.u.x. .:tJt.a,.i..tû, comme. contluu.Jt.e. à. la. con.6.;t,Uu,t.lon de. l' Egwe. 
du. C hJu.6 t. . .. " 

La conséquence de ce jugement est donc de la part de 1 'ensem
ble des intéressés, un refus de participation sans être mis 
hors 1 a 1 oi. Cependant, 1 es personnes dûment convoquées appor
tent quelques précisions en usant de participes et de qualifi
catifs pour définir leur rôle.Ils ne veulent pas être considérés 
comme aes témoins, mais comme des "témoins muets, attristés, 
écœurés, indignés ... 11 (24). 

En outre, ils se refusent à donner toute indication à l'agent. 
Ils ne parleront que pour revendiquer les objets appartenant 
à des particuliers. 

( 2 3 ) V o,<.1t. Ual:,ii e. AV 8 V 4 4, 8 ma.tt.6, M.lo nn.a.y 

(24) Vo,<.1t. Ual:,iie AV 8 V 32, Voll.-ta..n. 
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Par ailleurs, l 1ouverture du Tabernacle apparaît comme un interdit 
à ne pas transgresser. Le curé de Poncin le rappelle dans une formu
lation assez littéraire (25) : 

" .•• En 1te.6U-6a.n.t e.x.pJtU..o~e.n.t d' ouv!U.Jt le. Sai.n.t Ta.be.Jtna.c.le., j' a.66..iJune. 
qu' i.1.. n.e. c.on;tle.n.t a.uc.un va...oe. .ôa.c.Jtê., ma1..ô .ôe.ule.me.n.t le. c.oJtp.6 a.doJta.ble. 
de. Nobte. Sugn.e.u.Jt, c.ouc.h~ d.a.rt.6 le. Un.c.e.ul du c.o,'tpo!ta.l ( ••• l " 

Parfois 1 es vases sacrés n I auront pas été transférés préa 1 ab l ement 
dans la sacristie lors de la prisée ; le curé lui-même les décrira 
et les estimera. L'agent se contentera de ces affirmations orales 
et ne demandera pas l 1ouverture du Tabernacle. 

Enfin, la rupture du concordat et l'inventaire effectué par un agent 
des Domaines suscitent chez les fabriciens un sentiment d1humiliation 
qu 1ils justifient à travers ces quelques mots: 

"VoU-6 ~:tu a.ujoUJtd' hui c.he.z noU-6 l' a.ge.n:t pa...o..o-i.6 d'une. p1to6a.na.ilon 
oJtdonnê.e. pa.Jt la. lo-i. de. nobte. pa.y.6, qu-i. noU-6 bz.M:te. e.n pa.Jt-i.a...6" ( 2 6) • 

* Les thèmes plus personnels 

- l'inventaire, "l'expression d'une localité" 

Avec la lettre de protestation personnelle, les auteurs, et 
en particu.lier les curés, situent leur protestation non plus 
d'une façon anonyme, mais dans le "vécu de la paroisse". Les 
opérations d'inventaire, selon eux, peuvent déséquilibrer la 
vie quotidienne de la paroisse. Le curé d 10rdonnaz, à travers 
sa lettre, définit ce point de vue (27) : 

"Ce.:t:te. modu:te. ê.gwe. qu-i. e..6:t de.pu-i..6 p.ûLô de. 300 a.n.6 le. c.e.n..t.li.e. 
de. la. na.mille. 1te.Ug-i.e.U-6e. du pa.y.6, le. Jte.nde.z-voU-6 de. la. popula.
tion le. d-i.ma.nc.he., noU-6 v-i.e.n:t e.n gJta.nde. pa.Jttie. du Re.Ug-i.e.u.x. 
de. Sai.n.t Ru66. Vepu-i..6, elle a. U~ e.nbte.te.nue. a.ux.. n/UU..6 du 
pa.1to-i..6.6-i.e.n...6 d' 01tdonna.z ( ••• ) le..ô ob j e.:t.6 mob-i.Ue.Jt.6 qu' elle. Jte.n-
6 e.Jtme. e.ux.. a.U-6.6-i. on.t U~ a.c.qu-i..6 a.ve.c. no.6 de.nie.,'t.6 ; du qu.Uu 
na.Uu à. l' ~gwe. le. jouJt du oUU, ou à. dom.lc.i.1..e. ( ••• l ..oon:t 
de.ve.nuu du a.u.:te.l.ô, du .6:ta.:tuu ••• " 

Ces affirmations sembleraient vouloir signifier que le clocher 
et tous ses attributs (fêtes, objets donnés pour 1 •exercice 
du culte) sont des repères indispensables dans l 1organisation 
d'une communauté. Sans le clocher il n1y a pas de salut et 
pas de vie sociale. A travers ce coure extrait nous découvrons 
l'importance des biens et objets donnés au culte. 

(25) Vo-i.Jt Ua...6.6e. AV 8 V 50 Ponc.-i.n 

(26) Vo-i.Jt Ua...6.6e. AV 8 V 29 Conve.ls..o-i.a.:t 

( 27) Voùt Ua...6..oe. AV 8 V 48 OJtdonna.z 

----~-~~ 
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Ce dernier point, dans d'autres cas, s'affinne par la rédaction 
d'une liste nominative des dons. En fait, il s'agit d'une véritable 
pièce comptable (voir annexe). 

Par ailleurs, les curés justifient l'illégitimité d'un tel acte 
et en même temps évoquent leur "idéal paroissial" en consultant 
les archives, les chroniques locales. Ainsi, le curé de St Etienne 
du Bois (28) évoque les grandes peurs révolutionnaires de 1789-1794. 

". • • Il .&u6 6-U: de nou.b Jta.ppele.Jt. un peu c.e que v,iJz..en:t no.b 91ta.ncl6-pviu 
au.x. p,iJz..u j ouM de. la. Révolution ( ••• ) à. S:t Eü..e.nne. du Bo-i...6, le. 
6 6évl!Â..eJL 1794 no.tlte. v.leW.e ~.gwe que c.elle-c..l a. llemplac.ée, nui:. 
envahie au. ma.tin de. c.e jouJL pa.lL un a.gent de l' E.ta..t :toux. c.omme. a.ujouJL
d' hui, e.:t mo-i.n.b d'un mo-i...6 apllù, le. 2 ma.lL.b 1194, :toux. le. mob,U...le.Jt. 
inve.n:ta.-i.lle. Ua,U mi.& à. l' e.nc.oin, vendu, fupe.Jl.bé, l' égWe Ua.-U: 
6 e.Jt.mée e.t le c.u.tte pu.b.li..c .i..Af:.Vld-U: ••• " 

\ L'établissement d'un parallélisme historique entre les inventaires 
de 1794 et ceux de 1906 est abusif. Néanmoins, il souligne 1a volonté 
de la part des prêtres, de toucher la sentimentalité paroissiale, 
fait ancien, local et communautaire. 

Dans la même perspective, les curés usent d'expressions à connota
tion affective : 1 a présence de "nos grands-pères" ; 1 a manière de 
décrire 1 'église en insistant sur sa petitesse, son aspect proche 
et rustique, dans le texte cité précédemment, renvoie à une façon 
d'être, de penser, et surtout de s'exprimer en 1906. La même remarque 
serait valable en ce qui concerne la perception de 1 'Inventaire. 
Ce dern·ier est désigné, toujours par. le desservant de St Etienne 
du Bois, avec des verbes comme "repousser". Ce verbe s I emp 1 oie à 
la fois pour définir des idées, mais aussi des choses concrètes. 
Nous assistons, à travers le vocabulaire µtilisé. à une concrétisa
tion par le biais de la localité, de 1 'Inventaire et de 1 l'Eglise. 

- L'Inventaire: 11 le reflet d'une certaine opinion nationale" 

Bien que les paroissiens du dioc~se de Belley en 1906 vivent 
surtout dans des zones rurales, il ne faudrait pas voir dans 
cette population un ensemble d'individus sous-politisés et 
arriérés. En effet, par l'intermédiaire des curés et des fabri
ciens les paroissien~ situent leur protestation en leur qualité 
de "Français-citoyen libre" et sont sensibles aux informations 
changeantes,transmises par la presse locale (29). 

(28) Va-Ut l-i.a..b~e. AV 8 V 56 St Eü..enne du Bo-i...6 

( 29) Jowr.n.al de. l' Aut ou Cowvti..e.Jt. de. lAi.n pa.lL exemple 



33 

Nous nous proposons de présenter quelques brefs extraits de lettres 
se rattachant à 1 'opinion nationale. Ainsi, certains auteurs emploient 
des qualificatifs tranchants à l'égard des hommes au pouvoir et 
responsables de cette mesure exécutoire. La déclaration du desservant 
de Saint Etienne du Bois : 

" VoU-6, 1te.p1tue.n..tan.t de. l' E:ta..:t laZque. e.:t athée. .•• " ( 30) 

puis celle du président de fabrique de Chatillon la Palud : 

" E:ta:t ja.c..obin e.:t maçonnique. da.n1.:, quel e.x_c..ù d' a.lc..oowme. po.ü._.:t{qL~e. 
.ôe. j e.:t:te.Jta. ( ... ) " ( 3 7) 

- _le SgJJ.lignent. Le même prêtre éprouve la nécessité de situer ses 
~ssiens comme appartenant: 

" ( ••. ) a.u pa.Jtti de.-6 honnUe.-6 9e.n1.:, e.:t üb~a.l ( •.. l" ( 3Z) 

D'autres ressentent le besoin de faire référence à un nationalisme 
virulent et non dépourvu de certaines calomnies à 1 'égard du person
nel gouvernemental. Un extrait de la lettre du 8 mars 1906 de Chaley 
en témoigne : 

" ( .•• ) La loi 6ab1t,tqué.e. pM que.lque.J.i jui6J.i e.;t 61tanc..J.i-ma.ç.on.1.i de. la 
c..hamb!te. de.-6 députu e;t du J.i éna:t ( ••• ) 

qui conduit 

( .•• ) à l' hwniüatio n de. la F Jtanc..e., not!te. pa;t/t,te. de.v e.nue. pM J.i e.-6 
.ouite.-6, la. wé.e non .1.ie.ule.me.n..t de. l' EU!tope. maif.i du monde. e.ntie.Jt, 
m~me. de..ô J.iauvage.-6. Ve. plU-6, l' Alle.magne. ~ p1tonUe. poU!t 6a.,i,Jte. pMJ.ie.!t 
c..e.:t:te. noble. e.:t ma.lhe.UJte.U-6e. F1ta.nc..e. .ooU-6 ~ 6oUJtc..he.J.i c..audine.-6 danJ.i 
l' a6naiJte. du Ma.1toc.. ( .•• ) NoU-6 p!tote.J.ito~ nom de. la Jte.ûgion ou
t!tagé.e., de. la jU-6tic..e., de. la ûbe.Jtté, au nom de. l' honne.UJt natio
nal .•• " ( 33) 

L'inventaire met ainsi en exergue un esprit de revanche issu de 
la défaite de 1870. 

( 3 0) Vo,tJt ûa.M e. AV 8 V 5 6 Sa.in..t Etie.nne. du Bo,tJ.i 

( 31) Vo,tJt ÜMJ.ie. AV 8 V 26 Chatilion la Palud 

(32) Vo,tJt ÜMJ.ie. AV 8 V 56 Sa.,ln.t Etie.nne. du Bo,tJ.i 

(33) Vo,tJt ÜMJ.ie. AV 8 V 24 Cha.le.y 
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Certains curés et fabriciens, suite à la chute du ministère Rouvier, 
pensent que la résistance pl us physique a été payante et émettent 
quelques réserves et regrets d'une façon indirecte. tel est le sen
timent exprimé par le desservant d'Ordonnaz : 

" ( ••• ) Et maintenant, yJ(U/.)qu.e la. c.oMigne. da.n.6 no:tJie. ~oc.è.J.ie. v.it 
c.e.lle. de. la. po!tte. ou.ve.Jtte. e:t qu.e. now., de.von.6 now., boJtrtVL à. dv.i p!to
tv.itilion.6, no!L6 ne. me:t:tJion.6 nulle.me.nt moMie.u.Jt le. P1té6e:t da.n.6 l'o
bûga.tion de. mob~e.Jt ge.nda.Jtmv.i e:t pompie.M, M d' e.rtJtwe. dv.i 
mcuJ.ion.6 d' a.MU .tv.i vole.WL6 de. 91ta.nd.6 c.he.min.6 a.6in de. vo!L6 aideJL 
à. e.n6onc.VL .tv.i poli.tv.i de. no:tJie. Egwe. ( ••. )''(34) 

En outre, le 15 mars à Dortan, le desservant, suite à l'intervention 
du député Alexandre Ribot, espère la prochaine suspension des opé
rations d'inventaires : 

". • . En6in pa.Jtc.e.qu.e. la. c.ha.mbJte. e.lle.-mwie. a. c.onda.mné a.u. moin.6 impû
c.ite.me.n:t la. c.on;l-{.nu.a.tion dv.i inve.n;ta,,{.!tv.i e.n vota.nt l'a.66ic.ha.ge. pu.büc. 
e:t a.u.x. n!taÂJ.i de l'Etat de. de.u.x. fuc.oWL6 d' a.dve.Mwv.i de. la. loi 
où il v.it dit notamment "je. de.ma.nde. qu.' on f.i!L6pe.nde. lv.i opé!ta.tionf.i 
d' inve.ntwv.i". ( 35) 

Enfin, quelques fabriciens et prêtres voient dans cette opération 
une remise en cause du principe de droit de propriété. Les biens 
d'Eglise ne seraient que le début d'une plus vaste spoliation.Cepen
dant nous nous apercevons que ce sentiment s'exprime d'une manière 
différente par rapport au "pays" où ils vivent. Ainsi, dans les 
régions aux activités agricoles (Bresse, Haute Bresse), cette peur 
s'affirme par l'emploi de mots propres à la propriété terrienne, 
alors que dans des "pays" plus industrialisés comme la région de 
Tenay, la verve change et s'adapte peut-être à la vie économique. 
La formule utilisée le 15 mars 1906 par le desservant de Sault-Brenaz, 
le Père Vial, résume cette peur: 

( •.• ) "HiVt .tv.i c.ong1tégilionf.i, a.u.jou.Jtd' hM .tv.i égwv.i, de.main lv.i !L6i
nv.i e:t le. c.a.pita..t. L'Etat v.it pcvw.J..;t-il maLtJc.e. de. tout e:t pa.Jttou.t • •• " 
( 36) 

* * * 
En fait, l'étude qualitative des lettres de protestations met en 
évidence que l 'inventaire est un merveilleux prétexte à commenter 
tout ce qui renvoie à la vie locale, en particulier à l'église du 
"pays", mais aussi à la vie nationale. Ces documents sont révéla
teurs d'un certain état d'esprit, riche en thèmes abordés et parfois 
contradictoires. Est-ce celui de l'ensemble de la population du 
diocèse de Belley? 

(34) Vo,{.!t ûa.f.if.ie. AV 8 V 48 01tdonna.z 

(35) Vo,{.!t Üa.f.if.ie. AV 8 V 3Z Vo!tta.n 

(36) Vo.iJL ûa.f.if.ie. AV 8 V 61 Sa.u..tt-B1tena.z 
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C - ESSAI D'INTERPRETATION DU BILAN QUANTITATIF SUITE A L'ANALYSE 
DES LETTRES DE PROTESTATIONS 

En fait, comme nous 1 'avions évoqué au début de 1 'étude de ce premier 
point, il y a eu un conformisme vis à vis des instructions de 1 'évé
ché : pl us de 78 % des curés et fabriciens écrivent une lettre 
commune. A cela il faudrait rajouter le cas des protestations seule
ment orales (0,79 %) et aussi le cas de 1 'absence de lettre (4,45%). 

A notre avis, il s'agirait de manifestations singulières mais fidèles 
à la "résistance passive". En effet, les consignes de la semaine 
religieuse peuvent être perçues dans cette perspective, "de même 
que la loi les autorise à ne pas paraître, elle les autorise à se 
ta i re ''( 37) . 

Ainsi, ne pas écrire, ne pas lire, serait pour certains la meilleure 
façon de protester et d'être passif. 

Par ai 11 eurs, nous avons noté aussi que certains curés éprouvent 
le besoin d'écrire une seconde lettre (16,75 %). Cette rédaction 
parallèle traduirait de la part de quelques "fortes personnalités" 
du clergé, le désir de multiplier la portée de la protestation : 
plus on écrit, plus on proteste. Mais cela pourrait aussi souligner 
la tentative de certains prêtres éeretrouver leur place de pasteur! 

Les affirmations de P. Boutry dans sa thèse, pourraient expliquer 
cet état de fait: 

(38) 11 
••• La laïcisation de l'institution communautaire villageoise 

a fait perdre au curé sa légitimité de pasteur, qu'il connaissait 
avant la révolution ( ... ). Toute l'histoire religieuse des pays 
de 1 'Ain au XIXe siècle, constitue sur le plan local une vaine tenta
tive de reconquête de cette légitimité pastorale ... " 

"Cette vaine tentative de reconquête" s'exprimerait peut-être encore 
en 1906, par la rédaction d'une lettre parallèle au conseil de fa
brique. En fait, elle ne serait que 1 'expression d'une minorité 
sur le plan quantitatif. 

Parallèlement aux lettres de protestations, nous avons trouvé des 
lettres de revendications personnelles (39). Elles sont l 'oeuvre 
de quelques donatrices aisées, membres de la confrérie du Rosaire, 
propriétaires d'un château ou de quelques terres dans le diocèse 
de Belley. Ce genre de document renvoie à une société traditionnelle 
pouvant s'assimiler "au monde des châteaux" ou des notables. 

En fait, d'une façon très générale, ce défoulement par l'écriture 
marque un grand respect de l'autorité épiscopale. Dans une perspec
tive plus analytique, cela révèle toute une histoire des mentalités. 

(37) Semaine ~eL-i..g,i.e.u..he N°3, 1906, P44 

(38) Vo)A P~U!Lu et Pall.oi..6.hU au pa.IJ.h du CUJLé d'AILA, P. Bou:t!ty P 18 

( 39} Vo-UL ,tia..61.:,e. AV 8V 60 - S:t Pa.ul de. Va11.ax. 
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Ap.ti.è..o l' anne.uon du le,t,t.Jtu de. p.ti.otutiLÜon, l'age.nt invUe. lu 
.ti.ep.ti.Ue.ntant.6 légaux. ( c.u.ti.U e.t 6abuue.n-o) à. le. -6uiv.ti.e. pou.ti. 6CUJte. 
la pwé.e. : -6e.lon la .ti.é.pon-oe. de. c.u de..ti.nie.M, l' opé.Ji.lLÜon. a üe.u 
e.n p.ti.U e.n.c.e. du inté.Ji.u-6 U ou aloJi.-6 de. twroin-o .ti.e.qui-6. La du.ti.é.e. 
de. la pwé.e. vcuu.e. -6e.lon l' ,U11po.ti.tan.c.e. du bie.n-o à. in.ve.ntoue..ti.. 

En out.Ji.e., ap.ti.è.-6 le. dé.pouilleme.nt de. no-6 doc.ume.nt.6, noU-6 avon-o pu 
c.on-otate..ti. que. la p.ti.Ue.nc.e. du mCUJte. n' ut pa-6 toujoUJi.-6 me.n.t,é,on.n.ée.. 
En 6aU, il -6e. pe..ti.me.t de. n' a-6-6..lote..ti. à la pwé.e. que. d'une. 6aç.on 
t.ti.è.-6 b.ti.è.ve., a6,é,n -6e.uleme.nt de. .ti.e.ve.ndique..ti. la p.ti.opuUé.. c.ommunale. 
du te.Main -6u.ti. le.quel l' é.gW e. ut bâ.,û_e., ,6' il y a üe.u. 

* * * * * 
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A - PRESENTATION BREVE DU DEGRE DE PARTICIPATION DES REPRESENTANTS 

LEGAUX 
TABLEAU N° 4 

REPARTITION DES DIFFERENTS DEGRES DE PARTICIPATION DES REPRESENTANTS LEGAUX 

LORS DES OPERATIONS D'OUVERTURE D'INVENTAIRE (normal)_ 

1 1 
Nombre 1 Pourcentage 1 

1 1 
1 1 

N° 1 Le Curé et le Conseil 267 1 69, 70 1 
de Fabrique se sont 1 /1 
présentés 1 1 

1 1 
1 1 
1 1 

N° 2 Le Conseil de Fabrique 1 1 
seul est présent 49 1 12,70 1 

1 1 
1 1 
1 1 

N° 3 Le Curé seul est 1 1 
présent 13 1 3,40 1 

1 1 

1 1 
1 1 

N° 4 Le Curé s'est retiré après 1 1 
la lecture de la lettre de 1 1 
protestation, seul, le 1 1 
Conseil de Fabrique est 1 1 
présent 34 1 9,00 1 

1 1 

1 1 
1 1 

N° 5 Le Curé et le Conseil de 1 1 
Fabrique ne se sont pas 1 1 
présentés : nécessité de 1 1 
faire appel à des témoins 1 1 
requis 20 1 5,20 1 

1 1 
1 1 
1 1 

Effectif total = 383 1 100,00 ?. 1 
1 1 

Suite à la lecture du tableau, nous constatons la présence de cinq 
11 possibilités 11

• Nous avons décidé de les numéroter afin de faciliter 
le commentaire. Ces différentes attitudes s'inscrivent dans la sym
bolique de la résistance passive, et sont le résultat de l 1utilisa-



tion subtile de la part de l'évêché des "libertés d'actions" accor
dées par la procédure (39). 

En fait, l'abstention à toute coopération active, tel est l'ordre 
de Monseigneur Luçon. Comment, en regard de ce point, cette abstention 
se manifeste-t-elle dans les faits? 

B - ANALYSE DES DIFFERENTES ATTITUDES Dt$ RtPRESENTANTS LEGAUX 
11 ACTEURS 11 ? 11 SPECTATEURS 11 ? 

1 - L'esprit de "chicane" (40) 

Les curés et 1 es fabriciens se sont présentés à 1 a pr, see 
telle est l'attitude la plus fréquence (69,7 %). Cependant, 
avant le début de la prisée, ces derniers émettent le désir 
d'apporter quelques précisions sur le rôle qu'ils entendent 
avoir. Ils l'ont déjà évoqué dans la lettre de protestation, 
mais il semblerait que plus ils répètent, plus ils résistent. 
Ainsi, au début du procès-verbal d'inventaire ou de la rubri
que "observations générales", nous pouvons moult fois lire: 

"... Mon.1.iie.uJt le. CUJté e.;t. le-o nabJU.cie.n.1.i demande.ru: à UA.e. c.on.1.ii
déAU c.omme. de-o a,oJ.i,l,6tariU o.;U:Ju_J.i,té.J.> et n.on. c.omme. de-o témoin.J.i ••. " 

ou bien encore : (41) 

"... Mon.1.iie.uJt le. .c.uJté n.oU-6 a e.n.J.ilLÜ.e. déc.laité qù.' il n.e. J.ie. yJJtél.>e.n.
teJLa).;t y.Jl!.obableme.n,t y.JM y.JOU!t o.J.iJ.i,t,6te./!. à l' ,é,.n.ve.n,tai/!.e. de. l' égWe., 
y.Jo.J.i plU-6 que. le-o deux. n abJU.cie.n.J.i ici pnél.> e.n.tJ.i. Si toute.n o,l,6 
W J.ie. tl!.ouvaÂ.e.ru: dan.J.i l' égwe. au morne.ru: de. l' in.ve.n.ta,i.,'Le., 
W voudl!.a,é,.e.n,t UA.e. c.on.1.i,é,.déAU c.omme. de-o J.ipe.c.tate.u.M e.;t. n.on. 
c.omme. de-o 1te.p1téJ.ie.ru:an.tJ.i du c.ulte. ou de. là. (iabJU.que. c.on.voquél.> 
yJ O U/t lj aJ.iJ.i,t,6 t e.l!.. • , " 

Ces indications sur les intentions des intéressés montrent 
la situation paradoxale à laquelle ces derniers sont confrontés. 
En effet, le service des Domaines les invite à se présenter 
à une opération qui dans un premier temps n'a reçu aucun juge
ment du pape, puis qui sera condamnée le 11 février 1906. En 
outre, les représentants légaux doivent prendre en compte les 
consignes de 1 'évêché : c'est-à-dire ne rien dire de désobli
geant, ne rien faire. Néanmoins, ne rien dire et être présent 
sont des conduites dont 1 es interprétations peuvent être équi
voques. L'agent des Domaines, donc 1 'Etat, peut voir en cette 

38 

( 39) NoU-6 te.n.on.J.i à 1!.appe.le.1!. que. c.e-o "Ube.Jttél.>" J.ion.t le-o J.ituvaru:e-o : la 
pnél.>e.n.c.e. du c.U!té ou de-o nabJU.cie.n.J.i n.' e-ot po.J.i obügato,é,.ne. ma,l,6 e.Ue. 
e-o:t 1.iouha.-i.;table. ; un. 1.ie.ul Jte.pnél.>e.n.:tan.t pnél.>e.ru: n.' e.n.btatn.e. paJ.i l' ap
pel à deux. :témo,é,.n.J.i Jte.qu,U. Ce.pe.n.daru:, l' abJ.ie.n.c.e. de-o deux. 1te.pnél.>e.n.
:tan.tJ.i légaux. ( c.uJté ou (i abJU.cie.n.) , n.éc.e-oJ.iüe. le.uJt Jte.c.ou.M. 

(40) Vo,é,.Jt :table.au N° 4 e.;t. é:tude. de. la c.on.dlLÜ.e. N°1 

( 4 1 ) V o,é,.Jt Uo.J.iJ.i e. AV 8 V 4 Z Mo.J.iJ.iieux. 
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attitude une sorte d'approbation ; 1 e curé et 1 es fabriciens 
jugent donc utile de concevoir une sorte de légende. Ce commen
taire vise à atténuer l'aspect juridique de leur présence, 
et ainsi t rendre caduque cette opération. Nous retrouvons 
alors de nombreuses fois cette formule : 

" .•. le..,~ e..6.Ümation.6 on,t Ué 6a.);t.e..6 y.:>M l' a.gen,t .oeui.." .•• 

En fait, ce type de conduite est une sorte de concrétisation 
symbolique de 1 'affront que 1 'Etat fait subir notamment aux 
fabriciens. En même temps, cela met en évidence l'esprit pro
cédurier des curés et des fabriciens. Est-ce constance du tem
pérament local ? 

2 - La défaillance totale ou partielle du curé 
(Etude de la conduite N° 2 et N°4) (42) 

Nous assistons premièrement à une absence tota 1 e du curé( con
duite N° 2: 12,7 %), lors de la lecture des protestations 
par les fabriciens. Selon eux, le curé est souffrant et ne 
peut répondre à la convocation. Or, lors de l'estimation du 
Tabernacle, le curé apparaît. 

Le second cas possible (conduite N°4 : 9 %), suite à la lecture 
de 1 a 1 ettre, 1 e desservant se retire et viendra de nouveau 

.pour la raison citée précédemment. 

Ce fait marque encore l I importance de 11 1 'interdit" qui règne 
autour du Tabernacle, c I est-à-dire autour des vases sacrés. 

Par ailleurs nous notons que ces deux attitudes ont été sous
estimées par l'agent des Domaines, en faveur de la conduite 
N°1 (43). En effet, le fonctionnaire chargé de 1 'inventaire 
a du mal à apprécier le refus de la part du curé "d'avoir une 
qualité juridique" tout en étant présent physiquement, et il 
consigne ce dernier sur la première page du procès-verbal comme 
étant présent. 

Cependant, quel sens donner à ce type d'attitude ? La politique 
de 1 'absence totale ou partielle d'un prêtre pourrait être 
un moyen d'appliquer au sens très stri et 1 es ordres prescrits 
dans La semaine religieuse (44) ou ne serait-ce pas l 'expres
sion d'une "reconquête de légitimité pastorale"? (45) 

( 42 l Voih.. table.au /.J~ 4 Etude de la. c.on.du,Ue N° Z e.t N° 4 

(43) Voi.A tableau N°4 

(44) op. ut. 

(45) Voi.A le..6 ana.ly.oe..6 évoquée..6 loM du bilan qua.~6 .ouüe à l'a
na.ly.6 e de..6 le;t;t/te..6 ( deux. le;t;t/te..6 dA..6 6 éh..eMe..6 l 
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3 - La défaillance des représentants légaux du culte et de la fabrigue(46) 

La solitude de 1 'agent des domaines, dans ce cas-là (5,2 %), décrite 
au sens figuré dans la conduite N°l, devient véritablement effective. 
Cette défaillance totale n'est pas le signe d'une indifférence totale 
mais plutôt l'application à son paroxysme de la résistance passive 
( 47). 

Cependant, cela amène le fonctionnaire à faire appel à deux témoins 
requis (48). Généralement l'agent a prévu cette éventualité. Avant 
l'ouverture des opérations il se rend à la mairie. Là il '"'--'".'"'" 
'2"'. c's~)OSer le cas échéant de "témoins requis". 

TABLEAU N ° 5 

REPARTITION DES TEMJINS REQUIS EN FONCTION DE LEUR SITUATION AU SEIN 

DE LA COMMUNE OU PAROISSE 

1 
1 Nombre 
1 
1 

Membres du Conseil Municipal 1 8 
1 
1 

1 Ins ti tuteurs 1 3 
1 1 
1 1 
1 Garde,D-Champêtres 1 9 
1 1 
1 1 
1 1 
1 Cantonniers 1 4 

1 1 
1 1 
1 Cafetiers ou Restaurateurs 1 2 
1 1 
1 1 

Propriétaires fonciers 1 2 
1 
1 

Artisan - Commerçant 1 1 
1 
1 

Fonctionnaires étrangers à 1 
la commune 1 2 

1 
1 

Indéterminée 1 9 
1 
1 

Effectif total = 1 40 
1 

[46) Vo.UL :tableau N°4 Etude de la c..on.duJ.;te N°5 

( 4 7) voJ.A .6ema.ine JLetlg,ieu6e n° 3, 1906 P44 

(48) VoJ.A pttoc..é.dWtz "Inven;ta,,i)te. mode. d' emp.toi" 

1 
1 Pourcentage 
1 
1 
1 20,00 
1 
1 
1 7. 5o 
1 
1 
1 22, 5o 
1 
1 
1 
1 10,00 
1 
1 
1 5,00 

5,00 

2, 5o 

5,00 

22, 5o 

100,00 
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A la lecture de ce tableau, nous constatons qu'il existe une sorte 
de "pépinière" de témoins requis. Le recrutement s'effectue premiè
rement au sein des représentants légaux de la commune. Ils ne peuvent 
aller contre une opération décidée par les institutions de la Répu
blique ; s'opposer à 1 'inventaire aurait pour conséquence de remettre 
en cause la légitimité de leur fonction (celle du maire par exemple). 

En outre, nous retrouvons le personnel attaché à la commune, les 
ennemis stéréotypés des "curés", les instituteurs, mais aussi les 
gardeJchampêtres et cantonniers. 

La présence des commerçants ou artisans n'est pas à négliger. Cela 
répond à une explication spaciale et sociologique. L'agent semble 
les avoir choisis ,car ce sont des personnes situées près de 1 'église 
et dont 1 'activité professionnelle (non agricole), diffère de la 
population des paroisses de Belley. 

En fait, dans une grande majorité des cas, les témoins requis sont 
des individus en principe complètement dévolus à 1 'Etat Républicain. 

4 - "seul le curé est présent" (49) 

Cette conduite est la plus rare (3,4 %). C'est peut-être l_a plus 
difficile à appréhender sur le plan de l'interprétation. 

En fait, s'agit-il d'une complète indifférence des fabriciens ou 
la volonté de ces derniers d'affirmer leur protestation par la po
litique de 11 1 'absence totale" ? 

Nous pouvons éga 1 ement nous interroger sur 1 a présence uniquement 
du curé. La surveillance du Tabernacle en est-elle la raison? 

* * * * 

La résistance passive s'affirme encore d'une façon très diverse, 
mais avec toujours une tendance majoritaire. 

L'étude du dernier pointva-t-elle confirmer la physionomie que la 
description des deux premiers points a permis d'ébaucher? 

* * * * 

(49) Vo)A ~ableau N° 4, é.tu.de de la condu);te N°3 
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3 - INVENTAIRE NORMAL ET EMARGEMENT 

* P1té-,ln.vert-ta,<)te + que.lqu..v., joUJt.6, avant l' ou..ve.Jttu..Jte. dv., opvr.a;t,lort-6 
{un. dé.la,l de. 1t,tgue.u..1t v.,t obügato,i.Jte.), un. ge.n.da..tune 1.>e. Jte.n.d au dom,i.
me. du. c.u..Jté. pu..,l,6 à c.e.lu..,i. du. p1té..6ide.n-t de. ,6ab1t,tque.. Là, il lu 
ave.Jtt,lt de. la ven.ue p!toc.ha.,ln.e. de. l' age.n-t dv., Voma,i.n.v.,. Ce.u 1.>e 
,6Mt pait le. b,la,i.,6 d' u..n. doc.u..me.n-t : le. p1toc.U-ve.1tbal de. n.oü,6,lc.a
tion. de. c.on.voc.ation.. Cette p,lèc.e adm,ln.,l,6t!tat,lve. indique. l' he.u..1te. 
et le j ou..Jt de. l' in.v ert-ta,<)te, et p!t,le lu 1te.p1té..6 en.ta.nu légaux de. 
te.n.,i.Jt lu po/tte.J., de. l' é.gwe. ou..ve.Jttv.,, et d' ~e. p1té.6en.t.6 ,6,t po.6-
,6,lble.. Su.lie à la le.c.tu..Jte. de. c.et ac.te. adm,ln.,i.,6t!tat,l6, le. · ge.ndaJtme. 
de.man.de. au. c.u..Jté. et au. p1té..6,lde.n-t de. 6ab1t,tqu..e. un.e. 1.>,lgn.atu..1te. p!touvant 
qu',ll,6 on-t bien e.u c.on.n.ai.61.>an.c.e. de. c.e.Ue. in.601tmat,i.on.. 

* A la 6 e.Jtmetu..Jte d.e la pwée, l' age.n-t dv., Voma,i.n.v., 6Mt le.c.tu..Jte. 
du p1toc.U-ve.1tbal.. d' ,ln.vert-ta,<)te et Jtéc.lame u..n.e 1.>ign.atu..Jte. "au..x. pe.Jt-
1.>on.n.v., p1té..6e.n,tv., dûme.n-t c.on.voquéu", déc.la!tan-t "qu'à le.u..Jt c.on.n.a,l,6-
1.>an.c.e. il n.' e.wte. pal.> d' au..t/te.J., bie.Yl-6 .6u...6c.e.ptiblv., d' ~e. 
,lnv e.nto1t,té..6. " 

* * * * 
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L'Administration sollicite par deux fois une signature aux repré
sentants légaux. Nous essayerons donc de montrer la situation de 
l'émargement à travers ces deux documents. 

* Le procès verbal de notification de convocation (50) 

* le procès-verbal d'inventaire (51) 

A - PRESENTATION QUANTITATIVE DE l' ATTITUDE DES REPRESENTANTS LEGAUX 
FACE A L'EMARGEMENT LORS DES OPERATIONS DE PRE INVENTAIRE (les 

procès-verbaux de notification ae convocation) 

1 - Avertissement : problème de sources 

Nous avons pu élaborer une carte (52) et des tableaux en ce 
qui concerne l'émargement des procès-verbaux d'inventaire de 
convocation. 

Cependant, nous informons le lecteur que cet état de situation, 
à la différence des autres points présentés, ne repose que 
sur un échantillon. Ces données à travers ce point, n'ont donc 
qu'une valeur d'indication. En outre, l'effectif prend en compte 
chaque procès-verbal retrouvé, y compris ceux propres aux in
ventaires anormaux. En effet, nous estimons que l'étude 11 pré
inventaire11 ne nécessite pas une approche séparée. Aussi, sur 
les 428 inventaires retenus, nous avons retrouvé 116 procès
verbaux de notification de convocation. 

2 - Bilan quantitatif 
Nombre Pourcentage 

N° 1 Emargement du Curé et du 
Président de Fabrique 33 28,44 

N° 2 Refus d'émargement du Curé et 

PRESENTATION DES DIFFE- du Président de Fabrique 39 33,62 

RENTES ATTITUDES DES 

REPRESENTANTS FACE A N° 3 Refus d'émargement seulement 

L'EMARGEMENT DU PROCES-
du Président de Fabrique 

VERBAL DE NOTIFICATION 

DE CONVOCATION N° 4 Refus d'émargement seulement 
du Curé 

Effectif total~ 

(50) Vo)A annexe doc.ument 

(57) Vo)A annexe doewnent 

9 7, 75 

35 30, 19 

116 100,00 % 

( 5 2 ) 1/ oA.Jt A..tloJ., eaJL:t.e N ° 5 Inv entaA.Jte e.,t éma.Jtg em ent du p11.a ev.i - v eAba.l 
de eonvoea.tion. 



Suite à la lecture de ce tableau, les tendances sont les suivantes: 

* Non uniformité des attitudes du curé et du président de fabrique 
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* Présence de 62,06 % (53) d'attitudes parallèles contre 37,94 % 
(54) d'attitudes divergentes 

* Présence de disparité de la même catégorie (curé ou président 
de fabrique). 

Il nous a paru utile donc, d'affiner la description avec les tableaux 
N° 7 et 8 ci-après : 

TABLEAU N° 7 

PRESENTATION DES DIFFERENTES ATTITUDES DES CURES FACE A L'EMARGEMENT 

DU PROCES-VERBAL DE NOTIFICATION DE CONVOCATION 
1 
1 ·Nombre 
i ----,--------------1---

N° 1 Refus d'émargement de la part 
du Curé 

139 + 35 
1 
1= 74 

Pourcentage 

63,80 
--- ______________ I ___ -----

N° 2 Acceptation d'émargement de 
la part du Curé 

1 
133 + 9 
1 
1= 42 36,20 

--- ______________ I ___ -----
1 

Effectif total• 1 116 100,00 % 

1-----'------

TABLEAU N° 8 

PRESENTATION DES DIFFERENTES ATTITUDES DES PRESIDENTS DE FABRIQUES 

FACE A L'EMARGEMENT DU PROCES-VERBAL DE NOTIFICATION 1 
1 Nombre 
1 ---~-------------i---

N° 1 Refus d'émargement de la part 
du Président du Conseil de 
Fabrique 

139 + 9 
1 
1- 48 

Pourcentage 

41,40 
---______________ I ___ -----

1 
N° 2 Acceptation d'émargement de 133 + 35 

la part du Président du Conseill 
de Fabrique 1= 68 58,60 

--- ______________ I ___ -----

(53) Z8,44 + 33,63 = 6Z,06 % 

(54) 7,.75 + 30, 79 = 37,94 % 

1 
Effectif total"' 1 116 100,00 % 

1---~-----
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Cela nous permet de mettre en évidence d'une façon plus nette, 1 'ab
sence d'uniformité des attitudes entre le curé et le président de 
fabrique: le curé (63,8 %) a plus tendance à refuser sa signature 
que le président (41,4 %) alors que pour 1 'acceptation c'est le 
contraire. Comment pouvons-nous tenter d'expliquer de te 11 es di ffé
rences? 

3 - Tentative d'interprétation de la 1ère demande de signature 

El le constitue le premier contact "concret" des intéressés 
avec 1 'inventaire. Le manque d'uniformité des réactions des 
intéressés serait le résultat d'une conjoncture particulière. 

Premièrement, cette demande n'est pas faite conjointement. 
L'influence du curé n'a, semble-t-il, pas joué ! (55) 

Secondement, le fonctionnaire chargé de cette demande n'est 
pas un fonctionnaire quelconque, mais une personne symbolisant 
1 'ordre établi par la République : un gendarme. Le respect, 
voire même"la peur du gendarme", n'agirait pas de la même façon 
sur un président de fabrique que sur un curé au regard des 
tableaux précédents. Le prêtre semblerait plus "armé" à affron
ter la présence d'un gendarme du fait qu'il se sent investi 
lui aussi d'une fonction de surveillance et de représentant 
d'un certain ordre. 

Enfin troisièmement, le curé est le premier intéressé par l 'in
ventaire, donc le premier qui doit respecter les consignes 
de l'évêque en ce qui concerne l'émargement: "on ne doit rien 
signer". Cependant le respect des ordres· ou le zèle excessif 
semblerait faire disparaître toute modération en lui, en par
ticulier l'appréciation de cette pièce administrative. En fait, 
ce document est secondaire. Il n'est pas engageant comme le 
procès-verbal d'inventaire. 

En outre, nous pouvons nous demander si ce refus de signature 
serait le reflet d'une situation prochaine, notamment lors 
de l'inventaire. 

L'observation des réponses localisées sur la carte N°5 émarge
ment et procès-verbaux de convocation, avec la carte N°7 inven
taires anormaux et conduites annexes (56), témoigne du fait que ce 
refus de signature n'est pas le signe direct d'une résistance 
plus active. L'exemple de la paroisse de Crozet (57) dans le 
pays de Gex, le montre. 

( 5 5) elle ut 6a.-Lte. au. dom,lc.),te. de. c.haqu.e. ù1.téltu.o é, 

( 5 6 ) V o-UL a.:tta.o c.o.Jttu n ° 5 et n ° 7 

(57) Vo-UL .tia.o.oe AV 8030 C~oze.t 
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B - PRESENTATION QUANTITATIVE DES ATTITUDES DES REPRESENTANTS LEGAUX 
FACE A L'EMARGEMENT LORS DE LA FERMETURE DE L'INVENTAIRE 

1 - Sources et bilan quantitatif 

Lors de la fermeture des inventaires normaux (58) 97,38 % des 
"intéressés présents" ont refusé de signer. En nombre cela 
représente 373 refus contre 10 acceptations. Parallèlement, 
nous pourrions ajouter 1 e refus généra 1 des inventaires cu1or
maux lors des "seconds inventaires" (59). Nous assistons donc 
à un rééquilibrage du comportement avec la deuxième demande 
d'émargement. En effet, à la non uniformité de la première 
demande de signature, fait place une conduite plus cohérente 
et quasi-unanime. La demande de signature conjointe sur une 
pièce administrative, sans confusion possible, explique en 
grande partie ce changement d'attitude. 

* * * * 

En fait, la description de ce dernier point, propre surtout à l 'in
ventaire normal, rejoint sur le plan de la cohérence et de l'uni
formité, l'étude chronologique des inventaires. Par ailleurs, cette 
demande de seconde signature paraît être 1 e repère 1 e pl us fiable 
pour juger de 1 a 11 rési stance passi ve 11

, donc du respect de l'autorité 
épiscopale. 

* * * * 

( 58) Nou.o bw.vcu.ll.on.6 donc. l.>Ult un e66e.ili6 de. 383 p!toc.ù-vVtbaux. 
d 1 ,ln V e.n.,ta.bz. e. 

( 59 l Nou.o déc./t,Llton.6 le. dé!touleme.n.,t po1.>-true.U1teme.n.,t 
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CHAPITRE TROISIEME: 

LI INVENTAIRE 11ANORMAL 11 

Ce. t!jpe. d' ,lnve.MMJLe. ne. tte.n.:tfl.e. pM daYL6 la. log,lqu.e. de. la pttoc.édu.tte. 
admÙIÂAtttative. no!(male., de. pait -bon c.a1tac.tè.Jte. ,é.mpttév,l,6,lble.. Ce.tttu, 
nou.-6 pou.voYL6 la qu.anti6ie.tt à. tttave.M le. pttoc.ù-ve.ttbal d' ,lnve.n,taA.!Le. 
et -6 u anne.x.u , mw c.e. do c.u.m e.n,t n' ut pM -6 u. 6 6 ,l,6 ant p o u.tt te.nte.tt 
de. dé0,i.n,i.tt le. c.Llmat, lu pttotagon,i.,6tu qu.,i. -boM à. l' ott,lg,i.ne. de. 
c.et ,lnve.MMJLe. "HoM-la.-lo,l". Nou.-6 de.voYL6 donc. c.he.ttc.he.tt à ttegttou.pe.tt 
lu doc.u.me.nt-6 o66ù.-le.U, notamme.n,t le pttoc.ù-ve.ttba.l d' ùive.n,ta,i.tte., 
le. pttoc.ù-ve.ttbal -bpéual ( 58) e.nvo!fé à c.haqu.e. -6ou.-6-ptté6 et d' atttton
fu-6 emen,t ave.c. lu atz..:Uc.lu de. la. pttU-6 e. locale. ( 59) • 

Conc.ttè.teme.n,t, comme.nt -be tttadu.U c.e. phénomène. ma1tg,lna.l ? ( 10, 5 % 
de. l' e.YL6emble. total du ,lnve.MMJLU nete.nu.-6) ; c.' ut à. c.ela qu.e. 
nou.-6 nou.-6 pttapa-6 oYL6 de. ttépondtte. à. l' ,i.ntrue.u.tt de. c.e. c.hap,i.,ttte.. 

* * * * * 

( 58 l Su.tt lu 45 pti.ac.ù-vettbau.x. -bpéuau.x. qu.,i. on,t Uê ttéd,lgu, nou.-6 n'a
voYL6 pu. e.n ttetftou.vett qu.e. 15, dont 14 pttopttu à. l' attttonfu-beme.n,t 
de. Tttévou.x.. Cu 14 pttoc.ù-ve.ttbau.x. -bpéuau.x. Ua,le.n,t à. l' ,i.n,true.u.tt 
d'u.n bottdette.au. d'e.nvo,l du,t,lné à. la Ptté6e.c.tu.tte. de. l'A-i.n e.n vu.e. de. 
ttéc.ompe.YL6e.tt 14 age.nu pait u.n gttade. de. la légion d'Honne.u.tt. 

(59) Vo,ltt anne.x.e doc.u.me.n,t atz..:Uc.lu CoUJVU.eJL de l'AIN et JoU/l.Yllll. de l'Ain 
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La trame del 1inventaire peut se décomposer en 11 trois mouvement 11
: 

A - PREMIER MOUVEMENT 

L'INTRODUCTION DE L'IMPREVU DANS LA PROCEDURE NORMALE 

Au jour et à l 1heure prévus, l 1agent de rend devant l 1église à inven
torier. Là, le curé, les fabriciens et parfois un ensemble d1indi
vi dus 1 ui font entendre leurs protestations. Le foncti ona ire refuse 
très souvent de les annexer ; le 12 mars 1906 à Grilly, paroisse 
du Pays de Gex, l •agent déclare en effet : 

"... Aija.n:t. jugé le.-6 tVtme.-6 de cette p11..ote.-6tilion dépla.c.é.-6, et c.oYL6i
dé!tartt qu.' elle c.oYL6tau.ait une violente c.11..itiqu.e de.-6 a.c.te.-6 du. gou.
ve11..nemertt • •• " ( 60) 

Nous ne sommes en possession que de 7 lettres sur 45. L1analyse 
de ces dernières montre qu 1el1es sont plus courtes et véhémentes, 
et soulignent la détermination suivante : 

"... Nocv., a.voYL6 Ml.>ez de tou.te.-6 c.e.-6 p11..ote.-6tilioYL6 ; la. 1.>eu.le qui 
c.onvie.nne mairttenartt c.' e.-6t la. Jté.-6il.>tanc.e. •• • " ( 61) 

ou bien encore : 

"... Le c.oYLéul de 6a.b!tiqu.e de la. pa11..oil.>1.>e de C11..u.ûUe.-6-le.-6-Mépillat 
me c.ha11..ge de vocv., c.ommu.niqu.eJt 1.>a. déc.il.>ion au. f..u.j e.t de l' inv erttaiJte 
que vocv., a.vez mil.>1.>ion de 6a.i!te à la. c.u.11..e e.t à l' égwe ; n.ocv., nocv., 
oppo.6oYL6 à. c.et inven:t.a.i!te qui nou.6 paJl..aLt r-,11..ématu.Jté, vexatoi!te e.t 
,lnjcv.,te ; vou.6 ne 1.>e11..ez donc. pM J.iu.11..pw de t!tou.ve11.. lu poltte.-6 de 
l' égWe 6VtméU ... " ( ( 62) 

Par ailleurs, ces deux citations nous permettent de nous interroger 
sur la responsabilité d1une telle initiative, notamment avec l 1ex
pression : 

"... Le c.oYLéul ( .•• ) me c.hMge ••• " 

Cette résistance plus active est-elle l •oeuvre de l 1ensemble de 
la paroisse, d1un groupe social donné ou seulement du prêtre? 

(60) Voi!t lial.>J.ie AV 8 V 36 G!tillij 

{67) Voi!t ÜMJ.ie AV 8 V 47 Neuville le.-6 Va.me.-6 

( 62) Voi!t ÜMJ.ie AV 8 V 30 C11..u.zille le.-6 Mépila.t.6 



TABLEAU N° 9 

PRESENTATION DES DIFFERENTES CAUSES AYANT ENTRAINE LA SUSPENSION 

DES OPERATIONS D'INVENTAIRES 

N° l 

N° 2 

N° 3 

C a u s e s 

Fermetures des portes de 
l 'F.g lise 

Indéterminées 

Indépendantes de la volonté 
des représentants légaux: 

Effectif total• 

Nombre Pourcentage 

34 75, 50 

8 17,80 

3 6,70 

45 100,00 % 

49 

En fait, ce tableau nous montre que la tendance de la "porte fermée" 
est majoritaire. Nous pourrions rajouter à ce pourcentage, celui 
des indéterminations. L'absence de renseignements précis ne nous 
permet de l'affirmer qu'au conditionnel. 

En outre, les causes 11 N°3 11 concernent essentiellement des églises 
en reconstruction. Le lieu du culte et ses objets ont été déplacés 
dans un hangard appartenant à une personne privée. Cette dernière 
se refuse à l'ouverture de ces portes au nom de la "propriété privée 11

• 

En fait, la symbolique de la "résistance passive" prônée par l 1évé
ché, fait place à une mise en scène particulière, celle de la 11 porte 
fermée", que l 1agent des Domaines désigne en ces termes : 11 impossi
bil ité matérielle" de procéder à l I inventaire. 

Suite à ce refus, les représentants légaux déclarent dans la plupart 
des cas 

Il N OU-6 ne. c.è.dVto M que. de.va.nt .ta. n oJtc.e. • •• Il 

Les "portes fermées" sont donc une sorte de provocation subtile 
qui met, certes, les fabriciens et les prêtres dans une situation 
hors-la-loi, mais ce type de résistance leur donne le "bon rôle 11

, 

celui d'être en situation défensive. De plus, ce potentiel de "vio
lence en attente" ne s I exprime pas. En effet, l'agent a reçu des 



50 

ordres(63) c'est-à-dire agir de façon à éviter "le pire". C'est 
pourquoi, suite à une vérification du bien-fondé des déclarations 
du curé, en vérifiant que toutes 1 es issues sont fermées, l'agent 
suspend 1 'inventaire. Il avertit aussi les représentants légaux 
que l'opération aura lieu à une date ultérieurema,s pas encorepré
cisée. Nous pouvons alors parler d'un "second inventaire\'. 

8- DEUXIEME MOUVEMENT 

LA REDACTION D'UN PROCES VERBAL SPECIAL 

Suite à cette suspension, 1 'agent télégraphie (64) au sous-préfet 
auquel il est rattaché. Par ailleurs, l'agent est tenu, en cas de 
problème, de rédiger un procès-verbal spécial (65). Ce document 
est généralement constitué de plusieurs pièces qui sont envoyées 
au fur et à mesure de l I avancement de l'enquête. Ce procès-verba 1 
décrit la trame de la "porte fermée" mais surtout il tente de donner 
une évaluation de l'ampleur des manifestations est-ce l 'oeuvre 
d'un soulèvement populaire général et spontané au sein de la paroisse, 
ou n'est-ce qu'une action d'un "petit clan" ? Il s'agit, en fait, 
d'un véritable rapport. Au ton conciliant des agents lors des opé
rations, fait place une verve attestant qu'ils sont complètement 
dévolus à la politique gouvernementale. L'analyse de ces procès
verbaux que nous présenterons dans les pages suivantes, nous permettra 
peut-être de cernerles motivations et les protagonistes responsables 
de 11 1 'anormalité" ou de l'agitation face à l'inventaire. 

1 - L'AGITATION, L'OEUVRE DES PRETRES 

Au cours de notre recherche, nous avons rencontré au sein du clergé 
séculier des personnalités singulières, en particulier celle de 
l'abbé Levrat, desservant en 1906 de la paroisse de St Denis-en
Bugey. Ce dernier semble avoir eu comme autre objectif, conjointe
ment à sa mission pastorale, la lutte par "ses propres moyens"- contre 
la politique anticléricale. 

( 5 3) VoVt c.eux. de la c.Vtc..ul.aVte du. Z j anviVL, maù au.f.if.ii c..e.u.x. de. la 
p Jt~6 e.c..twie. 

(64) VoVt anne.x.e. doc.wne.ru: 

(65) VoVt anne.x.e. doc..ume.ru: 
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En effet, dès 1904, en pleine affaire des congrégations, ce prêtre 
fait rédiger à ses frais la dyonisiade ou histoire d'un curé saisi 
(66). L'avant-propos de ce recueil a été écrit par le rédacteur 
en chef à l'époque, de La croix de l'Ain, Joseph Couni 1. Nous avons 
sélectionné quelques passages pour tenter de présenter 1 a personna-
1 i té de 1 'abbé Levrat. 

"... VolU m'avez é.c.Ju.,t, MonJ.iieUA le eu/Lé., poUA volU 6aJj;.c_ un bout 
de p11.é.tîac.e pot1,'t vo.t!Le. d...J.;onJ..liiadr?_ ou /u,!;,tovz.e d'un c.1L'té Mt-Loi( ..• ) 
vo,l,'Le ac.te, MonJ.i,i.eUA le c.UAé., a c.onJ.iAJ.ité à une c.ho,!ie b,i.e.n ,s,i.mp,te: 
la tr.UAJ.itanc.e. à. l' a1tb~e. ( ••• ) VolU aviez du lo c.atavz.u, du 
ttiligiew.iu, danJ.i u.ne. ma.,i.l,on nolU appatr.te.nan..t ; le. gouve.tr.neme.n..t 
lu c.haM,e. comme. de. dange.tr.e.lUU bohé.mie.nnu ; l' age.n..t 6AJ.ic.al du 
gou.ve.tr.neme.n..t veut volU obüge.tr. quand même. à. pCU:fe.tr. du impô.t.o poUA vo.t!Le. 
mwon inhabitée ( ••• ) Le. mavz.e. et lu ge.ndatr.mu, au.x. otr.d.Jtu du. 
nAJ.iC, vienne.n..t c.ambJtiole.tr. vo.tJLe. ma.,i.l,on (,,, ) le mobiüe.tr. Ut ,6aÂ..lii 
mw il attttive. qu.' il n' ut pM vendu. ; e.n.t!Le.-temp,6 volU aviez demandé. 
j lUlic.e. au. gou.ve.tr.neme.n..t lu.i-même. et volU aviez obtenu. gain de. c.alU e. 
( .•• ) Te.nez, l' au..tJLe. joUA j' avaÂ..li à. mon bUAe.au. la vAJ.iUe. d' u.n jeu.ne. 
c.ampagnatr.d d' u.ne. vallée. du. Buge.y ( .•. ) c.e. bttave. gatr.ç.on me. dAJ.iaU 
donc. : "vo.t!Le. joUAnal étaU bien in..tétr.U,6an..t, de.tr.niè.Jz..eme.n..t, avec. 
lu le.t.t!LU de. l'abbé Le.V.ra;t, A la bonne. he.UAe., vodà. u.n c.UAé, au. 
moinJ.i, qu.i ne. ,6e, lW-be. pCL6 tte.na.,l,"\.2.. PllUieUJL,6 6oAJ.i ,6olL6 le. noUA 
nolU avoM lu. tout 6otr.t et avec. c.hale.UA ,6U tté.püqu.u au. coUJl.JLi.eJr. 
de .l' Ai.n.. Ah ! ,6' .ü.. y avait u.n c.UAé. J.,e.u.leme.n..t c.omme. c.u pait canton ••. " 
( 67). 

Certes, à travers ces phrases nous discernons un certain parti-pris, 
mais en même temps nous découvrons que l'abbé Levrat a une forte 
personnalité. Deux ans plus tard, lors de l'inventaire de l'église 
de St Denis-en-Bugey, il s'oppose à cette opération en organisant 
la politique de "la porte-fermée" mais il ne se contente pas de 
sa propre paroisse ; il s'occupe aussi de son ancienne paroisse, 
dans le canton de Montluel. Le procès-verbal spécial se rapportant 
à la paroisse de Ste Croix (68) rédigé le 10 mars 1906 par le per
cepteur, en témoigne : 

"Vou.lan..t pénU!Le.tr. daM l' é.gWe., je. nlU emp~c.hé. pait MM Le.'tl.Jta.t, anue.n 
c.UAé., et Jolyon, c.UAé ac.tu.el ( ••. ) tau.tu lu pe.Monnu J.,emblaie.n,t 
fu p M éu , J./1M d' aUl eu.tr.,6 pa1tcû.tJte. ,6 UAe x.utéu o u..tJLe. mu UAe., à. 
,6e_ ,6oüdatr.i,6e.tr. avec. MM. Jolyon, Le.V./1.at, et Se.tr.van (pttuide.n,t de. 
6abtr.iqu.e.) poUA ,6' oppo,6e.tr. à. l' ac.c.ompl,i,,6,6eme.n..t de. ma miMion ••• " 

(66) Vovz. ptr.emiè.Jz..e. page. anne.x.e. doc.wne.n,t; Attc.hivu pttivéu, e.n ve.n..te. 
c.he.z l'au.te.UA. Re.c.u.e.il de. 13 c.hapi-Vlu 43 pagu, Belle.y- Imptr.imervi..e. 
L. Chadu.c. 

(67) Le.lJ}tat. Op/:ÂÂ. PP Z, 3, 4, 5, Belle.y le. :7 janvie.tr. 1904 

(68) Vovz. ÜCL6,6e. AV 8 V 7 Ste. Ctr.oix. 
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Il existe donc un essai de contamination au sein même du clergé. 
Suite à cela, ces mêmes personnalités tentent de soulever leurs 
ouailles. Les informations écrites par le percepteur de Neuville 
les Dames à propos de la paroisse de Chanoz-Chatenay (69) dans le 
canton de Chatillon sur Chalaronne, le montrent 

,, • • • NouJ.i C.ltOtj..{,OYl/.:, pouvo.,[Jt ann..()UneJt que. ,~an/.:, l' a.ppe..t à la Jté.voUe. 
pouJ.if.J é. du ha.ut. de. .te.UJt c.haÂ.Jte. pa!L MM .tv., c..UJtéf.J ( 7 0) auc..un habJ...ta.ru: 
d v., c..ommun v., où no uJ.i av .,[o n1.:, à d!tef.i.6 Vt d ef.i .,i_n v eru:aÂ.lt ef.i ne. -6 e -oe.Jtcu.;t. 
déltangé. • •• " 

Néanmoins certains percepteurs, en particulier celui de Montmerle 
(71) le 9 mars 1906 (ca•t:on de THoissey), essayent ae donner une 
explication à cette résistance : 

"... Ev.,[de.mme.ru: la J.JUua.t.,[on pol,U:,.,i_que. n' v.,;t pM U!tangèlte. à l' att.,[
tude. adoptée. pa!L le. c..UJté de. Moru:c..e.au, at;t,U:.ude. ( ••. ) d' cuU. e.Ult-6 
( ••• ) 11.enc..on.t/tée dan1.:, .tv., .tJto.,[,6 au.tltef.i c..ommunv., ( ••• ) il -6' ag,U:. 
je .te c..Jto.,[,6, d'un mouve.me.ru: d' 011.d!te. ba-oé. J..>U/t .t' v.,péltanc..e. ; .te c..lVtgé 
c..aJLef.,J..ie .t' ef.ipo.,[Jt de. vo.,[Jt abandonnVt la no1tmal,U:.é. dv., .,i_nv.e.ru:aÂ.Jtef.i 
pa!L un nouveau m,i,,n.,[,6tèJte..11 

* * * 

Ainsi, nous retrouvons des thèmes déjà rencontrés lors de l'étude 
des lettres de protestation de l I inventaire normal. Nous redécou
vrons un état d'esprit·: l'expression d'une localité, "la reconquête 
d'une légitimité pastorale", espoir d'une suspension d'inventaire. 

* * * 

(69) Vo.,[Jt f.,[a,6J..ie AV 8 V 7 Cha.noz Chatenay 

( 70) Le pVtc..e.pte.UJt 6cu.;t. notamme.ru: 1tén è.ltenc..e à la. paJLo.,[,6J..ie vo.,[,6.,i_ne. de 
Vandun1.:, 

( 7 7) Vo.,[Jt ÜM-oe. AV 8 V 7 Moru:c..e.au 
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2 - L'AGITATION, L'OEUVRE DE CERTAINS LAICS 

Nous sommes confrontés à travers l'analyse des procès-verbaux 
spéciaux, à des individualités aux motivations multiples. Nous avons 
délibérément sélectionné deux cas 

" 

a) L'exemple du président de la fabrique de Guereins (72) 

Le 10 mars 1906, le percepteur de Montmerle écrit dans le procès
verbal spécial à cette paroisse : 

11
••• Quant à Guerei ns ( ... ) c'est différent, je ne pense pas 

que la résistance atteigne une proportion considérable. En 
somme il s'agit de cinq ou six familles de gros propriétaires 
qui prêchent la révolte ( ... ) quant à l'église de Guereins, 
j'ai appris que 1 'esprit de révolte continuait d'y régner. 
L'église est constamment fermée et 1 a clef est déposée chez 
le sieur JiPsserand, président de fabrique ; cet homme est un 
exalté, capable dit-on de toutes les excentricités. En tout 
cas il n'est généralement guère considéré comme sérieux( ... ) 
on ne croit pas à une manifestation importante de 1 a part de 
la population, qui semble vouloir s'abstenir de participer 
aux troub 1 es que voudraient provoquer une poignée de pertur
bateurs ... 11 

En outre, dans d'autres pièces du dossier Guerei ns, ce même 
percepteur qualitie JGsserand de : 

"... Fan.a.tique., a.6.oe.z da.ngVte.ux., pa.!1.c.e.-que. je. le. CJto,U inc.on.o
ue.nL Je. .oVtW d' av,U que. c.e.:t ,i.n.cüv,i.du ( ••• ) n!U .ou.ttve.illé 
e.:t qu'à la mo,i.ndfte. &au.te. il .ood. pou.tt.6u.iv,i. c.omme. il le. mvu.:te. 
( ... ) il e..ot allé à Ge.n.ou.ille.ux. ( 7 3), où il a c.hVtc.hé à ame.u.tVt 
la &ou.le.. 

Enfin, nous pouvons lire d'une autre main, certainement d'un 
fonctionnaire de la sous-préfecture de Trévoux 

]d,6.6Vtan.d, plLOp!U..Ua.bte. d'une. .oue.JU..e., un. pe.u. nou •• " 

b) L'exemple de M. Pelleterat de Bordes 

Avec ce cas, nous sommes confrontés à des laies, mais ces der
niers renvoient à un certain groupe social en 1906, à cette 
société traditionnelle et dont l'église catholique constitue 
une référence importante "la résistance aux inventaires", 
au-delà de la question religieuse, un prétexte pour donner 
1 'illusion d'une France en pleine révolte. 

( 7 3) C ommu.ne. bt.U p!to c.he. 
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Le cas de Condeissiat (74), et en particulier 1 'un de ses fabri
ciens, tente de le montrer. En effet, le percepteur de Neuville
les-Dames, dans le canton de Chatillon sur Chalaronne, écrit 
le 10 mars, dans le procès-verbal à Condeissiat : 

"... MM La.piVUte( aJ.mé. 
1

c.uJté., Robin P11.uident de tlab.tuque, Muzy 
He/'l.JU e.t Pe.Uetvz.at de B011.dv.i, me.mb11.e, ap11.ù la p11.uentation 
( ••. ) de l' 011.d/!.e de -0e11.vic.e M. P de B011.dv.i, bien qu' Uant le. 
plU.6 jeune. me.mb11.e. ( ••• ) a pw la pa.11.ole au nom du bU11.ea1.,:. et 
a 6ait la. dkla.11.ilion .,.suivante : "not/!.e. c.on.6ue.nc.e. ne n.oU.6 
pe11.met pM de tol~e11. l' inventa.i/!.e ; noU.6 ne le. .,.sub,t/!_on.6 que 
pa.11. la 6 011.c.e. • •• " à la .,.suite. de. l' e.nt/!.ruen que j' ai eu av e.c. 
( ••. ) .tv.i aut/!.e.J.i me.mb11.v.i du bU11.eau, l' inventa.i/!.e a.Mait p11.o
ba.ble.ment eu Ueu ( ••• ) En 6ait, je c.11.oi.6 de.va,{_/!_ voU.6 .,.signale/!. 
c.' v.it que. M. Pe.Uete/!.a.t de B011.dv.i v.it a.c.tue.Ue.ment en c.ongé. 
à Condw.,.sia.t, au tit/!.e. de. c.a.pUa.ine. d'un 11.é.gime.nt d' in6a.ntrue 
de ma.JUne. ' 1 

Par ailleurs, ce même capitaine essaye de lever les esprits 
dans les paroisses environnantes, en particulier celle de Fa
reins, dans le canton de St Triviers-sur-Moignans. C'est ici 
que (75) 11 prit naissance quelques années avant la révolution 
une secte d'illuminés appelés farinistes. Ce n'était pas autre 
chose que 1 e jansénisme chassé de Paris et retiré en provin
ce ( ... ) la secte qui au commencement du XIXème siècle comp
tait plus du tiers des habitants de la commune ( ... ) n'a plus 
que de très rares adeptes ( ... ) elle tend à disparaître 11

• En 
fait, Fareins, et en particulier sa secte n'est plus qu'un 
mythe. La déclaration de son percepteur le confirme (76) 
11 M. le curé m'a alors fait lecture d'une protestation dans 
laquelle il m'a prévenu que l'emploi seul de la force me per
mettrait d'accomplir ( ... ) 11 

La population, certainement hostile à la loi de séparation, 
désapprouve cependant l I attitude de M. de Bordes qui seul est 
cause de la résistance. 

En fait, les efforts de M. de Bordes ne semblent pas motiver 
les paroissiens, qui sont avant tout des républicains. Ils 
n'ont aucun désir de revenir vers une vue politique néolégi
timiste. M. de Bordes paraîtrait incarner cette tendance. 

( 74) Vo,t/1_ ÜM.6e AV 8 V 7 COndw.,.siat 

( 7 5) PommeJ!.O.l : clle:tionna..i.Jr.e da d~<VU:.emen;t de l'Ain. p Z Z 8. 7 9 07 

( 7 6) Vo,t/1_ ÜM.6e AV 8 V 7 FMun.6 



Le courrier de l'Ain du 18 mars 1906 semblerait confirmer cela 
"M. de Bordes se croit encore au bon vieux temps des seigneurs"(77) 

Malgré tout: 

". • • Ce. monde. du c.hate.aux • •• " ( 7 8) 
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tente de créer l'illusion de paroisse en révolte. C'est "la théâtra
lité paroissienne factice", face à l'inventaire. Les agents des 
Domaines et notamment le percepteur de Vonnas ne sont pas dupes 

". • • Je. do.l.6 aj outVt que. la po/t.t:e. Ucu..t n Vtmé.e. .ùi:téJue.Wte.me.nt pa!t 
un gti.o-6 vVtti.ou ; le. v.lc.cu.Jte. qu.l é.:tcu..t dan.-6 l' é.gWe. ave.c. une. :tti.e.n
;ta,Lne. de. b.lgo:tu e.:t une. d.lza.lne. de. j e.unu ge.n.-6 avcu..t Ué. c.hat1.9é. 
de. c.e. -6Vtv.lc.e. ; à pa/t.t: lU C.oc.he.M, hommU d' anna.lf1.U, jaJtd.lMe.M 
du c.hate.aux., il y avcu..t pe.u d' aM.l-6:tanu ( •.• ). Comme. c.onc.luJ.>.lon 
je. do.l.6 aj outVt que. l' upti.U de. la. population u:t bon, non mé.c.hant; 
le. c.Wté n'a pa-6 même. .tu J.>ympath.lu de. J.>U nabti..lc..le.n.-6 ••• 

Mais l'agent déclare : 

" Je. m' a:tte.nd-6 une. de.uuwie. 60.l.6 à la ti.é.-6.l.6.:tanc.e. c.aJt le. c.Wté 
ut 60/t.t:e.me.nt pouJ.>J.>é pa!t .tu de.ux ou :tti.o.l.6 c.hate.aux e.nv.lti.onnanu 
( ... ) il -6' agâ plutô:t d'une. quution pol,l;t,lque. que. d'une. quution 
11.e.l.lg.le.uJ.>e. e.:t he.Wte.uJ.>e.me.nt lu ti.é.ac.;t,lonna.lti.v.i ne. J.>ont pa-6 e.n nombti.e.". 

En fait, la rédaction des procès-verbaux obligatoires de la part 
des agents des Domaines vise à recueillir un maximum d'informations, 
afin de préparer les "seconds inventaires" et d'établir différentes 
possibilités de procédure. Conjointement, l'analyse de ces documents 
montrerait, selon les dires d'un personnel complètement dévolu à 
la politique anticléricale, que 1 'anormalité serait 1 'oeuvre d'un 
groupe restreint (le monde des châteaux, les notables de 1900) ou 
de quelques rares personnalités du clergé. 

( 77) Vo.lti. annexe. doc.urne.nt aJttic.le. pti.e.J.>-6e. 

(18) Vo.lti. l.laJ.>J.>e. AV 8 V 1 Vonna-6 

(79) Vo.lti. l.laJ.>J.>e. AV 8 V 1 Vonna-6 
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LES SECONDS INVENTAIRES: 

LA LOI DOIT ETRE OBLIGATOIREMENT APPLIQUEE 
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Suite à l'envoi des procès-verbaux spéciaux qui sont une véritable 
évaluation du soulèvement de la paroisse, le service des Domaines, 
en accord avec la préfecture, décide de reconduire l'opération d'in
ventaire selon diverses modalités qui peuvent se décomposer en 3 
scénarios, et lisibles sur le tableau N" :0 : 

TABLEAU N ° 10 

PRESENTATION DES DIFFERENTS "SCENARIOS" 

lO!lS DES OPERATIONS DE "2ème INVENTAIRE" 

1 Nombre Pourcentage 

-----------------'--------1 
N° 1 2ème inventaire effectué avec 

témoin requis extérieur très 
souvent à la Paroisse 

1 
1 
1 29 64, SO 

--- _____________ I ___ -----

N° 2 2ème inventaire effectué par 
le biais des papiers d'archi
ves 

1 
1 
1 
I 7 15, 50 

________________ ! ___ -----

N° 3 2ème Inventaire effectué mais 
déroulement indéterminé 

1 
1 
1 
1 6 
1 

13, 30 

----------------:--------
N° 4 2ème Inventaire effectué avec lei 

Curé ou l'un des membres de la 1 
fabrique 1 3 

1 
1 
1 

Effectif ta tal • 1 45 

6, 70 

100,00 % , ___ __,__ ____ _ 

1er scénario : disparition de l'impossibilité matérielle (80) 

L'anormalité de la première tentative fait place à une conduite 
déjà décrite lors de l'inventaire normal : le curé seul est présent. 
Ce dernier lit une protestation et accompagne l I agent en étant seu-
1 ement un témoin passif et attristé. 

(80) Vo.i.A tableau N°10 
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Il se refuse par ailleurs à signer le procès-verbal d'inventaire. 
Les fabriciens ne sont pas requis du fait que leur présence n'est 
pas obligatoire et que cette opération a lieu à 1 'improviste et 
qu'ils vaquent à leurs occupations professionnelles. Nous pouvons 
cependant déclarer que ce pr~mier scénario témoigne, au sein de 
1 'étude de 1 'inventaire anormal, d'un degré moindre de soulèvement. 

2ème scénario : l'inventaire "en cachette" ou "sous le manteau"(81) 

C'est le procédé le plus utilisé. Le déroulement de ces seconds 
inventaires a lieu de la manière suivante : l'agent des Domaines 
choisit un horaire très avancé, tôt le matin. Ces inventaires se 
font à un rythme très rapide, avec l'aide de témoins requis, dans 

·Î, une ambiance d__e,_~u_r d'être dérangés. L'écriture tremblante semble 
le montrer. Les observations écrites le 28 mars dans l'église 
d'Hotonnes nous en font revivre le contexte : 

" ••• L' ,lnve.n:taÂ.Jt.e. u-c.on-:tJte. a Ué 6/U..t pait .te. pVtc.e.p..te.UJt à .ta .tu.e.UJt 
du bou.giu, à 3 h 30 du. matin, e.;t pait f..UJtpwe.". 

Par ailleurs, le choix d'un horaire très particulier est aussi un 
moyen pour 1 'agent d'éviter 1 'emploi de la force policière ou armée. 
Le changement de gouvernement n'est peut-être pas aussi étranger 
à cela. Les remarques écrites par le percepteur lors du second in
ventaire de l'église de Villes (83) nous le montrent: 

". • . S,l noM avonf.., e.n .t' abf.. e.nc.e. du. · dUf.. Vtvan..t, p11.oc.édé au. p11.é.J.i e.n;t 
,lnve.MaÂ.Jte. que. noM n' av,lon-0 pu. oaÂ.Jte. .te. 7 4 maM ( ••• ) c.' U..t poUJt 
évUVt que. c.e.;t e.c.c..té.J.i,la.ôtiqu.e. qu.,l f..' u..t e.6 6 011.c.é d' 011.gan,lf., Vt la 11.é.J.i,lo
..tanc.e. même. au. de.hoM de. f..a pa1to-l6-0e. ( ••• ), n' ame.u...te. .ta population 
de. Villu ( .•• ) C' u..t aMf..i poUJt évUVt :tou...te. man,l6 u..tatio n e.;t f..u.Jt..tou...t 
.t' ,ln;tVtve.ntion de. .ta 6011.c.e. a11.mée. don;t .ta p11.é.J.ie.nc.e. danf.. .ta c.ommu.ne. 
au.JtaU pu. 6 aÂ.Jt.e.na.U:Ji.e. du ,lnude.n:U 11.e.911.e...t..tab.tu • •• " 

Certes la force policière sera employée à plusieurs reprises, mais 
elle n'interviendra pas concrètement. Elle restera en faction, d'une 
manière symbolique et discrète. 

Par ailleurs, au sein de ce scénario, nous observons la permanence 
des témoins requis, commel'atteste le tableau N° 11 (voir page sui
vante), avec toujours le choix de ':f_S témoins dans des "corps pro
fessionnels" qui doivent tout à l '(ftat, mais avec un renforcement 
des fonctionnaires extérieurs et en particulier avec 1 'emploi du 
commissaire responsable de la force policière ou du "collègue" per
cepteur du "pays voisin" qui vient lui prêter main forte. 

( 8 7 ) Vo,lJr. T ab.te.au. N ° 7 0 e.;t anne.x.e. do c.u.m e.n;t Mtic..te. plr.Uf.. e. 

(8Z) Vo,lJr. Üa.ôf..e. AV 8 V 36 Ho..tonnu 

( 83) Vo,lJr. ÜMf..e. AV 8 V 66 Villu 
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TABLEAU N° 11 

REPARTITION DES TEMOINS REQUIS EN FONCTION DE LEUR SITUATION AU SEIN 

DE LA COMMUNE OU PAROISSE LORS DES OPERATIONS DE 2ème INVENTAIRE 

Instituteurs 

Cafetier ou marchand de tabac 

Fonctionnaires étrangers à la 
commune 

Commissaires 

Gard~Champêtres 

Facteur 

Voituriers 

Propriétaires fonciers 

Artisans 

Sans profession 

Effectif total~ 

Nombre Pourcentage 

3 6,30 

1 2, 20 

15 32,00 

2 4,20 

15 32,00 

1 2,20 

3 6,30 

3 6,30 

3 6, 30 

1 2, 20 

47 100,00 % 

Cependant nous distinguons une pénurie de témoins requis et en même 
temps une application moins stricte de la circulaire. En effet, 
cette dernière, en cas de défaillance, obligeait l 1agent à faire 
appel à deux témoins ; or, si nous regardons le compte total des 
témoins requis (47) et que nous comparons au nombre des seconds 
inventaires effectués selon ce scénario (29), le nombre nécessaire 
de témoins requis aurait dû être de 58. Il y a donc une adaptation 
plus souple de la procédure juridique. C1est un palliatif et un 
compromis qui permet au gouvernem~nt de ne pas perdre 1 a face vis
à-vi s des personnes hostiles à la poJitique anticléricale. 
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3ème scénario : L'inventaire sur papier (84) 

L'agent, dans ce cas-là, toujours à l'improviste et avec les forces 
de l'ordre, se rend à l'église. Mais là, il est confronté à la "même 
impossibilité matérielle": le curé et les représentants ont per
sisté dans leur politique de la "porte fermée". 

Bien que l'agent ait la possibilité de se faire aider des forces 
de l I ordre en enfonçant 1 es portes de l I église, i 1 préfère user 
d'un procédé juridique proche d'un 11 chantage 11 ou plutôt d'un moyen 
de pression légal sur le curé. Il s'agit d'une réquisition juridique, 
que 1 e journa 1 de l I Ain qua 1 ifi e de II second truc 11 1 e 26 mars 1906. 
Cel a consiste dans 1 a communication des reqi stres des commal'îes et 
établissements publics (85)_ 

-- ··--r----., --- ' -

aux préposés de 1 'enregistrement, selon les articles 1 du 4 Messidor 
an XIII, 22 de la loi du 23 août 1871, et 7 de la loi du 21 juin 
1875, 3 loi du 9 décembre 1905, ainsi que l'arrêt rendu par la 
chambre des requêtes de la cour de cassation du 7 novembre 1905. 
Tout refus de communication des dits registres est une infraction, 
et est punissable d'une amende de 100 à 1.000 francs. 

Dans tous les cas le curé s'exécute, et il présente les livres, 
registres, titres, pièces de recettes, de dépenses, afférents à 
l'établissement. Là, l'agent trouve un inventaire des biens et objets 
de 1 'église, mais celui-ci présente la particularité d'être très 
ancien ; parfois il date de plus de 60 ans.L'agent recopie cet in
ventaire anachronique. Nous avons donc affaire à un "inventaire 
sur papier", dont la prisée est quasi-inexistante. 

Quantitativement, ce type d'inventaire, ou plutôt ce semblant d'in
ventaire, représente 15,5 % des inventaires. 

Qualitativement, l'inventaire sur papier semblerait traduire, au 
sein du diocèse de Belley, le paroxysme de la résistance. 

* * * 

(84) Vo-UL .tableau N°10 

8 5 J N otammen:t leJ.i 1teg..iJ.i:tJte1.i c.o nc.enn.an:t l' a.dmin..il.i..tltaüo n deJ.i bienJ.i du 
hoJ.i pic.eJ.i, deJ.i 6 a.b/1_,i_queJ.i de l' ~gLi.J.i e •••• 
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CHAPITRE QUATRIEME: 

LES CONDUITES ANNEXES 

Ce. c.hap,i;t.ti.e. a poUJt obje.mn d' an6,i.n.vz. la dUcJUp;tfon du phén.omèn.e. 
in.ve.n.:tcu.Ae., e.n. .6' appuyan.:t n.on .oe.ule.me.n;t .oUJt du .ovuu .o:ta;t.i.1.itiquu, 
ma,i,,6 égale.me.n;t .oUJt du U~e.n.:t.6 plu.o qua.Ll:tatin.o. Cu dvz.n.iVt.6 .oon.:t 
p11.op11.u à. l' in.v e.n.:ttUAe. "no Il.mal.!' et "an.oil.mal.!'. 

Nou.,6 nou.o p11.opo.6on..6 donc. de. me.:t:tJz.e. e.n évide.n.c.e. lu c.on.dU.-Uu ann.e.x.u, 
c.' u:t-à.-diJz.e. :tout c.e. qui e.n.:toUJte. la. p11.oc.édUJte. de. l' opéJz.ation. in.ve.n
:ttUAe.. 

Tout c.e.la. 11.e.nvoie. à. une. .oe.n;t,i.me.n.:t.a.Llté pa.11.0,i.,6.oiale. que. n.ou.o a.von..6 
déjà. :te.n.:té de. me.:t:tJz.e. e.n. e.x.vz.gue. pa.11. l' Uude. qualitative. du le.:t:tJz.u 

"', de. p11.o:tu:tation..6. Ma,u., a.u -~-!, Ja.il pla.c.e. :toute. un.e. :théâ..tfl.a..LU:é. 

Ce.pe.nda.n.:t, n.ou.o avon..6 jugé u:tile. de. c.on.c.e.vo,(.Jz. que.lquu :table.aux., 
bien que. "l' éc.han;t,i.llon. .o:tati.otique." .ooU moin.dJz.e., don.c. .oan..6 vale.UJt. 
Cet Ua.:t de. na.il .6Vta.il le. 11.Uul:ta:t d'une. .oou.o-U:timation. du "c.on
dU.-Uu anne.x.u" de. la. pa.Jz.:t du a.ge.n.:t.6 du doma.in.u. 

En. na.il, l' app11.oc.he. de. c.e. poin;t n' u:t po.o.oible. que. pa.11. l' Uude, de. 
c.a.6. 

* * * * * 



A - LES CONDUITES ANNEXES ET L'INVENTAIRE NORMAL 

TABLEAU N ° 12 

LES CONDUITES ANNEXES A L 'INTERIEUR DE L'INVENTAIRE NORMAL 

N° 1 Conduites annexes 
au tour des clés 

N° 2 Mise en scène spéciale 

N° 3 Regroupements et 
manifestations 

N° 4 Eglise en construction 
Problème tee hnique 

Effectif total "' 

Nombre 
d' inventaires 

2 

1 

9 

1 

13 

Pourcentage 

15, 40 

7, 70 

69, 20 

7,70 

100,00 i. 

A - LES CONDUITES ANNEXES ET L'INVENTAIRE NORMAL 
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La lecture du tableau 12 semblerait attester la permanence d'un 
certain état d'esprit au sein des paroisses de Belley. 

ETUDE DES CONDUITES ANNEXES AUTOUR DES CLES (voir tableau N°1) 

Comme nous l'avons déjà évoqué, les représentants légaux de la fabri
que et du culte ont reçu des consignes de 1 'évêché : celles de ne 
pas aider 1 'agent des Domaines, et de veiller surtout au respect 
de "1 'interdit du Tabernacle". Le 5 mars 1906, 1 e percepteur de 
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Montrevel, lors de l'inventaire de l'église de Marsonnas (86), est 
confronté d'une façon plus hostile à cet interdit. En effet, le 
curé et les fabriciens lui refusent l'ouverture de la porte de la 
sacristie, à l'intérieLrde laquelle se trouvent les vases sacrés. 

L'agent se sent obligé de faire appel à un serrurier, qui, après 
bien des essais (le matin puis l'après-midi), devra couper une ex
trémité de la clé afin d'ouvrir la porte. Le percepteur, suite à 
1 'unique intervention d'un serrurier recensée dans le diocèse de 
Belley, procèdera à l'inventaire de la sacristie dans le plus grand 
calme. 

LA MISE EN SCENE SPECIALE OU BAROQUE (voir tableau N°2) 

L'histoire se déroule sur le plateau de la Dombes, dans les reg,ons 
des étangs, à Bouligneux (87). Le 5 mars 1906, à 11 heures du matin, 
le receveur des Domaines Grandy, de VIllars les Dombes, est prévenu 
avant le début de 1 'inventaire, par la servante de Monsieur le curé, 
que ce dernier et les fabriciens n'assisteront pas à la prisée, 
et qu'une longue protestation est affichée sur la porte de 1 'église. 

Suite à la défaillance totale des représentants légaux, le receveur 
requiert deux témoins, MM. Raquin, garde-champêtre, et Andrieux, 
époux de 1 'institutrice. Avec eux il pénètre dans 1 'église. Là, 
tout est entièrement tendu de noir : 1 es dix statues de saints en 
plâtre (Saint Paul, Saint Denis, Ste Catherine, Ste Philomène .. ) 
ont toutes la faci voilée de crêpe noir. 

Le receveur Grandy commence sa prisée. Au fur et à mesure des esti
mations, il s'approche près de 1 'autel où une pancarte est accrochée, 
sur laquelle il peut lire ces mots : 

" ••• Au.jowz.d' htu 5 mC!Jt,6 1906, Jé.J.ilL6 ho-0:ti..e. ut ab-0e.n.:t de. c.e.tte. é.gwe. 
e.t de. J.ion Tabvr.nac.le., poWt ne. pM a,Mb.itvr., a.,i,YLJ.i.i que. J.ion ptc..ê.tl!.e., 
à l' inve.n;ta,i,tc..e. de. c.e. joWt. To/L6 .tu Sa.,i,nu, poWt la mCTne. fl..CU..6on, 
on.:t la. nac.e. voilée. daYLJ.i c.e. J.ia.,i,n;t ûe.u.. L' é.gfue., daYLJ.i f.iOYL de.uil, 
ple.Wte. le. J.ia.c.tc..ilège. • •• " 

quand vient le moment d'inventorier le Tabernacle principal, le 
receveur constate qu'il est grand ouvert et qu'il ne renferme qu'une 
tête de mort, peinte sur bois. 

La prisée del 'église terminée, l'agent veut faire celle de la sacris
tie mais il rencontre quelques problèmes avec la porte. En effet, 
la porte ne fut ouverte qu'après de longs efforts, bien que la clé 
ait été dans la serrure. En outre sur la clé était accrochée une 
étiquette portant au verso 

(86) Voitr.. ÜMJ.ie. AV 8 V 41 MC!Jt,6onnM 

(87) Voitr.. ÜMJ.ie. AV 8 V 19 Bou.ügne.u.x 
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" SVUtWte ou.ve/1.;t:.e à. dJr..oile, en ;t:.oWtnan;t:. la ele6 on 6 vune à. 
gau.c.he •.. " 

au recto : 

"... qu.' on ne 611.actWte ru pOJiJ;e ru l.>VUtWte ; avec. la paü.enc.e on 
vien;t:. à. bou.;t:. de ;t:.ou.;t:. . •• " 

Après plusieurs tentatives vaines, le receveur réussit enfin à ouvrir 
cette porte, et s'aperçoit qu'un système de cordes avait été conçu 
pour empêcher le loquet de fonctionner. En parfait fonctionnaire, 
il poursuit son travail et estime notamment un petit coffret en 
cuir contenant trois burettes. Sur cet objet une étiquette est pré
sente, sur laquelle il peut lire ces mots 

L'inventaire commencé à 11 heures du matin, s'achève à quatre heures 
du soir. L'agent, avec ses deux témoins, signe le procès-verbal 
et écrit dans les observations générales : 

". • • U n'y a pa.6 eu. de maru6 u;t:.aü.on, u pendan;t:. ;t:.ou.;t:.u lu opéJl.a
tioM l' ~gwe a U~ c.omplUemen;t:. due11.;t:.~e u vide de 6idUu ••• " 

Avec Bouligneux, nous assistons au paroxysme de la théâtralité pa
roissiale suscitée par le sens du sacré. 

ETUDE DU TABLEAU N°13 (voir page suivante) 
localité. 

l'expression de la 

Nous n'avons retrouvé que 9 cas de regroupements et manifestations. 
Nous pensons que ces types d'attitudes annexes ont été sous-estimées. 
La lecture de ce tableau montre que la participation est faible 
en nombre. Elle est surtout féminine. En .outre, nous pouvons ajou
ter que l 'âge des femmes est homogène ; les agents qua 1 i fient cette 
participation de 

". . . bigo;t:.u qui c.on;t:.aminen;t:. leu.M 6illu . .. " ( 8 8) 

Pour les hommes, il s'agit principalement de jeunes gens (17,25 
ans). Ils semblent profiter de 1 'inventaire pour s'amuser, pour 
jouer un tour à "cet agent du fisc". Nous retrouvons peut-être cet 
esprit de "charivari". 

(88) Voi/1. lia.1.>1.>e AV 8 V 7 



TABLEAU N ° 13 

PRESENTATION DU DEROULEMENT DES REGROUPEMENTS A L'INTERIEUR DE 

L'INVENTAIRE NORMAL 

1 Regroupements I Chants I Son 1 
l _______ -1 e I d 1 
1 F M 1 + de 20 1 t I e Injures 
1 * o lpersonnesl prières! cloches 
1 1 1 

1 1 1 1 
1 l I X I X 1 

Démêlés 

'--~1 __ .,__-+----~1 ___ 1 _________ _ 
1 1 1 1 
121 X X XI X X 
1 1 

1 
3 1 X 

1 
1 

4 1 X 
1 1 
1 1 

5 ( X ( 

X 

X 

X X 

X 

1 l _______ __! ___ _!_; __ _J'------

1 1 
6 ( X ( 

1 1 
1 1 

1 7 1 X 1 X X 
1 1 1 l--i--i--,---
1 8 ( ( X 1 X X X 
1 1 1 1 
1 1 1 1 
1 9 1 1 X 1 X X 
1 1 1 1 

*=regroupement féminin 

o a regroupement mixte 
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Nous allons, afin de recréer le climat, donner quelques exemples 
qui sont la synthèse d'informations provenant des quelque~ rares 
remarques des agents : 

. Dans 1 a paroisse de Jujurieux (89) dans 1 e canton de Poncin, 1 es 
chants liturgiques dirigés par Monsieur 1 e curé ont immédiatement 
recommencé suite à la lecture des lettres de protestations. Pendant 

(89) Vo-UL Li.a-6~e AV 8 V 38 Jujwu.eux 

-----~---
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toute la prisée, l'agent souligne les difficultés d'opérer du fait: 

". • • de. c.e;t;te. 6 ouJ..e c.ha.n:tan:te. et tJtv.i e.nc.omb,'La.n:te. • •. " 

A Salavre (90), dans le canton de Coligny, les guetteurs surveillent 
l'arrivée du percepteur de Coligny. Les cloches se mettent à sonner 
le tocsin, avant même qu'il n'entre dans la commune. En outre, les 
cloches continuent pendant toute la durée des opérations. Des chants 
rituels accompagnés d'un instrument de musique, alternent avec des 
chants de cantiques. Dans ce même canton, situé sur le plateau Bres
san, à Beaupont (91) l'inventaire a été fait en présence d'une foule 
hostile de 60 à 80 personnes. Les cloches ont sonné pendant toute 
la durée de la prisée, en même temps que des chants de cantiques 
de circonstance, mélangés à des vociférations i njuri eu ses provenant 
principalement des femmes qui s'y trouvaient au nombre d'une cinquan
taine. 

Au moment où l'agent se préparait à sortir, une poussée tumultueuse 
se fit dans la direction de la porte. Elle donna lieu à des scènes 
de légères violences et à des gestes injurieux qui ont fait l'objet 
d'un procès-verbal spécial que nous n'avons pas retrouvé. 

Cependant, face à la version des Domaines, nous avons retrouvé celle 
du journal de l'Ain (92) du 9 mars 1906. L'appréciation de la manifes
tation, en particulier le nombre des participants, diffèrent : 

"... VU 9 hewteô u.ne. 6ouJ..e. de plu..6 de. 300 6i..dUe..ô, âon:t au. moi..YLl.i 
la mo.l:üé d' homme..ô et de jeu.ne..ô geYL6, .6e p!teô.6/LÜ da.n.6 l' égwe 
( ••• ) à 1 O he.u.Jtu le pe.Jtc.ep:teu.Jt de C oli..gny ( ••• ) .6 e heu.Jt:ta à la 
6 o uJ..e du 6 i..dU e..ô q u.i.. l' ac.c.ue.i..lU..:t pa.Jt du c.Jti...6 de "v i.. v e la Jt ru -
gi..on" "vi..ve la li..be.Jt:té" • •• 

B - LES CONDUITES ANNEXES ET L'INVENTAIRE ANORMAL 

Suite à la lecture de ce vocabulaire (voir tableau n°14 page suivante) 
nous notons que ces conduites sont très proches de celles del 'inven
taire normal, à l'exception de celle de la "porte fermée" de l'église. 
C'est pourquoi nous ne donnerons qu'un exemple sur la physionomie 
des conduites annexes pour l'inventaire anormal. 

(90) Voi..Jt li..a.6.6e AV 8 V 61 Sala.vite 

( 91) Voi..Jt li..a.6.6e AV 8 V 15 Beau.pont 

( 9 Z ) Voi..Jt annex.e do c.u.m en:t aJttic.le p!tU.6 e. 



TABLEAU N ° 14 

REPARTITION DES CONDUITES ANNEXES SUR 28 CAS D'INVENTAIRES ANORMAUX 

(Les conduites annexes pour les 17 autres cas d'inventaires anormaux 
sont indéterminées) 

Nombre Pourcentage 

N" 1 Présence d'un ensemble de 
conduites annexes : 
chants, prières, cloches, 
regroupements "pacifi-
ques en attente 12 42, 80 

N° 2 Absence d'une conduite 
annexe : le Curé ou le 
Conseil de Fabrique se 

1 contente de lire une 
1 lettre de pro tes ta tien 14 50,00 
1 
1 

N° 3 1 Présence d'une conduite 
1 annexe particulière: 
1 opération église morte, 
1 absence totale de monde 1 3, 60 
1 
1 

N ° 4 1 Présence d'une conduite 
1 annexe "assez hostile" 
1 rixe sans gravi té 1 3, 60 
1 

Effectif total • 28 100,00 % 

66 

"JAMAIS DEUX SANS TROIS" ou un fonctionnaire très perspicace (93) 

L'inventaire a lieu à Feillens (94), dans le canjbn de Bagé-le-Chatel. 
Les habitants sont presque tous cultivateurs ou propriétaires en 
1906. Le 12 mars 1906, le sous-inspecteur des domaines Caroillon, 
se présente devant l'église paroissiale. Cet édifice est bâti au 
sommet d'un petit tertre, et enclos d'un terre-plein, sol del 'arrière 
cimetière. On y accède par un escalier en pierre. 

(93) E~ude de la conduJ.,te N°4 du tableau N° 14 

(94) VoAJL Luw~e AV 8 V 33 
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Au moment de l'arrivée de l'agent, MM. le curé de Feillens, les 
vicaires de la paroisse, le président et les membres du conseil 
de fabrique et un groupe de manifestants composé d'environ 500 hommes, 
sont massés sur le terre-plein devant l'église. 

Suite à la lecture d'une lettre de protestation, le curé se retire. 
Le président de fabrique fait lui aussi lecture d'une seconde lettre. 
Après l I annexion de ces pièces au procès-verbal, le sous-inspecteur 
invite les fabriciens à le suivre dans l'église. Lorsque les mani
festants voient l'agent avancer avec les représentants de la fabrique 
dans la direction de l'église, ils accourent en foule, et les entou
rent en proférant avec violence 

" Ub vi.;tt, an n.e. pa.6~ e. pa.6 ! v ou..o n' e.ntn.vie.z pa.6 ! paJtte.z • •• " 

Soudain une forte poussée se produit, ce qui contraint l'agent et 
les fabriciens à regagner la rue, en descendant l'escalier au milieu 
d'un groupe de manifestants. 

Une fois dégagé, 1 'agent décide de nouveau avec les fabriciens, 
de remonter sur le terre-plein, mais toutes les issues sont occupées 
par les manifestants pressés les uns contre les autres et les bras 
enlacés. Le sous-inspecteur ayant reconnu l I impossi bi 1 i té de rompre 
ces barrages, se retire pour un moment. 

sa retraite est sa.luée par les sonneries des cloches et la décharge 
de boites d'artifices. 

LI agent, pensant que les esprits s I apaisent, se réfugie, toujours 
accompagné des fabriciens, dans une maison située en dehors du bourg 
et nommée café Lucet. 

Quatre heures plus tard, le sous-inspecteur essaye pour une troisième 
fois d'opérer. Cette nouvelle tentative a pour résultat de provoquer 
sur le terre-plein une manifestation beaucoup plus tumultueuse. 

Le cas de Fei 11 ens représente le paroxysme des conduites annexes 
connues pour l'inventaire anormal. Par ailleurs, il met en évidence 
certains aspects lors de l'inventaire, en particulier le caractère 
spontané et non contrôlé des représentants légaux ou des notables. 
De plus, le récit des sources officielles et celui du Journal de 

'1, l'Ain (95), sont con~s. 

* * * * 

(95) VoJ.A joUJr..naL de l'Ain mCVt.-6 7906 
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C O N C L U S I O N 

* * * * * 
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ESSAI D'INTERPRETATION, LIMITES ET PERSPECTIVES DE NOTRE ETUDE 

(, ,• 

La description du phénomène inventaire 
11

sur le plan chronologique 
et sur le plan du mode de déroulement, nous permet d'affirmer que 
cette opération dans le diocèse de Belley, n'a entraîné aucun trouble 
grave (aucun blessé, aucun mort). L'inventaire est placé sous le 
signe du calme relatif 

Le rôle des agents des Domaines, en particulier leur esprit de conci
liation ou simplement leur peur, ne sont pas étrangers à cela. En 

r outre, la personna 1 ité du préfet ( 96) de l I époque, Claude Just ( 1904-
• 1909), ne doit pas être négligée. En effet, comme le souligne L. 

Janin (97), ce haut fonctionnaire départemental bat le record de 
longévité des préfets d'avant 1914 et s'inscrit dans la lignée des 
préfets "exécutants des directives gouvernementales". 

Enfin, le remplacement du ministèrt: Rouvier, démissionnaire, par 
le cabinet Sarrien au sein duquel Cl menceau fait sa grande rentrée 
politique à l I Intérieur (98) "et in ite les préfets à avoir, face 
aux inventaires, une politique plus souple : c'est-à-dire maintenir 
le calme à défaut de l 1ordre républicain" (99). Cette politique 
n'a-t-elle pas eu une influence sur la physionomie des inventaires~ 

Cependant; la véritable responsabilité, dans son déroulement, n'in
combe-t-elle pas à la population ·des "Pays de l 1Ain 11 ? Ainsi, nous 
pouvons nous demander si 1 'absence de grandes manifestations est 
un signe de complète indifférence. Selon J.M. Mayeur (100), 1 'absence 
ou la présence de manifestations n'est pas un critère. En outre, 
la continuité de nos sources et nos séries statistiques nous permet
tent de localiser, soit par paroisse, soit par canton (101) la phy
sionomie de ce phénomène. Parallèlement, nous pouvons essayer de 
montrer s'il existe des interactions entre l'inventaire, les données, 
physiques (relief, climat), les activités économiques, le comportement 
électoral et la pratique religieuse ... 

(96) Le d~alr-teme.n:t de ~'Ain de 1871 a 1914 P Z47 

(97) Avant 1900 le..6 p1tt6w Ucue.n.t pllL6 de..6 "age.n:U poü;Uque.,~" du 
9ouve1tneme.n.t. Au dtbu-t de. la Rlpubüque. le. mùi,Lotvz.e. Miline. avcut 
,i.,naugWtt c.e. type. de. 1tôle.. 

( 9 8 ) 7 4 ma.M 7 9 0 6 

(99) Vo,i.,Jt M. Re.b~ou~ La R~ubl.i.que !Uldi..cal.e P 87 

(100) Vo,i.,Jt J.M. Maye.Wt op.c.,i.,t. 

( 1 0 1 ) V o ,i.,Jt A.:t.R.,a,6 

- -------------~ 
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Certes, nous sommes conscients qu I i 1 faut éviter de sombrer dans 
le déterminisme simpliste pour expliquer un fait : comme le disait 
Vidal de la Blache : 11 Tout ce qui touche à l'homme est frappé de 
contingence 11 (102). En effet, il ne faut pas nier la capacité des 
initiatives individuelles ou des groupes d'hommes. 

Nous allons donc tenter, avec prudence, de donner quelques probables 
interprétations du déroulement des inventaires à travers la locali
sation dans 1 'espace. 

En fait, si plus de 89,5 % des opérations de notre étude se déroulent 
selon la procédure prévue par la circulaire du 2 janvier 1906, nous 
ne devons pas voir une acceptation de 1 a mesure exécutoire de 1 a 
loi du 9 décembre mais plutôt un respect des instructions épisco
pales (lecture d'une lettre de protestation, refus de coopérer active
ment et de signer le PV d'inventaire). 

Certes, la description des inventaires normaux a mis en évidence 
la présence de certaines attitudes, mais minoritaires. Les cartes 
N°6 inventaire et degrès de participation des représentants légaux, 
et N°4 inventaire et lettres de protestation, le soulignent. Nous 
pouvons ainsi distinguer 1 a présence de foyers d I attitudes communes 
ou mimétisme. En effet, la carte N°6, en particulier les cantons 
d I Hautevi 11 e et de St Rambert en Bugey montrent que seulement 1 es 
conseils de fabrique se sont présentés. 

Par ailleurs, nous nous sommes demandé sf le conformisme aux ordres 
de l'évêché (la résistance 11 passive 11

), était lié à la pratique reli
gieuse. Cette corrélation n'a pas pu être établie sur une carte 
contemporaine du fait, non de l'absence d'enquêtes pastorales, mais 
de son classement. Nous nous sommes donc référés à la carte de Mon
sieur J. Gadille (103). 

Suite à la lecture comparative de la carte citée précédemment, et 
en particulier de sa zone la plus pratiquante (le canton de Brenod) 
avec les cartes Inventaire et degrès de participation des représen
tants légaux (N°6) et Inventaire et lettres de protestations (N°4), 
nous observons que sur 1 es 11 paroisses de ce canton, 9 se sont 
conformées à l I évêché a 1 ors que 1 es deux autres paroisses restantes 
ont appliqué la politique de la 11 porte fermée 11

• 

A 1 'inverse, nous prenons le canton de Chatillon sur Chalaronne 
(7 cas d'inventaires anormaux) (104), et nous remarquons que le 
taux de pratique est très faible. 

( 7 OZ ) Plli.nci.pu de glogJLaphie Humai.ne 7 9 Z Z 

( 7 0 3) Vo-Ut AtloJ.:i C11/lX.e n° 9 : zonu pa.6,i.olt.aÎ,U 

( 7 0 4 ) V o-Ut At1-oJ.:i C11/lX.e n ° 8 
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Cet exemple de corrélation souligne le fait qu'il faut se méfier 
des rapports de causalité simplistes, et vient aussi confirmer les 
affirmations de J.M. Mayeur (106). 

Néanmoins, en ce qui concerne 1 'anormalité, nous distinguons plusieurs 
zones géographiques (105) 

1 - Le foyer le plus actif 

2 - Des 

la zone des Dombes (cantons de Chatillon et de 
Thoissey) 

foyers actifs 
- la zone de la Bresse et de la Haute Bresse (cantons 

de Bagé-le-Chatel, St Triviers de Courtes, Montrevel, 
Coligny) 

- la zone des côtières du Rhône ou de la plaine de 
1 'Ain et du Bas Bugey (cantons de Lagnieu, de Lhuis, 
de Belley) 

3 - Des foyers isolés 
la zone du Jura méridionnal (Revermont, Pays de 

Gex ... ) 

En fait, ce sont les 11 pays 11 .de plaine qui résistent le plus active
ment, et dont 1 'activité économique est la plus florissante, en 
particulier le rendement des cultures en Bresse ou en Haute Bresse. 

En outre, nous pouvons nous demander s'il existe un lien entre le 
comportement électoral (107) et l'inventaire. Nous avons donc jugé 
utile d'examiner le comportement politique des 45 paroisses suite 
au scrutin de 1906. Sur ces 45 paroisses ou communes, 8 seulement 
ont voté en faveur d'un candidat "action libérale et conservateur": 
il s'agit des communes de Marboz, de Feillens, de Manziat, de Vaux
en-Bugey, de Chazey sur Ain, d'Ars, de Bourg St Christophe, et enfin 
de Mo,·gneneins. Dans les arroriëffssement$ de Gex ou de Nantua, où 
aucun candidat conservateur ne se présente, nous constatons dans 
les paroisses à inventaire anormal, une certaine abstention, en 
particulier à Hotonnes. Il existe/ certainement un lien entre la 
politique conservatrice et l 'attitùde active face aux inventaires, 
mais cela concerne encore un caractère mineur. 

·--
( 7 05) Vo.vr. A.tf_a,6 c.a.Jr.;te N°8, R~<Vttiti..on du i.n.venJiLi.Jc.u an.oJrmawc. pair.. 

ca.n;(:.o nh 

(706) J.M. Maye~t op.ci..;t. 

( 7 07) Nou..o ne fupo.oon..6 pa.o de c.a.Jr.;te poüüqu..e 1tenlUan..t la pWode de 
7 9 0 6, malgJté la p1tè.6 enc.e de m~o.vr.e.o ou.. de .thè.6 e.o ayan..t .tJtw.é 
c.e p1topo.6. Nou..o ne po.6.6édon..6 qu..' u..n .tableau.. J.>u..Jt le.o Uemon..6 de 
ma...i. 1906, ex..éc.u..:té pait L. Jan,,{_n - Vo.vr. annex..e doc.u..men..t. ; , ./ ·// 



72 

De plus, dans la commune de Foissiat (inventaire anormal encore), 
très proche de celle de Marboz, la population vote en grande majorité 
"radical combiste 11

• La même observation serait valable pour Bagé
le-Chatel. "Littré, à l 1aube du régime, avait parlé des catholiques 
selon le suffrage universel, qui, à l 1heure de déposer leur bulletin 
de vote, s 1inspirent des principes qui régissent la société moderne, 
non du Syllabus" (108). 

Cependant, nous pouvons nous interroger sur le pourquoi d 1une résis
tance active au sein d 1une paroisse qui vote en grande majorité 

~ "radical combiste 11
• 

La résistance serait l 1oeuvre soit de quelques individualités (l 1Abbé 
Levrat par exemple), soit d 1un groupe de 11 fanatiques 11 ou de nostal
giques, désireux de donner, par le biais de l 1inventaire, l 1illusion 
d 1un régime politique d€stabilisé. Nous avons déjà évoqué cette 
prétenaue théâtralité lors del •analyse des procès-verbaux spéciaux. 
Nous avons donc jugé utile de comparer la localisation des inventaires 
anormaux (carte N°8) avec celle des châteaux (109). 

Toutefois, nous remarquons une certaine coînci den ce entre le facteur 
de l 1anormalité et celui du monde des châteaux, en particulier les 
cantons de Chatillon et de Thoissey. Mais cela n 1explique pas tout. 
La même remarque pourrait être valable avec la carte de la crimina-
1 ité dans l 1Ain, de P. Delisle (110) : il existe une superposition 
parfaite entre ifiventaire anormal et criminalité, notamment avec 
le canton de Chatillon, et qui n 1est plus pour les cantons de Lagnieu 
ou de Lhuis par exemple. 

En fait, l 1élé[Jlent déterminant, à notre avis, renvoie à un état 
d I esprit qui n I est pas l I apanage de l I inventaire anormal . En effet, 
l 1inventaire normal, grâce à l 1annexion des lettres de protestation 
aux procès-verbaux d 1inventaire, révèle une histoire des mentalités. 
Ainsi, ces annexions de lettres présenteraient le même intérêt que 
celui des cahiers de doléances de 1789. C1est un moyen de sonder 
les mentalités villageoises dans l 1Ain en 1906. 

-) Cet état d 1esprit est celui de l 1attachement à son 11 pays 11
• Ce senti-

ment s 1incarne malgré toutes les dissensions politiques ou 
religieuses, concrètement au clocher du village. En 1906, 11 l 1esprit 
de clocher" n 1est pas mort; il a évolué et s 1intègre dans le chemi
nement de l 1opinion nationale. La diversité des thèmes évoquée dans 
les lettres, et surtout la forte permanence de 11 l 1expression de 
localité 11 par l 1intermédiaire de 11 son église", en sont les meilleures 
preuves. 

(708) J.M. MayeWt op.cit. 

( 7 09) VoJ.A Atta1,, c.a.Jt:te N° 1 Le monde du châ.:tea.wc.. Nou.6 av~f.ion.J.i le 
l ecx.eUJt q u.e c.e;t;t e c.a.Jt:te n' e;.,,t. pa1, -t.o u. j o UJtJ., btè.6 6 ,i_abl e. En e 6 6 e-t. 
u.n c.hateau. loc.aLUé comme "ewta.n-t." peu.-t. n' U!te qu.' une f.i,unple 
-t.ou./t. 

( 7 7 0 ) VoJ.A A-t.la1, c.a.Jt:te N ° 7 7 



73 

Parallèlement, nous sommes conscients des limites de notre étude. 
Le choix, comme source, des procès-verbaux d'inventaires par pa
roisses, nous a peut-être amenés à un foisonnement d'interprétations. 
Il serait donc utile, dans un premier temps, de poursuivre notre 
recherche d'une façon plus ethnologique, en sélectionnant quelques 
paroisses. Dans un second temps, d'étendre notre méthode d'investi
gation sur les mêmes sources, au sein d'autres diocèses. 

Cette deuxième perspective d'étude modifierait-elle la carte nationale 
des inventaires dressée d'après les rapports des procureurs généraux 
par J.M. Mayeur? 

En tous cas, l'approche du diocèse de Belley, avec de telles sources, 
nous a permis de mettre en exergue une certaine forme de sentimen
talité. 

* * * * * 
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LE PROCES-VERBAL DE NOTIFICATION DE CONVOCATION 
(cote AD 8 V 56 St Denis en Bugey) 

PROCÈS-VERBAL DE NOTIFièATION. 
·"' ( A détacher par l'agent chargé de lt1. notification 

pour ltre renvoyé au Directeur des Domaines.) 

L'an mil nenf cent six, le C';J; -,-n ,vw,, 

No. us (1) t~/~i~" 27t~~ ,- ' ~ 
7 . -' , 1 et, a~,i,h,<.(... aL rp,,,..,,,, t~ 

~1..tf-<P-;i,.,<A- ,:;CL ,-= 
agissa~ à la requête de M. l_e Directeur des Domaines du 
département d { -é' ! ce,,,,,,, 
et conformément aux instructions de ~· le, Préfet avoL .. '.t;, 
tifié à(~~ ~ .,:,,ua>-u,I'~? dt. &~?;,_.oL/ 

~ ./' 1 ~~·t-~·<,:~~ 71 /.,t:_;-;~-~< ~ 
1 &,~r+-~ ,it~~~ 

n avis l'informant que les opérations de l'inventaire des 
biens mobiliers et immobiliers dont (3) -& ,;r;7~ 
~ . 

a la propriété ou 'la jo~issance seront ouvertes .lé~;, 
~ 1906 a~heure,du (li)~-

!Ai~ite notificati~n a été fai~e par ~ous à (5) ~~ 
(~{fP~~~~~-

~oi ~ dressé le procès-verbal de la
l'.i!e notification dont nous avons laissé copie en même temr,s 
que dudit avis de convocation au susnommé qui (6) ,;:t,.~ 

d,~-?t.~- / 

Fait à• c/~~. les jour, mois et an que dessus. 

Le(7)~~/~a~~ 

&~a~ç~/~····· 
!, / ?/ _.(} 

v { ft:_~~~- , • 

Le soussigné reconnaît avoir reçu notification de la con
vocation ci-dessus spécifiée. 

A 11}/' 
0 t,r!t.t ?)~7 {.,, 1906. 
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DIRECTION 

lnsl. 3177 

LES DEUX PREMIERES PAGES D'UN PROCES-VERBAL D'INVENTAIRE 
(cote AD 8 V 56 St Denis en Bugey) 

DIRECTION CltNÉRALE DES 00:\lAii\ '. .S 

INVENTAIRE 
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Des B;ns dépendant d':L. ~ ~ 
Q _0~,;,w- Ut: -@77. 

Dressé en exécution de l'art. 3 ÙP- la loi du g décembre 1905. 

du 

L'an mil 11euj ce11l six, le . ~-(./ ~ 

~ / t7 

heure .... L 

N~gné (nomf3)û7J~t;J'~ g~'- a\.,Yru:--

dümclll commissionné el assermenté, spécialement délégué par le Directeur 

des Domai11es, à .. 

Auo11s procédé, ainsi qu'il suit, à l'inventaire descriptif et estimatif 

des bi~ns de Loule na:re détenus par< 1
i -k ~ ~.. . · -

~,~~;:~-~~ 
( 1 ) La Fabrique paroissiale ùc., .•. ou la Mense ~urinlc Je •...• ou· 1c Conseil presbytéral de •.••• 

(:.i) lmliqucr les noms, qualités cl ùcnicurt:s <les comparanls. ~'il y a des ùéf.iillar.ts, on ajoutera. : et 
en l'ah:,cucc tle M. (nom cl qua.Jill! Ju ùéfaillanl) qui ne comparait pas, bien qu'il ait été <lùmcnt convo
qUt': ui11si qu'il résulte 1.k (le prucb.verUal de noliticalion) annexé aù pr~sL•nl imculairc. 

8i l'invcnl,.iirc c~l Jrt:3SÔ en présence Je témoins, on Jira : En pn~sc11,·c de ,.1.\1. (nom, pro!essioo el 
Jcmeun.:), témoins rc1pJi3 en l'aLscucc J.e MM •••. , •••.• qui ne comparab~enl pas bien quo., .etc. 

(3) l113pcctcur, Sous-(uspcclcur ou Rtxc,·uur <les Oo1nain'cs à ••••• 
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CllAP11'/JJ<,' l"'. - li/ENS d;• ,d:rr 
~ 

\· 
·- -----~-! 

n'oHDHE 
DESCllIPTIOl\ DES BlEl\S. ESTL\IATION. i 

, i 

:h../ i 

d ~;-z ~~-#-U-

_f ;r-~~?~~ ~ 

~~-· _/ 

(1) La ~·abriquc, la Meuse, le Con!,cil prosbyléral, etc. 
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... ~. f' .W-w = ~- (Jtt-o.j · t'\ ·~k"'"'1 ;~:) __ _ 
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e,,,V Je eu,;, ,Wd"'"~ 1"~- j,,;,, =--~==- ,~ · ~ 
d1Qtld,l.Vf, twv:W>1,01a...J.. 1 111ŒM J;iJ.-~o't,\Mu MM- ,tï.,,.., d?~ -1.Ml-w>(,,u_, 1 

eA"~,\w~·LA d'~ r·~d al7~~~J~-r~wJ~ 
Ôv,-; a·~ J~ '. e; M-f-k =~· ~ ()JYU • Wv ·J ~ u--t!~,. ,~c<,v!U 

t~ t!u"t" r'1 -~ 'l.~ ,J~,....;) W" J,u,,,_,_,.,--4--!,, 
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LE DÉFOULEMENT PAR L'ECRITURE 



LA LETTRE DE PROTESTATION DE MRG LUSON, EVEQUE DE BELLEY 
(Voir AD 8 V 16 Belley) 

11~11 &) 
l.,~\':1 'f)~ 

,/ ~tf V ~ b\ r v' \ ,/ 
\ 11. ,1. / >r1 JJ 1 

,I ;f..Jil 1 / m. • (l};~(~ / ~'Il?~~/ 

~t{,% &t~ duW--~ ~ =~ .(~ 
~~ ~/'~~ U-~/'~~&. 
~ ?(Vt_ ~ ~a.-tio-,,,.1 tU--1 <f,-é ~ d /' 7~ / 4 ~uu,,.,f 

,/~/ .//'~ ~~~h'jfa.fl_ /~ a._ 6z;6oc.c.
v~, ~ ~de«:, 1~ &-~~, ~,-o-J~.,, 

F d..LI Jlàhr;~ ~1~ dl ~dL-û?~ -

~ au.y ~ot:-,cJ.t~tnu ~ ~"vûru ~ 
{DL k-~. *r~ . 

CinulM..4-- ~ dvv~ ?o-c.L.Ah ~ ~~ 
fuA_ lt>-t,v. ,1..., ._ lu.- "?~à~ dL- ~ 'If&, ';fg / e«.. ~ ,:u:;n'_ 

t-u.lûit-y I B'euu '-<- &24 ~' ~ ~ ~ c;f;,p-u;t-zJA / 4 -

,~ ~ lu>u-1 h-L .? ~crtAÂ f>o«-1 ~ ~ dÛ ~ -

~ ~e.-Î k/ ./},Hoe,<·~ ~~/A--~:. 

/t1t,t,_. A ~4.,/ Jz·J?~~ ~ k ~ · ~ 9 de.: 
~ 6z.,.._ t 1 ° f / t!'-'4- d« !Zz i ~ ~ .J 'A cJ 4-tA • 'h-t-/ 1-,~ 

~ U,<..edY'e.- }'u.6-4u· ü.. ~ü-1 / ~ ~ ?~~ 

1M, - Ca <>-j:, ~ r<rl ;:;..,.• Ve..u-t ~ / ~' ~ ~-'4"' OL<L'

,&c.:h:~ "-'---/0-. e n,,,r~. 
Je-:~~~/ a«_~ t,u_. ~ ~~~ 

&d/z.q_'~.t:k.. /3~1 ~ /ë,4-.. 4-<·v~~,~· 
et4-- u«-~·~·~ cU.. 1r~2.·~ ~ <- ~
o/.,e_ i:J~r' â/z ~ ,i 

1"'<2-~ ~ e.~ ~. ~µ.e·~;:_ 
h_f-~~'3 /Je&-.ê,t;,;._,/u/C,:., I ~ as~-- I' J~ ~ ~· eH- :d_ 
.~~ ~'t!c'd ~ ~~ l.4</tLh ~~ k'_ 

Cu.le~ t:<..L k ~u.,,, h.-~ ~ 6 1~ 
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/t:t<-;.. c1.L- I' !>"-,t--r du_ ~ 6 '-fa~ -V- /,, -

(t,uud ~ · ~ t ~ a.v~ ? '0:k__, / da:.. ~ - h<-e,',L_Q.__ 

ta t tJ-,µ- /tu,_ la.. fr-,cpu ·fu da_ ~ âu-rJ-&, / fl ~ ~ 
k'i,,e~ tU,.,y /T'&-6~ ')U<l.../ r~~h °,;,,~ :)1u._,,._ J/\-~ 
~ou,_ cl,_ $t,_vcJ,~ ~ 6t.~~;:f~ I <tL,.. u,_~j~ 

k ~ f/t?--&n..J,e_f /a.~~ ~/ ,.9~~<-VIÂ I ,1et )e:,/,,._,,_r -

tu.•·._lc,.~ Ok<- tÎuv,LJL ~ @u.Lhz_ 
1 

é.u<..A.- ~è,,,+-r: v"'~-

~ c?~w--cJ-~ {d,i_~~-t·~~:}~ t~ 

f'tup· 
;ftL/t:U4 tUL ~'7~ ~L,...}û v~ ~ 

.tuo~-!è__r da- '0._ <:?e!IÎh-2.' ~/ ,:µ_ !o.. ~ qµ"ë7'
&f<.t:.1..,,._1 dA. &t- ~-e~ah._ ~H.d4,y / da_~· 

~ lr,u.J aJ Ct/tu.<...1 ~ u.-..u-w n,,,i!,L<.6-6...{ cXLf 

~ v-....u u.. cU<__ ~ d.u_ ~ ~ ~~ &c__ 

1..C.lu,v~ r,t;_ &_ ~ ~<H-h.__ ~ ~..u-ou?z.,, 
(..,,/.._t!Jtt>,,,.p 'J .û..~ «-L 'tr?4;, ~ ~ ~-,-.e., ·~l!..R.. / .-6.., 
ife-««., L<J/ eu._ .tu.cL ~ e 4~ °J7>' 7'" ~ ~ / M...___ 

-Gz.J ~l4 dR.- ~ 1~~ / #eC< 'a.1U<4~ ~ c.,._ . 
~ .... ÛH,( ~~ -fu_ d..e._'!vu,,,. ~ ~ ~ ~ }h,, -
I'! i µ 1 

f ~ -LV~~ , ~ d!a_,;4{!,U--1,~ ./ 

~- c:4.'t//r~-h-.;._ #~d.&_ tXUy A-.1/ou'oc.~ 

frin-<-t juz_ 't,,t<_ 4 ~ U- ~' / -~ ~ ~ '-eA-<-a. -
f7,o--i:._ l iJ--uA (..U,,_A._ ~ e_ 9 µ.. .e1 ~ '7L...ut . 

q tu_ Dt...tiu_ 'Û..A...I a..-li.Jt. ;, d-J ~6--f-YI D.._,/ kv,_ ~ 
~ la_ ~h~ CÛLI ~ll--1 ,4 Ur ~t ~~(_;~~ 
ic.Jw 4..., .111k... ~ t.. l,z.. .1 

.,46.u~~ S"'au~/~.t._ &~~--'~ 

~L ~·~.,.À ·k /Ja,,~ ~h-0#-1~~ / 
v1& -t.. ,(_'}p~ .At-t-ld-1tu.·4-y" .-,·J(!--llA,pj,~ L eP'U _ 
tlu:t ~ ~-'J,{,,.q_ I tlo-u/-.. ~~ ~ Û~ ~ &.«_• ~ 
-bl. ~'.t~M... d., /! r (~.v.J.~ .· ~ÛA-<.~ ,,?0<,~ 

ff eJ °f ~ ,,.,/7 't7U,f I cl/ I< if p-d-/~ ~m. wz-r ~ , 
/t- .kinH .a.,,p-u..110..:,.,. L<J- r· ,.,._ ~- c.._ .I«,,_,__--,,._ &,,.t. e-u," .-.1<. . 

[..e.U<L ~~1. U... &( IU '1.u.-,,,,4 ,, 

Alof..Ut '(î.vy' / t{ / ~~tl.l.<..-1 ~ ud-t.u-/L Uû 2.c UL 

cf,,_ ~ cnu,, et a.... '-t,~ ~!li.Ad. 
/

( -e,,,i. cL.vu,, ~ / ' ~ tl Vvl U>-1..-t. • O'.t.<. ,li; -
/1 ' ,/. • ' /.,_ 
L~ • V tA./, a:,( e/-.... / 1 U/ ~u_.d-z,,...,,_ c.tL-C.. .9 ,r,(/ f ..._,, o{.,z_ e /'.rl -

huf;u~ 

/Je.aï / 4- î-1 /tt« Ùf ~ t';f tJb 

+ ~tu// rlej.r!t / ~ . k /3 eh~ 
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LE "MODELE-TYPE" DE LA LETTRE DE PROTESTATION 

(cote AD 8 24 Chalamont) 
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UN CERTAIN CONTEXTE DE REDACTION DE LETTRE DE PROTESTATION 
(cote AD 8 V 62 Simandre) 

bt-...ü,k ~tt .J.,i.s-L·.e, st6 5~c.,g;,;,x:,funui S.,_, 

C(Jl,Une ~e, ttJWJ,.,.,u . 
5.., e, ~~V ~"-' &l,f~ 
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EXTRAIT DE LA LETTRE DE PROTESTATION DE MONTANAY 
- L'exemple de l'établissement d'une liste nominative des dons -

(cote AD 8 V 45 Montanay) 

------------
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LI EXEMPLE DE RUFFIEU 96 

La synthèse "source documentaire idéale" 

* Extrait du Registre des délibérations du conseil de fabrique 
* Le modèle-type 
* La lettre personnelle du curé 

(cote AD 8 V 54 Ruffieu) 

~ub\"i.q1,lL d. .... ctu.\\t'tu. 
'tD~'laJ d.... ~t"l~~e_ du ctilit~W\\.,\ 

fllM. -:...l .... c..4 etMt ~ .~ 1r-Jow.. ~ ""'"'~ ~ <'1'9~f.,.c.... LM-·· 

1./v.L 6-0
.UMI- ~o-wc.,J'"~\11. aeeo~ ~ ~ •r t• t-i~....._ a,_ cfl.i~ 1~-

c9.nh. è,.... ,\0 ~t.u.. ,e... @o~,.;_t ~ 'îtJ.."4u.t. &..d'tik ~-~f.:U.... 
,h»\ ~.,.;._ "'""- rnu~'!tw.. = s:.i."'u... IM't.d..Or~~ ,d So....,. le-. )V..Ù~u_ 
"'" L~l.r' ~J;JJ...... &10~ . 

~aÀ.t"1 juie,.-.\,, ·. 1/)\VV\'\ &c~\~t..v,~ 1 ~0411''\.0N,':°" ''104......_,(, 'Wlovr 
~witwa. 
,.,\\(Q...{!~~<\~ ~ UWe~ ow,u_.,,\- k ..l~ ~~$t. lj"'-'- h,e,id -5\)JL 

~~ h .. u.....,,1,t.'..t.. "'-.;: el&,:.!,~ u,\"" ~ e.o~ Ui ...... ~ eo'-MW.- OJ. r...t'4tAL 
e,,u.,w._ a K~ ~ .lù e;,.c.o'\M'\<ll,."'·u ~et.........t..e.. , -4~~.,4" ci î•ùt....,,_d 

M JU.\Ol.ÛtMf<wL-t, kÎ · !U""l!lX , ~;~.....,:_. t,ow,. k eD"-\tt..\-~ .. ..., dL L.:...a/~a~ 
cAu ol',i~ I\M.Ot;J.w.... t.t" MM'W\oC~ d.... h,w .... 

~~ ~""" e.l.L.J.~ ,k ~'"'--' • .:.L (U. <f~ • .:'-1....._ él,·~ ·. 

f a._, 'AL \....,;_4 t.eoJ,;,.._._, è.,ùuc.{i.,,.~ .,,: t· .:....,~tuiu- · 

r ~ ~''9t-'IJ\.. ~lf .. U..1\.1 d_t.tt,. I\N\Lv..,t,\.U j-C'""-- '-;\ <AA~;,.~ ~.;., ~ l\..(o,,lo;,,. 

Ô..Û ~..,.,X. K"-"~\CAA\-.., d,. t......,.. M,~~ 1 0... eo-4""-'llv..-~ ci~t'iow. 

ùr ~ !o~ ....._ e""-' th. eo,.X-u.t".J.,.,..., ,.._,._, -t.:..~où,M.llt.c,c.. "'~ .. 
fl 4 4 

~..,J; ~~ ew,,w eo ... """"'- a.,...;.\ dt...t.-2~~- : .Jll,C &.ow,,i:.~. ~ . 
cf~eJ"' 0nGJJu, ~ 'i-a.... , ~.mH,od.. gf'IAM~~ 

1 
C'qo"'1~ux-~ 

S ~ jWJU.. 4o\-v.\"~o'-' "'" e.c.~ J~-.,.v.Jv, -!~-i~u., dc,'-1:' e,_., <!4~i~~ 
e.: 04l,..,. ~~~ é'U.VV\.~-w\" ~· ~,u.v,;t.:....., l!U< ;vwù• ·"(.,J,è\! d_._ r ... .:v.i~r~ 

L-\li'u.&~l\.'-'<S 

fu ttt"1 é)U.l YCJW. '401.A.b ~,\'l-o.!tj d'_~~OY~~V' tXt?.M.f tt~ Ô11i~~ 
VI.Olù )VWf~ \o\M ~ "'1.0W\- ~l, t~ 1aLru~UL ~OùJ l~ EJ,. ~ ! ~~ 
ec'Yl.fu.. e.tt "'-""'"'tllW\.t..- wteu.At, JON\...I hu..tfNIX 1.M-uMt d.t Î 'uu.toutt 
mk.ut"'-!Xù:iu.e-. tX <)w- ~oUMCt~ -UM.. ~oUJl. :\1-WX-ifu. JV1.1Jli. a ÎCI... 
..t~lùtl\o\l\ dt. .l• 9u.1llÀt . _ %ow \a.;..io\lll li .fol/\. .J~e.X Jou!u 



W ruJVINU ~ut, lt dJtoiÂ' l!LUXoÙ.h., t?u. eo~.Ji , ~ ruNi,~ULeiu '\A.OW 

oM-A:0,tMX e.-,._ eo"'-!WM.u.. eK lu loiA ru î· ~~L • 

eJti }"'lô\i:Sa,h"v-. « eu 1ù.u.,..\fu M 'ovJ él·~ dAw i\t\()t'u.. 
~lAM\0"1 }U1A,\ (ll lu;uow,..ul UÎ \fofu. ~IAAÂ. • 

Jt' clt.- ~v,,d,u. <AAAv ~~\\.O<M ~W: !~ )"'°H'..u ~;,.,~ ~ oe.iJ:;. 
~'w.'-1~~ '" 'Mw. 'l.\.'Wlow. ~ c;: d»u. ·" - c4 v..c. ~ -l,1'1,UA.. 
h.:.v1 t.-..Ji\!l.Ju.. du "''1 ~ _ ru ~ \A.UJ\,. eu. p-u rat· .. ~ c::l,., ,r.; ....t .f V\Nvi J. 

~. J'\/\OW· "HJJ,.,J_ ~ ~.., .,_ a~ &oi I t.k ~-vw. tu.tW\L. \\AAt... , 14...: 
~-'to\.û ÎU ~'l-lo\ • ,~ .;.. 6L\r-- '~ !J "<9i'u.....e....... 19 o;' 

~o~, ~o.voe~"' , h\o'lk , ~o-..,,"\u.a.:l- , (At4hocl I dl,~;e.,.> 

Çfo\M (!oj>;._ eo~o,-._ e.. <îl'u;Gl,.,.;:t c.- @o"'-l~ 

~ 
. . . 

. ~~~$/~ 
.~ jY 1""' : p~· (3 ).p \ 

' () rV •.//i.J VK,tqob / 
J.• l,-Ài ~p/ . . /-: 

J>-0-JA~ 
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~ ~ & e.rAJuieÎ.tÀ.c. o~ dt. fc... fo;,,_ dc,,d-vouJ Yt!!u.J 

~ 
~ E' . , e.t>..4k~ d- f>,,.;_ ..JOAAJ olo....ft, 0 ~,'e.uli,._, ~jvt-eJv0Jiiw. 
. ' . ~~ a,_ ~:_ f.,_~ eJ. V()ul +~t.U- ûML ~~ eJ...._ €.ek~ ', /~ 

~(1' @.,..Â0""1 t,: 'YO~ _jvu,jVu- et, lA.J~ U.. , ~ <UJ~ e.t.u.L d._ 

• :"":J~Jü.u.. I ~~ eJ.«j d..J et,)~()~~ o/g_ ~ r-o~ I /'~ rai. l_ <b,,,J _,i,,:,i- ~ I·~ ,;,,.;.. d. v.-., ,J;,1,,.,..._ <J= =.., 
V t.(.j + o'AJ u. ftteo-tMMJLc..~ .1.c /.o;., .(...,. 11uîl:...., ek. 4~L 

"'101.<J 

• , ~ ~o'"4 dt. u. + Jo...,t ~ ..J~atAlt%u : ~ ~ ~, 

t,)r3 J ~-,...... fla~ ...1~.J-~_;0-.......rd.,,,;vUL, cJ_..,_ a>r.oZt;d~ 

~ ~._._.J.__ O"'- jvtd~ da_ 1,1..0/ /ov.Al &<Ah.._ ;fou:l;_ &.. ~~~'., , /-

~ e.o""'1c.Ji.. ':3'-'-'-~ 1.c;_ .ut ~-.J If~ ' ~ ~l" 51.....:. € 'o ,.J-

~ ·~ "{t>~ '1,0.. ~~.:t- 9"'-''-<N<L. ~~ ,.,.....:.,,«>~ J '~J~, 

j 
~ ~'IAÂ ~.s~ ~~~-{UA- 01'\4,.f..~~ ........ 

~. ,',.. o..:fu. ".'~ t.~ ... ~ d.J.,._ r~·- 1., ~ f'-<lt,_ l._ t~ ~'1- t1,._jv..ofa« 1,_ du f .,;J;,fu d.. .,Jt,_ _f=v,<-ll,.. , e= -f~j i te.< 6i..u.L ~t""1.-t' ~~ .e._._., .fu 1M.u.J,.J ~ eL,~ ~ f,,:_;_,_ 

~ ~ ~fv... juu-~ ~ 1~ fu oaidA <J.;._ "'I 1MU,VeA.vr 

j
.~ i- ~,!- ~.....:. .J'o.Jrd,,;,,, l'·~ u~ .. ~j-V..:..!e.,,,,.~~-f--'1 

~ ~ f,UJ .J'~ ~ <?.A!~ ~''-MAI._ <!'-ev.keJLo1 ,") ) 

~ ~O~tAAt ~-lf<A~ . ~ . 
1 C,!;a.~ j1.<M- d.u..Jw fo._.;t ~ /;;;_ V<'o&_ fu ,9Û1.c>t-f:i' Jb.Vr.RJ 
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~ '1A.O......_ d..,.À'bt.A,.J & eoJ ~o ~.t.A.U J ._ ~ù......, ' ~....., ~ 

fou.W W 'i~".._J 9c.u.' /U.OW e..J-~~ I &....... ~ ~ 

eÂuJ ~~ gu.,.' /a.ew V~ fa-ù."-~ ~ r, --l-

:}wVvL ~!}~ 'UOLA.4 YtM.oH./ ~ G.• 1-Wfu tic.vr 1 &Ne_e_ -t;._a;;-~ 

to~ atj~ vt ~ 1~ a<JJOONo~etiJ I I' r:,~ E'o~ -

P,e4,1e_C?.M.J101 'êk_ ,,~,_,,Je,.ÎJ,.L juu-J~ Juv.. la. t,:.. dv. J do.~~. 

q~ IA.. ~o~Ju. ~ .. ~ ~~~ ,f''l,~~ f.""°~'-y. 
@o~ &. t,;... dovik '\Il!)~ ' ,,~ r ~o~"f.~ fa_ 

~ ~~·e_ojL".,'7 . . _'Zii....,_fra__at~ ~Cl~ùr-, 

lhc r;;._ elv,,, Vu e..vl ~ ; ll-1 , cJt CM.~ d.,,. '1,\.c)...... "-1.-<..- <!IJ'>'i (U)IA.À.4, 

~u -1.o-« é: ~owik 'V«A..t. 'd.M.oJ _Ju-,,,.f·'diu. ~·~rtza~ 
~~ , tJ.tOl-<-4 4t.l. ../t!l.A.ulo"l.4 ~ ,juwr..'3o ... ! 4tou...1 ~~~"<--/ 

./li iÂUMd/ :Jvwv,~ ~· Ao"'-M:k;t:_ eJ-d..r..1,.,_ fu.U"•'-"- , 

.f, io""',~ ~ eo.-l!e.. ~;o.., . \:9~ tfo'M le..J œcy 

d.Lv~ 08ù.u_ / M.Ou.J ~1.,yJi.()Lt.,/ flA_o-/ ~ , _ f,4-~, 

le. /o1tL,. ju.uJ ~°"""' dAJ...J;._ ..J'IOLV\........... ~ ~ /!.._ el,,.o;)_,
1 

~ & ~ ~,,1- , ..f..vi.:fo.,.;f e> ~ d. e.1t fi.__ elw~ 

di. q,9~, ru.r l-o~OUA/ ~ ~ t.,, .. Ou. TcuuL 

<Y.'e~~ Avr=eJ.'-4 , 

99 



PRÉSENTATION SOMMAIRE 

DU RÉCIT DES INVENTAIRES 

À TRAVERS LA PRESSE LOCALE 
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SELECTION DE QUELQUES ARTICLES DU COURRIER DE L'AIN 
A PROPOS DE L'INVENTAIRE 

COURRIER DE L'AIN DU 7 MARS 1906 

L'lnventairo a Marsonnar et à Poi!3i~t 
~e~ !oPrn.a1ité~ P.~· l'jqv~qtl\iPa.4 l'~gliae 

de Marsonnas ont été pratiquées hier par 
M. Albert, percepteur. Accompagné du 
président du bureau des marguilliers il a 
pu faire son tr.a,.v~il dans la ma.tiné'e pen
dant que des bigots et blgqtt~s chantaient 
les plus beaux morceaux de leur 'réper
tRire. Le fonctionnaire représentant ·de 
1 Etat n'a. pu pé~ét,:ei:: 4 J/1, S§.prist!!;l et a d~ 
remettre la contmuation da sei opét111tion11 

· pour l'après-tnidi. ; .. . , 
Se présentant . à nouveau accompagné 

du trésorier de la. fabrique, M. Albert a 
constaté que la serrure de la porte de la 
SMril:lti~ était obstruée par des morceaux 
de cuir; 'lè trésori~11 q,; la. fabrique a de 
lui-même requis' 4ri SQri:4rlq'r pour fit.lrQ 
ouvrir la porte. :.L'opération. a 'été faite 
sans autre incident. · ' • · ' · · · 
- 11 Q."Qn

1 a 'P.~S ·été de mêll}e à Foi&~i/;\t q4 
le fanatïf'me clérical ·e~t 'encorè grà.ild Elt oq Il 

J11, maqifestatiQn ~ été prép;rée cj.'avance 
par las vé11,n,tjoqq/i,1r,a~, · · · 1 

A l'arrivéa,à. U heurea.,d11 M, Marce,reoe
veur de l'onregistrement, les cloches son
naient le .tocsin et le glas des morts alterna-

1 tivement. Unè f!:'~!!13_ ameutée et embriga
dée a reçu le receveur des domaines par 
des insultes « 4 bas le franc-maçon I enle
vez-le 1 )> et autres expressions i:hères aux 
gens bien élevés. Se présentanf à. la porte 
prjngipale, M. Marc a trouvé cètte dernière , 
hermétiqueo:,-eIJ) fprrqée ; les trois pqrtes 
latérales barricadée~ P.à.J:" det1 IJ,rqQQcelle.
ments de chaises furentfermées à l' appro
che du fonctionnaire de l'Etat pendant que 
de l'intérieur des chants divers étaient 
poussés à pleins poumons. 

Se retirant, puis revenant au bout d'une 
qeure,le receveurdesdomainesn'a pas été 
plus favorisé; mêmes portes closes, même 
foule in~polie et grossière. Le toosin et le 
glas des morts ont cll'l résonner jusqu'au 
retour de M. Marce à. Montrevel. · 

M. le prélet a été avisé de ces faits. Les 
opérations de l'inventaire se feront donc 
a..-ec la protection de la force armée. 
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L'inventa ire dans l'Ain 
· Vi'nventaire des biens d'église n'a pu 
avoir, lieu à Innimo nt, Jleaupont, Marson
nas, Condon, Sainte-Croix, Veyziat, Saint
Sorlin~n-Bugey ~t B~µrg-S,~-Christopbe. 
. ......, A ·Viriat, où d'aucuns .. prétendaient 
que l'inventaire ne pourrait pas!s'etTectuer, 
cette formalité a eu lieu jeudi sans · autres 

. incidents que la lecture d'une protestation 
et le ch&nt de cantiques. ' . 

M. Benon, percepteur; s'est présenté 
, .seul et n'.a i:1as ren_contré.d'.~pposition. Les 
1
Jfid~l~s r~sseml:>Jés .P9!-IX: )a circonstance 

! étaient &.u nombre d"envJron deux cents. 
i '.· ~-~ veyzràt, ·ie è'û.ré ~ teh~1 sa parole : 
: H a fait ;sà-petite· inanifestati9n. Jeudi, au 
I' moment -ou M. , Duoürtil; ' percepteur à. 
1; .Oyonnax;· s'est . présenté, pour procéder à 
. l'i1;1:v,entaire, les, cloches se ~ont mises en 
. branle et, quelques bigotes sont venues 
's'enfèrmer dans l'église et y chanfer des• 
·· Mntiques:· Aucun homrrtè rie s'est mêlé à; 
la. manifestation. M. Diicurtil, trouvant la. 

-.porte clo~e et n'ayant aucun moy~n de la 
.Jaire, <;mvrir, n'a, pas insisté et l'inventaire 

a été remis à plus tard. . · 
• • : : • 1 : J \ . • , ' • . . ' . • • ~ • • . . ' •• 

p;, ~A.Çlf;,v,re~set, le ménj;e curé, quid'es
. ·_sért trois par01sses (Veyziat~· Oeovresset 
· ·et Bouvent) h'a:yaat' trouvé peraonne pour 
. 'lùi.prêter.main forte·, a d-(\,se contenter de· 
j·.;.prote$ters~J.tl.:;i'.; f:~1·· -.i-L.L , .... . .-ni , .. i · :, 

1 

.«::,+.-. i Âl• BoUi_"e. nti ,: quelqùbs .icatflo_ liques 
. wa,tJcni• .op_t ~oµuµimc~ 1 pif.r:.: Je,i;Jiland~r 
q1,11 Pli-11:!r~pt la, porte de l~tJr ch!l,pel.le sj on 

1 ;~tait ôbli~ 9"é l'lmfoncer: 'Apptentint' qus 
l ce serMt ''eux-niêm'èii; · · Hs" ?s' empress·èl'en t 
:de déclal'èr;i qu'ils , na'l·s.'opposetaient' i a. . . 
·_.11en,:~;1-~~.t.J!~i11;_1~i~.:.,,,tut,; · .. ·,~L·.,·i 1; ·1.,,: i 

' 
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L'inventaire dans l'Ain 
C'est bien en vain que les ·bons cléri

caux vont criant dans leurs . feuilles réac
tionnaires que les populations se révol
tent contre l'inventaire des biens que les 
aisociations cultuelles auront à gérer dans 
l'avenir: Sur 886 établissements à inven
torier que compte le département de l'Ain 
il n'en est plus que 46 où la formalité n'a 
pas encore eu lieu. - 46 sur 886. 

Des 46 opérations restant à effectuer, il 
en est i2 dans Parfondissemênt de Bour~, 
12 dans celui de Belley, 18 ~dans celui de 
Trévoux, 3 dans celui de Nantua et un 
seul dans celui de Gex, à Grilly. 

Encore, dans ce~i46, il en est bon nom-· 
bre où la population est absolument indif
férente ; seul le curé ou· quelques meneurs . 

( s'opposent à l'enventaife et ·.pour des 
raisons d'ordre politique le plus. souvent, 
sinon toujours.. , ·' 

.Exemples: dûér~~ns, où. M. Villefranche 
est maire ; Fareins, où . M. Pelleterat de · 

, Bordes se· croit encore au bon vieux temps 
des seigneurs ; · Ars; où le q.uré tient à 
appeler l'attention dP.s «clients» crédules 
sur sa fabrique de miraclea, ~ . 
· Noti1 aurons d'ailleurs li. revenir sur 

ces inventaires encore à fa!re, et aussi sur 
d'autres déjà faits. Nous en conterons, à 
ce sujet, .de bien bonnes, 'de très bonnes 
même, où la conduite de plus d'un clérical 

, n'apparait guèr~ · .. éour~geuse et encore 
· b · 11 t · ·,y · E ·., ' ' . moins rJ an e. ,--. .... -~v'--'.! . ., 

5' P. S. - Pour la-Pranèe entière.,il y avait 
à la date d'hier 53.590 inventai:res d!égli- . 
ses terminés, 4.607 invent~irès en cours 1 
et 10.253jpventaires à faire. , : · ' 

Allons,rétrogrades cléricaux, prenez-en J 
votre partie, la Franc,,e ne veut pas mar-
cher avec vous. .,. . · · · · . 



L'INVENTAIRE A ARS 
On sait que la béatification du saint curé 

d' Ars n'a. pas donné jusqu'ici tous les ré
sultats escomptés. Les !Mes du mois 
d'août dernier n'ont laissé que des mé
comptes. Les poulets que l'on devait se 
disputer à prix d'or d1.1rent· être cédés à 
cinquante centimes et le pain moisi ne 
trouva preneur après le« triduUJl!· » qu'à 

· raison de trois francs les cent kilos pour 
faire la pâtée aux bêtes_de la basse-cour. 
- Seul, l'organisateur en chef de ce fiasco 
a reçu compensation et même une grosse 
récompense: il est aujourd'hui archevê-
que de Reims. . 

Et depuis ces mémorables fêtes, p(is ·un 
miracle, hélas I n'est venu amélior81' le fâ
cheux état de choses. C'était vexant, on 
l'avouera. Aussi bien certains habitants 
se demandaient comment ils allaîént enfin 
pouvoir sauver· la situation,. par _:"quais 
moyens ils pourraient attirer l'attention 
aur leur pays un pe1,1·· trop•'pi'omptement 
oublié. . . · ·:- ·· : .. ·· - ·' : ,· . · · • ' 

La formalité de l'inventaire s'est':'offerte: 
à propos. C'était l'oc<iasion qu'il fallait sai.:.. 
sir aux cheveux pour faire . pÏLrl13r de soi· 
par la presse qui V'a colpcirtânt à ·bon: mar:.:· 
ché les moindres nop.velles jusque dans: 
les coins les ·plus recu!~s~ ::.~;;,-:.;,·,i 

1 
.. :;. • ~ :, -:· 

Mais qu'ont-ils fait; aù··,j11s_te~ ces habi~ 
tants d' Ars t Les jôurn~nx;bien pèrisa·n~·, 

'ne· sont P" d' acco~jf~;e'ft~U.j'é~ ~: à.ùssi ;..fît 
serions-nous éloignésr de· croirè. qué rat..:· 
faire a été grossie 'dan~ un intér~t ·qui n'a 
rien à voir avec là: religion~ / >-:-.. : . -~~ir- ·, 

Voici la version du Jou.mai aéfAin: .. 
f <(·ven.dredi, dev.ai~ a-v:oir ~leu J'inventaire' 

'de la basilique d'Al'S:· ,·i_ .') {~.:.:,: 1~<> '; · .... 
1 t,.«Bien~vaatl'arrlTêe·dàsoul-ittspècteur·\ 

dé l' enregistrenien~;: M;, RC>det,.:une; foule 
compacte . d'hommes;; de feïnm'es,; dê ;eu..! 
nes gen~ · et de Jeu.nes nnei,~_que r~11 peut. 
éTaluer · â 500. personnesi· s'étaU _m11,sd1f 
dans l'église et devant la eortë ptjnci_pa.Iè( 
dans le buf d'empêcher lè fonctionïu,1,lre du? 
gouvernement de pén"étrer,.darï$' ~ettè:_ha..:f 
15ilique. élevée par la s~seriptiotî·.:'des·fi.,) 
dèles de toute la: région et dont rattribu- · 
tion à. une commune où ( à-'son bureau de; 
bientaisarice sera un'.Tol'Téritable;~"/•; .:: > ,; 
· --~ A 9 ·heures;.,et_ .d~]l!~e.s.M,J\~4ëtf.son\ 

secrétaire et demc tèmoins, sont reçus par: 
M. le chanoine Convert, curé-d'Ars en
touré du conseil de Fabrique, qui fait une 
énergique protestation. . . · , : . · 

« Après lut, M. le comte· de Borde, an
cien officier de marine, proteste à son 
tour, comme catholique, contre la loi sec
taire. 

« Après ces protestations, ~.Rbdet veut 
pénétrer dans l'Pglise, mais il en est em
pêché par la foule des fidèles. Il se retire 
alors et annonce qu'il reviendra le lende
main à 10 heures, accompagné de la force 
armée, 
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« Dès la matinée du samedi, une foule J 

aussi nombreus• que la veille attendait la i 
venue du fonctionnaire de l'enregistre
ment, pour protester contre l'inventaire; · 
les portes de l'éilise sont. fermées. Les 
genda,rmes attendus et le sous-inspecteur 
rle l'flnrRf!istrement n'ont pas ra·"• !:i. 

foule se retire peu, à peu, prête à accourir 
. loraque le glas de la liberté et de la pro-
1 'prlété, comme l'a déclaré le vénérable M. 

Convert dans sa protestation, sonnera 
pour appeler le~_jidèles. » 

Voici maintenant celle du Nowoelliste: 
« Dès la première· heure, - up.e foula 

compacte entoure l'église. Toutes les clas
ses de la société ïilont ·confondues. Le ri
che bourgeois éoudoie, l'artisan; le noble 
fraternise avec le cultivateur: Ce.sont des 
catholiques . réunis pour ; défèti'<lre . :·1eur·, 
Dieu et leur liberté.J :;-.;.:;·\:,l:,,;,i~;:2,,-,,.. ,.:,:.-;;:Y ~
- << Dix heures t~lè-·glas·dés trépasséùie' 
fait entendre,: tàndis qu'à l'~ntérieur de_ 
l'église . des voix., angéliqu·es', chàntent le 
« Parce D_onüne >>,· .. Rien l .toujotirs · fièil r" 
Les cambrioleurs \·officiels n.'apparàfssent · 

. pas. Il est onze heures et l'on attend.tau.:' 
Jours. La foule se disperse -peu:à peu lais-: 
sant quelques vigilantes -vedètt~s:· On "V'&· 
prendre son repas de n;ildi.<..,; . , : t·. ,,,\ ··ê,,;·, ·· 
. « M. Rodet q-ui avait :_:dônné 1:84 ;·parôté : 
d'honneur d'être à 10 -heure~ à Afs,- n'a.· 
pas encore paru.' Unè. communication té-' 
léphonique nous apprend què ce fonction
naire est allé chercher des .instructions à' 
Bourg. Cependant. châcun, est en éT0il.0 A 
-1 heures, on aperçoit lès képis depluaieurs 
iendar_m~s; sur la route de ;,Vi_Ilefratre?e, . 
a prox1m1té de ·ta statue de. samte Pb1lO-: 
mene. De suite l'alarme est donnée, le toc-· 
sin sonne et d~ tous les_ pDints .du villagé _ 
les paysans accourent pour ce grouper· 
devant le parvis de l'église .. Nos braves 
pandores ne se montrent pas· Jans le vil-. 
!age et prennent un chemin détourné pour 
éviter ~e passer dennt les manifet3tants.' 
Enfin a 6 heures, chacun se disperse en 
se donnant rendez-vous pour le moi:µent 
décisif » . , 

t 
COURRIER DE L'AIN DU 

6 MARS 1906 



11 LA CHRONIQUE DES INVENTAIRES" 

PAR LE JOURNAL DE L'AIN 

"JOURNAL DE L'AIN 11 
- lundi 26 mars 1906 

Le second Inventaire à Foissiat. 
"Il parait que 1 1 Inventaire des biens de l'Eglise de Foissiat 
est un :fait accompli. Si c'est un acte conservatoire, comme 
le disaient les interprêtes de la :fameuse loi ••• 
L'affaire s'est passée vendredi matin vers les 6 heures et 
demie. Par une bise noire, comme on dit dans le pays, 
une voiture amenait à la dérobée le receveur d'enregistrement, 
le commissaire de Bourg et le garde champêtre de Montrevel. 
Cette :fois, notre maire, Monsieur Félix Baissard, était pré
sent. Qoiqu 1il en soit, les circonstances l'obligeront à 
endosser devant les électeurs et peut être devant sa cons
cience sa part de responsabilité dans cette bien triste 
besogne tout aussi hien que Monsieur le député Bozonnet, 
auteur de la loi; contre la grande majorité de ses mandats 
et, pour le :fait qui nous occupe de 600 électeurs de 
Foissiat. 

La deuxième messe touche à sa fin, les inventorieurs se 
glissent :furtivement dans l'Eglise par une porte entrouverte, 
deux d'entre eux, dont Monsieur Baissard maire de la com
mune, vont barrer l'entrée du clocher. Les deux font quelques 
pas pour pouvoir distinguer dans l'ombre épaisse et à distan
ce tous les objets à inventorier? ••• Mais ce qu'on admire, 
c'est la rapidité de l'exécution. La messe n'était pas 
encore terminée que déjà l'opération était :faite. Explique 
qui pourra cette habilité sans la possession d'un crayon 
magique. Farceurs va. Dans leur précipitation, ils oublient 
la sacristie. Tout grelottant, il s•en vont au café voisin 
sauf le maire. Ils commandent un café bien chaud. Cependant, 
la porte du clocher était devenue libre, le tocsin sonne 
le glas aussi, et celà, juste au moment où nos opérateurs 
portent à leurs lèvres la bien opportune infusion. 

Le tocsin, dit l'un I sauvons-nous disent les autres en 
choeur et laissent là leurs tasses demi-pleines ; ils 
s'enfuient cc.>mme des lapins, pas assez vite pour échapper aux 
huées de quelques uns arrivés tôt pour saluer ce départ préci
pité. Quelques minutes plus tard, la scène eut été plus 
belle. 
Au son de la cloche, en e:f:fet, on accourt nombreux au pas 
de course, des hameaux hélas trop éloignés. Mais quand même, 
l'Inventaire n 1est pas terminé. Nos biens, ceux de la 
sacristie auront-ils à en souffrir? L I avenir nous le dira'~ 
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"JOURNAL DE L'AIN" - 16 mars 1906 

On nous écrit de Marboz. 
"Jeudi, c'était jour d'inventaire à Marboz, le pays du très 
célèbre sénateur Pochon. 
L'heure officielle une heure. Dès midi et demi, la place 
de Marboz commence à se garnir de petits groupes d'hommes 

105 

et de femmes. Tout à coup les sons répétés et lugubres des 
cloches se font entendre, appelant les fidèles au rendez-vou~ 
De tous les chemins aboutissent des troupes d'hommes et de 
femmes qui viennent se ranger avec les autres autour des 
escaliers de l'Eglise. A une heure précise, Monsieur 
1 1 Inspecteur d'enregistrement fend h foule et se dirige en 
haut du perron de l'Eglise où il est reçu par le curé de la 
paroisse entouré de son vicaire, des membres du conseil de 
Fabrique et de 4 à 500 catholiques. Là, il entend les 
énergiques protestations de Monsieur le Curé et du Président 
de Fabrique. 
Lecture faite de ces deux documents, Monsieur 1 1 Inspecteur 
demande les clefs de l'Eglise qui ne lui sont pas remises. 
Il essaye alors d'ouvrir la grande porte. Peine inutile, 
tout est fermé. Il entre en pourparlers avec messieurs les 
fabriciens et demande au président de vouloir lui communiquer 
les comptes de la Fabrique. On fait remarquer à Monsieur 
!'Inspecteur qu'il sort la question de son véritable terrain 
qui est 1 1 Inventaire. 
Pendant ces colloques ont retenti de nombreux cris: "vive 
la li'INrté I A bas les Francs-Maçons I vive la religion"• 
De guerre lasse et voyant qu'il ne pouvait rien obtenir, 
l'agent du fisc s'est retizéseul; comme il était venu. Il 
n'était pas encore an bas de la place qua de toutes las 
poitrines montait le chant du grand crédo da Dumont. 
Une procession a été ensuite organisée pour transporter da la 
cure à l'Eglise le Saint Sacrement. Monsieur la Curé a ensuit, 
remercié les assistants. La seule note discordanue a été 
poussée par un marchand senoprisme intérimaire dont le : 
"A bas la calotte I n'a trouvé aucun écho." 

"JOURNAL DE L'AIN - 9 mars 1906 

On nous écrit de Beaupont. 
"'.Iercredi matin 9 heures, devait avoir lieu à Beaupont 
!'Inventaire des biens de l'Eglise. Dès 9 heures, une foule 
de plus de JOO fidèles, dont au moins la moitié d'hommes et 
jeunes gens se pressaient dans l'Eglise pour protester' 
contre l'acte de spoliation qui devait se commet~re. 
A 10 heures, le percepteur de Coligny se présentait à la 
Cure pour y procéder à !'Inventaire de la mense curiale ; 
l'opération terminée, sans encombre, il se rendit à l'Eglise. 
Sous le porche, il se heurta à la foule des fidèles qui 
l'accueillit par des cris de "vive la religion" "vive la 
liberté". Ce tumulte s'apaisa lorsque Monsieur Gérard, 
adjoint de la commune et président du Conseil de Fabrique, 
s'avança pour donner lecture de la protestation prescrite 
par Monseigneur Luçon. L'agent du gouvernement dût se 
résigner à opèrer seul, personne, pas même le garde champêtre, 
n'ayant cons•nti à lui servir de témoin. 
Pendant ce temps, la foule priait et chantait des cantiques, 
1 1 Invantaire de la Sacristie terminé, le percepteur sortit 
pour continuer sa besogne dans l'Eglise ; l'hostilité des 
fid.les 1 1 en empêcha, et il se hita vers la porte en 
annonçant son retour pour deux heures de l'après-midi. Hélas, 
bien avant deux heures, l'Eglise était comble. Les manifes
tants, de plus en plus nombreux et surexcités entouraient 
la mairie et le percepteur dût bel et bien demeurer prision
nier dans le bâtiment communal. Les partis restèrent en 
présence jusqu'à 4 heures. Afe moment, les cloches, qui 
n'avaient cessé de sonner le glas donnèrent le signal du 
salut da St. Sacrement ; les fidèles entrèrent tous à 
l'Eglise et le percepteur, enfin délivré put reprendre le 
chemin de Coligny~ 



106 

"JOURNAL DE L'AIN" - 23 mars 1906 

Le témoin perdu 1 

C'était le jour de 1•Inventaire à St. Etienne du Bois. L 1 agen1 
des domaines, au moment d'opérer, cherche vainement deux 
témoins requis parmi les hommes du pays rassemblés à la 
porte de 1 1Eg1ise. Il y a bien à ses côtés le garde champêtre, 
mais ce1à ne peut suffire. Rebroussant chemin, il s'en va 
dans le bourg et à force de chercher partout et d'implorer 
il finit par trouver un ouvrier cordonnier étranger au pays 
qui consent à 1a suivre. 
La besogne allait commencer, mais voilà qu'en pénétrant 
dans l'église, l'agent du fisc 1a trouve remplie d'hommes 
et de femmes qui tout aussitôt, par 1a voix du curé 
protestent ••••• 1 1agent est visiblement ému et embarassé, un 
de ces témoins est plus ému encore. Il n'y tient plus et 
disparait prestemment. L'agent ne s'en aperçoit pas tout 
d'abord, mais quand il veut commencer son travail, il n'est 
pas plus avancé que tout à l'heure. 
Un peu confus, on le serait à moins,il rebrousse chemin, une 
fois encore et court avec son garde à la recherche du témoin 
perdu: impossible de le retrouver. Au même moment, le glas 
t'unèbre retentit et sonne, sans doute avec la tristesse des 
catholiques, la mort du témoin. 
A défaut de celui-là, le pauvre agent s'efforce vainement 

d 1 en trouver un autre parmi les .. gens de·St. Etienne du 
5ois. Enfin, voilà qu'il aperçoit revenir de Treffort, le 
cantonnier du canton, sa pelle sur l'épaule. Réquisitionné 
au nom du gouvernement, le petit employé n'ose pas refuser 
et se laisse amener à l'Eglise. 
Le fameux Inventaire commence au milieu.des nombreuses 
réclamations des habitants, mais il est assez vite terminé, 
tant l'agent et les témoins ont conscience d'accomplir une 
vilaine besogne adressée à tous les braves gens et nuisibles 
avant tout aux députés sectaires qui l'ont votée, on le 
verra bientôt. (allusion aux élections de Mai 1906). 

"JOURNAL DE L'AIN" - 23 mars 1906 

11 Le mot channant du Sénateur Pochon lors de 1'Inventaire 
à Marboz, Débrouillez-vous~ 

"On nous rapporte un mot charmant du s4Mteur Pochon qui, le 
jour de 1 1 Inventaire à Marboz, se trouvait dans sa propriété 
de Peyso1les. 
Après s'être haurté vainement à 1a population amassée devan~ 
1 1Eg1ise, l'inspecteur d'enregistrement eut l'idée de 
recourir aux lumières et à 1a protection de l'empereur. 
En apercevant le fonctionnaire, Monsieur Pochon prit un 
air ennuyé et après avoir écouté sa requête, il haussa les 
épaules en disant: "que voulez-vous que j'y fasse, tachez 
de vous arranger"• Et le malheureux agent du fisc repartit 
en maudissant ces politiciens imbéciles qui fabriquent des 
lois de haine et livrent aux malédictions et aux fureurs 
populaires les malheureux fonctionnaires chargés de leur 
exêcution. 



LES ÉLECTIONS DE MAI 1906 

(D'APRÈS L. JANIN OPCIT P 261) 
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RESULTAT DES ELECTIONS DE MAI 1906 

( Lu nom.6 du Uw.i .ôon.t .ôoilignv.i d' u.n l~gVt VLai:t hoJU.zon.ta.l) 

0 W.1 i 1906 BOURG 1 BOURG 11 TREVOUX 

Action libérale 
populaire ft t 
conse•vateurs Bourgoin : 5)15 Vi I lefranche ; 111180 Ducurtyl 66 08 
Rad ÎC3UW 

tcombistes 1 Authie, : 6 7J 0 1l2!2.!!!.!. : 99112 l!!!!!!L; lJ 961 
Radicaux 
tdissidents 1 Masson : 2562 - -
Socialishs 
unifiés Perraud : 202 - -

6 EL LEY NANT UA GEX 

Act ion 1 i b t. ra I e 
populaire et e,· i I lat-Savarin Girod de 1 'Ain 
Conse•vateurs 1111 75 - 1169 
Radicaux 
tcombistesl - tl!!.!!Ll : 69311 Bizot : )21) 
~ad;caux 
tdissidants l Ll!ill.!l• 11261 Ponsard 
Soc i a I i s tes 

71) FOU 1 1 1 oux : 1503 

unifiJs Be I i y : 25)5 Candor : 2596 Grasz : 363 

10 Mai 1906 IIOURG 1 GEX 

Action libérale 
populaire et 
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- 26 -

Un panneau dp la porte était enfoncé, il ost vrai, vers 
les 3 heures; mais, le • fort Chabrol • résistait toujours. 

Cc ne fut qu'à li heures, c'est-à-dire, à l'arrivée deln force 
armée, que la porte entière tomba. Cc ne fut donc pas en un 
clin d'œil, comme vous le dites, que ma porw céda. •' 

Voilà ton Progès, peuple de St-Denis et autres 
lieux circonvoisins. Il t'a fourni quatre mensonges 
en trente lignes. Tous les jours, c'est la méme chose. 
Mais, tous les jours, il te sert du curé à manger; 
et tu es content l Grand bien te fasse, bonne diges• 
lion l Tu es content. Cela ne me déplait pas. 

Mais, avoue que tu n'es pas fier; et sache que tes 
vieux pères qui avaient autant d'instruction que toi, 
et, en plus, du bon sens, ce qui vaut mieux, auraient 
perdu toute confiance en un journal qui leur aurait 
servi quatre mensonges en trente lignes. 

CHAPITRE ONZIÈME 

Querelle avec le COUR.R.IER. DE L'AIN 

~oun finir avec les journaux, je vais simplement 
~ soumettre à mes bienveillants lecteurs; les 
articles qui ont paru dans la Cl'OiX de l'Ain. 

Saint-Denis-en-Bugey, le 2 Décembre 1003 

A la suite du Progrè! de Lyon, les journaux du départe
ment ont donné un compte rendu mensonger de la saisie 
opérée chez moi Je fO novembre. 

Je leur ai envoyé, à tous, mes justes rectifications. 

- 27 -

Le Progrès, le malin! aurait, m'o-t--0n rlil. reproduit ma 
réponse; mais, dnns une édition pnrnissanl Il Cnrpcnlrn!-i, et 
non dans celle distribuée ù St-Dcuis, j,• me suis crn eu ùroit 
de lui envover l'huissier. 

L'Ec/aire;<r a loyalement iuséré mn réponse, sans 
réflexion . 
. Le Républicain de l'Ain s'est aussi exécuté, mais en 
faisant un· peu In grimace. 

Quant nu Courrier, il n fait précéder et suivre ma réponse, 
de quelques reflcxions insolentes, nuxqtll'lles j'ni r,>pondu. 

Je me permets de vous envoyer celte réponse, M. le nil"cc
teur de ln Croix. 

Monsieur le gérant du Courrier. 

Vous avez nu Courrier, un nonwnu 1ùlartcur; c'est M. le 
Curé de St-Denis. Il s'cngngi, i, vous foul"llir un article tous 
les jours, si vous y consentez. Commençons! 

Lorsque je vous écris, je fuis toujours précéder votre tilrc 
tic gérant, de ln vieille formule de politesse; et je vous np
pellc : Monsieur Je gérant. 

Quand vous me répondez, vous m'appelez simplement, et, 
démocrotiquement, je pense: L'Abbé Levrnt. Cc n'est pa!i, 
bien. 

Vous parlez de mes e.rce11tricités,de mes écm·t., de la11,9a9c,• 
Citez-oioi des exemples; cela me fournira ln matière d'un 

prochain article. 
• l>e mes violences de 9estes. • Ah! ces violences de gcslt's, 

je les avoue. Quand, sur ln route, on rn chemin rie fer, je 
rencontre un de ces hommes qui insnltrnt lu religion cl Je 
prêtre, commr vous le faites tous J,•s jours tians votre jour
nal, alor3, j'éprouve, j'en conviens, un petit n10nvcmcnt. 
Mou cœur d'homme et de Frnuç,iis bondit; et, rnn foi, il 
m'est nrl"i,é de prendre le mulôlru par son fond de culotte, 
et de le faire pirouetter par drssus ln tmnquelle du wagon. 

Si c'est là un crime, M. le g,;ruul, je vous en dcmnndc 
l'nbsolulion; mais je rnus ,J~clnre que le repentir n'es! pas 
dnns mon cœur; et que je snis prèt ù recommencer. 

Vous dites que c le fisc rue réclamuitdcsimpôtsjuslcmenl 
dùs. » 
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